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DE LA
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CHAPITRE XXIII.

C

De l'Agriculture.

E font des vérités aſſez générale.

ment connues aujourd'hui , que

défricher , c'eſt agrandir ſon terrein ,

accroître le nombre de ſes ſujets , aug

menter ſes revenus & fon pouvoir;

qu'une terre qui ne produit point ou

Tom. III. A qul



2 LE COMMERCE

qui ceſſe de produire , fait un déchet

dans lanation; que tout fonds défriché

ou amélioré eſt une valeur nouvelle

que le cultivateur fait naître (a)..

Quiconque ne connoît la Hollande

que comme la plupart des voyageurs ,

n'imaginepas qu'on puiſſe faire une ap-

plication de ces vérités juſte& intéreſ-

ſante dans unpays où l'on ne voit que

des canaux, des tourbieres , des jardins

& des prairies couvertes de beftiaux ;

ce qui eſt en effet la principale richef-

ſe territoriale de la République, & la

ſeule de la Province de Hollande. Il

faut convenir que cette richeſſe y a été

portée à fon plus haut dégréde valeur ,

&n'eſt point ſuſceptible d'améliora-

tion. C'eſt uniquement à la proximi-

té de la grande conſommation qu'eſt

due la richeſſede çette partie du terri-

(a) La Police des graias,

toi-
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toire de la République. C'eſt la ſeule

obſervation à faire für l'Agriculture de

tout le territoirede la Province de Hol-

lande & fur une grande partie du ter-

ritoire des autres Provinces. Mais fi

l'on parcourt avec un peu d'attention

les Provinces de terre,principalement

la Gueldre , le Comté de Zutphen, &

&les pays de la Généralité,on trouve-

radans le territoire de la République

des objets immenfes d'amélioration&

bien dignes de l'attention du gouver

nement.

Les Provinces de terre , fur-tout la

Gueldre , la Mairie de Bois-le-Duc& la

Baronie de Breda , préſentent à l'obſer-

vateur plus de quatre-vingt lieues car-

rées de terre en friche, toutes fufcep-

tibles d'un bon défrichement & d'une

bonne culture;& dont le défrichement

auroit le plus grand ſuccès , s'il étoit

entrepris & ſuivi par le gouverne .

A2 ment
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ment ſur debons principes. Ce feroit

donner à la République la valeurd'une

nouvelle Province. Le détail dans le-

quel nous allons entrer , nous autoriſe à

conſidérer cet objetcommeun des plus

intéreſſans pour l'Etat parmi ceux

que nous avons parcourus dans cet ou-

vrage , l'un de ceux qui tiennent le

plus à la proſpérité de la population&

du commerce , & des plus dignes de

l'attention & des ſoins de l'adminif-

tration.

Les terres en friche produisent.en

beaucoup d'endroits des herbes en a-

bondance , & par-tout de la bruyere.

Il y en a quelques petites parties dé-

frichées depuis dix , quinze & vingt

ans , aujourd'hui égales en bonté aux

terres voiſines , anciennement culti-

vées. Les productions les plus ordinai.

res des terres défrichées ſont en bois

de chêne , en ſeigle , avoine & fara

zin;
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zin : & les cultivateurs obſervent qu'il

faut cinq ou fix années de culture

ces terres nouvellement défrichées ,

pour les rendre égales aux autres ter-

res.

Toutes les terres voiſines en culture

font très-légeres & très-fablonneuſes ,

& de même nature que les terres en

friche: elles produiſent de beau feigle,

de l'orge , de l'avoine , du ſarazin , du

trefle , des pommes de terre , des ca-

rettes , des navets,&une herbe qu'on

nomme dans le pays speurie ou ſporée.

La culture de cette herbe n'eſt bien

connue& en uſage que dans la partie

du-Brabant , nommée la Campine, dans

les trois Gueldres & dans le pays de

Cleves. On coupe dans le pays de

Cleves cette herbe , qu'on fait ſécher

fur des échalas. On en fait ainſi le

meilleur foin qu'on puiſſe donner aux

beftiaux.

A 3 L'u
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L'utilité qu'on pourroit retirer de

cette plante demande ici une obſerva-

tion particuliere. Cette plante eſt une

eſpece de morgeline ou mouron blanc. Elle

pouſſe pluſieurs tiges à la hauteur d'en-

virón un pied: fes feuilles font petites ,

menues , étroites , diſpoſées en rayon

autour de chaque nœud des branches.

Ses fleurs naiſſent au fommet des ti-

ges ; elles font compoſées de petites.

feuilles blanches diſpoſées en rofes.A

la fleur fuccede un petit fruit mem-

braneux preſque rond , qui renferme

depetites ſemences rondes & noires ,

plus menues que celles de la rave. La

racine eſt longue , ſimple , &garniede

fibres blanches.

LesBotanistes , qui connoiſſent cet.

te planteſous le nom deſpergula , ont

obſervé qu'elle croît dans les champs ,

dans les blés ,dans les pâturages,princi-

palement en Flandres&enAngleterre;

qu'elle
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qu'elle donnebeaucoup de lait aux va

ches qui enmangent , & qu'elle con-

tient médiocrement de fel eſſentiel &

d'huile. Dans la Campine , les trois

Gueldres& le pays deCleves,on feme

la Sporée , immédiatement après la ré-

colte des grains. Cette herbe qui eft

ført fine & fort délicate , croît rapi-

dement& donne un pâturage très-gras

pour les vaches , qu'on attache à un

pieu dans l'herbage , qui dure trois

mois. On prétend que cette plante,

qui donne un verd ſemblable à celui

du lin nouvellement levé , améliore le

terrein. Il eſt du moins très-avéré qu'el

le ne l'épuiſe pas , puiſqu'au tems des

femailles on remet en Gueldre les mê

mes terres en grain. C'eſt à cette her

bage qu'on attribue l'abondance & la

bonne qualité du beurre de la Campine.

C'eſt auſſi pendant la durée de cet

herbage que le beurre de la Gueldre

A4
eft
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eſt le meilleur de toute la Hollande..

On pourroit peut-être tirer de plus

grands avantages d'une plante qui don.

ne fi promptement un excellent pâtu-

rage , ſi on la connoiſſoit mieux. On

pourroit réuſſir à en former des prai-

ries artificielles fur les terres en friche ,

oudes pâturagespermanens qui ſeroient

très-utiles. Car juſques àpréſent on

n'a laiſſe ſubſiſter ce pâturage que de

puis la récolte juſques à la fin d'Octo

bre , ou au commencement de No-

vembre , qui eſt le tems où l'on la

boure les mêmes terres pour les enſe-

mencer de nouveau en feigle ou en aur

tres grains. On pourroit s'aſſurer par

l'expérience& par l'obſervation d'une

plus grande utilité de ce pâturage arti-

ficiel , qui n'eſt peut-être d'une ſi cour-

te durée & d'un avantage ſi borné ,

que par l'ignorance ou l'indolence des

cultivateurs.

On
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On peut juger du ſuccès qu'on de-

vroit raiſonnablement ſe promettre

d'un défrichementbien fait, par l'exa-

men de la méthode de culture qu'on

fuit pour les terres voiſines ; par l'ob-

ſervation de la maniere dont les habi-

tans des villages le plus à portée des

terres en friche , en défrichent de tems

entems quelques parties , & des pro-

duétions des terres de ces villages de

tout-tems en culture &des terres dé.

frichées.

Les terres en culture qui font à por-

téede la conſommation ne ſe repoſent

jamais. On y ſeme laſporée ou des

navets , deſqu'on a fait la moiſſon , &

on les remet en grains au commence.

mentde Novembre.

Les engrais qu'on employe ſur ces

terres font le fumier de vache , la cen-

dre de tourbe & les gazons qu'on a

enlevés ſur les bruyeres , & qu'on a

A 5
fait
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fervir de litiere aux beftiaux. Ce der

nier engrais n'eſt point eſtimé. Il ne

peut être en effet que fort médiocre ,..

ayant été fi mal préparé. Il y a peu

d'exemples d'une auſſt mauvaiſeculture-

que celle qu'on donne à la plupart des

terres cultivées. On ne laboure qu'une

fois à environ un demi-pied. On paſſe

enfuite fur la terre,ainſi labourée une

herſe légere; c'eſt à quoi on borne less

préparations de la terre, pourrecevoir

la femence du ſeigle , de l'orge , de

l'avoine , &c. On n'y ſeme point de

froment , parce que , dit-on , les ter-

res n'ont pas aſſez deforce. Il ne paroît

pas douteux que ce font les cultiva-

teurs qui en manquent pour donner aux

terres les labours , les engrais &tou-

tes les préparations qu'exige le fro-

ment. Il y a des cantons où des cen-

fiers ſement du froment. Ceux- ci ne

donnent que deuxlabours à leurs terres ,

qui
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qui par cette feule préparation de plus ,

font en meilleur état que les autres.

Mais ils ſe plaignent quecette culture ,

toute imparfaite qu'elle eſt , eſt trop

diſpendieuſe. Cette plainte eſt fon-

dée ſur le défaut de débouché.

Les terres en friche font générale--

mentde lamême qualité que les terres

cultivées. Les unes & les autres fon-

dées'juſques à trois &quatre pieds de

profondeur , préſentent également un

fable noir ou gris , très-fin , doux &

humide au toucher , & mêlé de terre.

La culture ſeule y établit de la diffé-

rence. On n'y connoît point l'argile ,

ni la marne: peut-être en trouveroit-

on à une grande profondeur. Małs

on trouvede la terre glaiſe à troispieds

&demi en quelques endroits. Les bois

de chêne , de fapin , d'aulne , & mê-

me en quelques endroits le hêtre , ont

très-bien réuſſi dans les terres défri

chées. A64 La
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La méthode pour défricher , ſuivis

juſques à préſent par les habitans voi

fins, conſiſte à enlever le gazon, qu'ils

tranſportent chez eux pour le brûler ou

le convertir en fumier , & à labourer

enſuite le terrein. Ils ſe bornent à un

ſeul labour,foit poury ſemerdes grains,

foit pour y femer du bois ; & dans ce

dernier cas , ils ne laiſſent ſubſiſter leur

bois que pendant dix-huit ou vingt

ans. Ils le détruiſent à cet âge , &

défrichent alors de nouveau le ter-

rein, qui ſe trouve conſidérablement a

mélioré. C'eſt ainſi qu'on traite de

tems en tems quelques petites portions

de ces vaſtes campagnes en friche.

Par cette maniere de défricher , &

par l'uſage de borner la culture à un

ſeul labour , les terres défrichées ne

deviennent égales aux terres en cul-

ture , qu'après avoir été cultivées pen

dant cing ou fix ans. La raiſon en

eft

1
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eft ſans-doute qu'on ne donne qu'en fix

ans à ces terres la culture qu'on de.

vroit leur donner en une ſeule année

par un défrichement fait avec ſoin ſui.

vantune bonne méthode. Onne con,

noît point l'uſage de la luzerne , ni ce-

lui du ſain-foin, mais ſeulement celuidu

trefle qui réuſſit en quelques cantons.

Il faut que ce terrein ſoit naturel-

lement bien fertile , pour donner des

fruits après undéfrichement ſi légére-

ment fait, après un ſimple labour &

un peude fumier.

Sion ne confultoit que les principes

que nous préſente la théorie de l'ant

de l'agriculture , pour les fuivre rigou-

reuſement icidans la pratique, on fe-

roit tenté , à la premiere inſpection de

ce terrein , de le négliger , comme é-

tantde la claſſe des terres fablonneuſes ,

que la théorie regarde comme pref-

que ſtériles. Mais le ſable qui domine

A7 ici,
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5

ici , n'eſt point ce ſable vif& brûlant,

qui dévore les ſemences qu'on lui con-

fie , & rend inutiles tous les efforts des

cultivateurs : ou s'il cede enfin à l'induf-

trie, ce n'eſt qu'après qu'elle a multi- -

plié les engrais les plus diſpendieux.

Lefable des terres en friche eſt ici le

même que celui qui domine dans les

meilleures terres voiſines en bonne

culture; ou , pour mieux dire , les ter-

res en friche & les terres cultivées aux

environs à de grandes diſtances , font

toutes à-peu-près de même qualité. La

culture feule , & une bonne culture ,

les diftingue. Car dans toutes le ſable

domine preſque également. Les pro-

ductions que les terres défrichées &

celles qui font en culture, donnent par

lefeulſecours d'uneculture ſi légere& fi

imparfaite , ſembleroient nous autoriferer

àles croire fufceptibles d'une auffi gran-

de fertilité que les meilleures terres

des
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des environs des villes. Nous avons

encore des preuves que tout au moins

elles en approchent infiniment , dans

les principes de fertilité qu'elles con-

tiennent , & dans la comparaiſon que

nous en avons faite avec d'autres ter-

res cultivées à la porte des villes.

L'expérience du puits faite dans les

terres en friche en différens endroits ,

adonné le réſultat que donnent toutes

les terres fertiles . La terre reſtée

pendant dix-huit heures hors du puits ,

s'eft trouvée conſidérablement gonflée

&augmentée de volume. Ce puits n'a

pu la contenir.

Nous ne nousfommes pas bornés à

cette ſeule expérience pour conftater

la fertilité de cette grande étendue de

terres. Un défrichement de cette im.

portanceone permet pas de négliger

aucune des preuves du ſuccès qu'on

doit en attendre , fi on l'entreprend.

C'eſt
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C'eſt toujours un encouragement que

nous préſentons ici aux particuliers

qui par leur ſituation & leur fortune

font en état d'entreprendre quelques

parties. Nous avons cru devoir nous

aſſurer encore des principes de fertili-

té que ces terres contiennent, par la

voye de la leſſive & par celle de la

calcination , & en les comparant parla

même voye à des terres dont la fertilité

eſt aſſurée par les fruits qu'onyrecueil-

le tous les ans.

Nous avons d'abord foumis à cette

épreuve des terres en friche priſes

fur une bruyere , & la même quanti-

té de terres cultivées à côté de cette

bruyere , priſes à la même profondeur.

La bruyere ne fournit qu'un pâturage

affez maigre , & fon terrein paroît ne

contenir que du ſable. Ce fable eſt

noir, doux&humide au toucher , mê-

léde terre& femblable au terrein des
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autres campagnes en friche. Nous

l'avons trouvé toujours le même qu'à

ſa ſuperficie juſqu'à plusde trois pieds

de profondeur, où se trouve un fable

jaune& graveleux. La terre en cul-

ture qui eſt à côté, eſt exactement la

même, avec cette différence , que le

fable jaune & graveleux s'y trouve

àun pied& demi de profondeur ; &

cependant cette terrequi à l'inſpection

paroît très-mauvaiſe& ſe labourecom

me de la cendre, produit tous les ans

une récolte de froment &une récolte

denavets, & l'on nelafume que tous

les deux ans.

Une égale quantitéde terre cultivée

&de terre en friche ſéparément calci-

nées à un feu violent, & féparément

miſes en leſſive, filtrées & évaporées ,

ontdonné chacune une petite quantité

d'une matiere calcaire & faline.. La

terre cultivée a donné unpeu plus de

fel
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fel de nitre, & c'eſt l'effet naturel de

la culture qu'elle reçoit tous les ans ,

&dcs engrais.

Nous avons foumis au même procé-

dé l'examen des terres en friche ail-

leurs priſes en cinq cantons différens

& affez éloignés les uns des autres ,

juſques à deux pieds de profondeur ,

dans les endroits qui paroiſſentles moins

fertiles , & où l'on trouve juſques à

trois & quatre pieds de profondeur

la même qualité de terre qu'à la ſu-

perficie.

..La terre numéro rer. couverte de

l'herbe nommée bruyere , a donné

une plus grande quantité de fel de

nitre que celle dont on vient de voir

la deſcription.

La terre num. 2. quoique plus fa

blonneuſe& plus griſe,a donné le mê

me réſultat.

La terre num. 3. bien moins noire ,

fablon

:
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fablonneuſe & légere adonné plus de

fel que celles des num. 1.& 2. ce qui

a été fur - tout obſervé par une déto-

nation plus ſenſible, que la matiere a

produite , étant jettée ſur les charbons

ardens. :

La terre num. 4. où le chêne croît

bien, a donné une matiere vitriolique

& ferrugineuſe , & moins de ſels .

La terre num. 5. s'eſt trouvée exac-

tement la même que celle num. 2..

Toutes ces terres ontdonné plus de

fels que celles de la premiere expé-

rience , & font tout au moins égales

en bonté à celle en culture dont la

fertilité ne peut être conteſtée.

Quoique la famille des gramens foit

ordinairement extrêmementnombreuſe

fur les terres en friche, ce qui annonce

un terrein infailliblement fertile , il ne

s'en trouve que très-peu ici: la plante

nommée erica en botanique , connue

fous
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ſous le nom de bruyere , ſemble s'être

approprié ſeule toutes les terres ; du

moins elles y domine généralement.

L'erica eſt une eſpece de petit ar-

briſſeau , qui pouſſe pluſieurs tiges à la

hauteur d'un pied oud'un pied & de-

mi, dures , ligneuſes, decouleur rou-

geâtre , brunes ou obſcures , garnies

de petites feuilles un peu dures & ru-

des , toujours vertes. Sa racine eſt

ligneuſe & éparſe dans la terre. Cet-

teplante croît dans les landes , dansles

bois , & contient beaucoup de fel &

d'huile : ce qui eſt une preuve que la

terre qui la produit , peut aisément ê

tre rendue. fertile par une bonne cul-

ture.

Toutes ces terres en friche ſont gé.

néralementſablonneufes&légeres , mais

farineuſes , un peu humides & douces

au toucher. Une terre de cette natu-

re nepeut conſerver longtems l'humi

dité
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dité de la pluye & de la roſée , qui

ſont comme le premier inſtrument de

la nutrition des plantes. Il lui man-

que le ſuc onctueux & fubtil, qui ſeul

peut influer ſur leur accroiſſement. Ces

terres exigent du fumier&de la chaux

vive. Mais ce ſecours joint à celui

des fréquens labours , en aſſure la ferti-

lité. Ces fréquens labours doivent né-

ceſſairement ramener inſenſiblement la

majeure partiedela terre qui ſe trou-

ve mêlée avec le fable, comme étant

plus légere , fur la fuperficie. Si les

parties de ces terres qu'on défriche de

tems en tems , n'égalent en bonté les

terres voiſines qu'après cinq ou fix

années de culture , ce n'eſt que parce

qu'on ne leur donne qu'unſeul labour

tous les ans.

Il réſulte doncdes preuves frappan-

tes de fertilité de toutes ces terres ,

tant de l'examen de la nature du fol,

de
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de celui de l'état actuel des terres en

friche ,& de leurs diverſes productions,

quede la méthode qu'on fuitpourdéfri-

cher & pour cultiver.
1

On cultive très- mal preſque toutes

les terres voiſines des bruyeres , quel-

ques-unes parce que les denrées n'é-

tant point à la portée de la grandecon-

ſommation, les habitans bornent leur

culture aux productions néceſſaires

à leur ſubſiſtance : & foit indolence ,

ou défaut de facultés, les habitans ne

profitent pas même de la facilité qu'ils

ont de ſe procurer des pâturages a-

bondans & de faire le commerce des

beftiaux , qui pourroit être très- riche.

Au lieu de planter des bois & d'établir

desprairies artificielles , ils ſe ſont livrés

preſque partout à un uſage deſtructif,

quieſtde brûler lesgazonsdes bruyeres.

Cetuſage eſt dégénéré en un abus é-

norme. En enlevant fucceſſivement les

ga-
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<gazons , on convertira inſenſiblement

+une grande étenduede terresen marais.

Ily en adéjà une grande partie inondée

pendant l'hyver. Mais cet abus auquel

il feroit facile de remédier , n'eſt pas un

obſtacle au défrichement; les terreins

mêmes que cet abus a déja convertis

en marais , pourroient être mis la plû-

part en valeur.

Il n'y a pointdemauvaiſes terres au-

près des débouchés &de la grande con-

ſommation. Si on donnoit cet avan-

tage à ces terres, on en feroit înfailli-

blement des pays riches.

Il n'y a donc que deux principaux

obſtacles à vaincre pour rendre cette

grande étendue de terres fertile ; &

leur faire produire des tréſors , qui ſont

le défaut de débouché & l'abus de la

propriété de ces vaſtes terres en com-

munes. Ces deux obſtacles peuvent

être attaqués avec ſuccès ,l'un par l'au-

torité
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torité législative,& l'autre par une di-

rection fage & éclairée.

Il eſt facile d'ouvrir à toutes ces

terres la porte à la grande confom-

mation. Il faut diriger la culture à

l'entretien du plus grandnombredebef-

tiaux poſſible principalementdans tous

les endroits où les terres ſe trouvent

éloignées des villes &de la navigation.

Les beſtiaux ſe tranſportent à peu de

fraix à de grandes diſtances. Le beur-

re& le fromage dont le tranſport eſt

facile, ſont l'une des productions des

plus riches de la Hollande: le beurre

&le fromage fourniſſent àune grande

conſommation intérieure& à l'expor

tation. La nourriture des beftiaux eft

P'une des branches les plus précieuſesde

l'agriculture , & il eſt très facile de la

faire proſpérer dans les terres défri-

chées , quelque médiocres qu'on les

ſuppoſe, avec le ſecoursdes prairies ar-

ti-



DE LA HOLLANDE. 25
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tificielles. On peut joindre à l'entretien

des beſtiaux celui des abeilles , qui

ne coûtent que peu de ſoins , & font

d'un très - grand produit dans preſque

tout le voiſinage de ces terres où l'on

ſçait les gouverner ; & c'eſt encore

dans tous ces pays une culture fufcep-

tible d'une grande perfection à laquelle

il feroit facile d'atteindreenpubliantune

inſtruction également ſimple & facile à

fuivre dans la pratique.

On eſt aſſez généralement convain-

cu aujourd'hui , que les communes d'u-

ne grande étendue font contraires à la

population & aux progrès de l'agricul-

ture. Il est néceſſaire dans certains

pays de conſerver quelques parties de

pâturages en commun enfaveur des pe-

tits colons pour faciliter la multiplica-

tion des beftiaux. Ces portions de

communes doivent être reſtraintes le

plus qu'il eſt poſſible au néceſſaire exact.

Tom. III. B Ces
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Ces communes diviſées en petites fer-

mes occuperoient de nouvelles famil-

les , qui par la culture & leurs divers

travaux apporteroient une infinité de

nouvelles valeurs dans l'Etat.

,

Doit - on s'arrêter à cette objection

triviale, dont trop de gens autoriſent

l'indifférence avec laquelle on parcourt

ces vaſtes campagnes en friche. La

plupart de ceux qui les connoiſſent

conviennent que leur terrein égale af-

ſez généralement en bonté, celui des

meilleures terres voiſines en culture.

On a en effet des preuves trop frap-

pantes de leur fertilité , & que ces cam-

pagnes ne demandent que des bras ,

pour enrichir une multitude de Colons

& l'Etat. Mais , dit-on, nous n'avons

point de bras pour les défrichemens :

tous nos cultivateurs fontemployésdans

nos bonnes terres , qu'on nous donne

des hommes , nous défricherons.

Si
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Si les Abbayes trop opulentes& en

trop grand nombre dans les Provinces

Autrichiennes , qui ne ſe ſont enri-

chies que par les défrichemens im.

menfes qu'elles ont anciennement faits ,

s'étoient arrêtées à la prétendue difette

d'hommes , elles ſeroient reſtées dans

la premiere indigence de leur inſtitu-

tion. Il n'y avoit alors aucuns habi-

tansdans les campagnes qu'elles ontdé.

frichées , & les terres en culture qui

entouroient les déſerts qui leur furent

donnés , n'étoient pas plus peuplées

qu'elles le font aujourd'hui. Le nom-

bre des cultivateurs étoit également

proportionnédans les contrées les plus

peuplées , à l'étendue des terres en cul-

ture. La même difficulté auroit dû

empêcher les deſſéchemens de pluſieurs

milliers d'arpens de marais , qui ſe ſont

faits de nos jours en Hollande , dans

la Flandre Autrichienne & Françoiſe ,

dans
B2
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dans l'Artois , la Picardie , le Poitou ,

&c. ouvrages quidemandent bien plus

de bras & de dépenſes que les défri-

chemens. La difette des bras n'a fait

échouer aucune de ces entrepriſes , fi

heureuſes & fi utiles, & l'on a tou-

jours obſervé que la culture des autres

terres n'en a jamais fouffert la moindre

diminution. On pourroit ajouter à des

exemples celui de l'Angleterre , dont

lamoitié du territoire a été améliorée

oudéfrichée à la findu fiecle dernier

& au commencement de celui -ci , &

où l'on a ſçu préférer les tréſors

d'une bonne culture au miſérable inté.

rêt de communes immenfes. C'eſt

par là que cette nation a conſidérable.

ment augmenté de nos jours fes pro-

ductions naturelles , ſa population &

ſa puiſſance territoriale. On a défriché

en Angleterre des terreins auſſi vaſtes

que ceux dont nous nous occupons ici ,

&
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&beaucoup d'une qualité inférieure :

'& c'eſt principalement avec le ſecours

des prairies artificielles que les Anglois

ont aſſuré le fuccès de leurs défriche-

mens , & qu'ils ont rendu ſur des ter-

res ingrates leur agriculture la plus flo

riſſante de l'Europe. Si nous ne pou-

vons imputer ici le défaut de culture à

la qualité du terrein, il ne ſeroit done

pas plus raiſonnable de l'attribuer à la

difette des cultivateurs.

Il eſt certain que les meilleures con-

trées reſtent en friche faute de Colons ;

& que les moins fertiles deviennent a-

bondantes par un travail affidu. Mais

dans l'un & l'autre cas , ce n'eſt point

dans la diſette, ni dans le nombre des

Colons , qu'il faut chercher la cauſe de

la ſtérilité ou de l'abondance. On

trouve fûrement la cauſede la ſtérilité,

ou dans l'excès des impôts , ou dans

le défaut de débouché des productions

1

B 3 de
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de la terre. Le cultivateur abandonne

la culture qui ne lui procure pas une

fubfiftance commode , & il ne fauroit

la trouver , lorſque les impôts dévo-

rent les fruits de fon travail ou lui en-

levent au-delà de ſon ſuperflu; ni lorf-

qu'il ne peutjouir des fruits ds fontra-

vail par la vente facile du fuperflu de

fes denrées , qui lui procure celles qui

lui manquent pour rendre ſa ſubiſtan-

ce aifée. Le Colon qui ne recueille

que des grains &des fruits qui lui ref-

tent invendus , ne pouvant ſe procurer

le vêtement , eſt forcé d'abandonner

la contrée fertile pour aller chercher

ailleurs les commodités de la vie. C'eſt

ce qui rend déferts de certains pays ,

où il fuffit de gratter la terre pour en

obtenir des fruits en abondance. Mais

qu'on ouvre un débouché à cette con-

trée ,& qu'on ne la furcharge pas d'im-

pôts ; on la verra bientôt couverte

de
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cultivateurs. Car il en eſt de l'Agri-

culture , comme des manufactures , la

consommation en eſt le premier & le

plus eſſentiel encouragement. L'in-

duſtrie alors met tout à profit, parce-

que l'intérêt l'y engage. Les hommes

ſe multiplient comme les productions

de la terre , & à proportion des avan-

tages & des reſſources qu'ils trouvent

dans leurs travaux.

Les cultivateurs voiſins des terres en

friche ſe plaignent généralement du dé-

faut de fumier , & de ce qu'ils font o-

bligés d'avoir recours aux gazons des

bruyeres qu'ils font pourrir , & qui ne

fauroient leurdonner qu'unengrais très-

médiocre. C'eſt la ſeule raiſon qui leur

fait reſtraindre leur culture à une très.

petite quantité de terres , &qui leur

fait négliger les défrichemens. Car la

plupart conviennent que leurs bruyeres

défrichées ſeroient auſſi fertiles que

B4
leurs
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1

leurs meilleures terres , s'ils avoient

de quoi les fumer. C'eſt-la le ſeul

obſtacle qu'ils oppofent aux défriche-

mens.

L'uſage des prairies artificielles le-

veroitparconféquent infailliblement cet

obſtacle, fi on parvenoit à l'introduire

dans ces pays , ce qui peut ſe faire fa-

cilement en leur donnant l'exemple de

cette culture. On ne connoît dans

tous ces pays d'autre herbage que la

Sporée , & dans quelques-uns le treffe.

Nous trouvons l'uſage de la ſporéebor

né à fournir un pâturage d'environ

trois mois: à l'égard du trefle , on en

borne l'ufage à la quantité qu'on en ſe-

me avec le blé ou avec l'avoine ; &

l'on ignore abſolument l'uſage de la lu

zerne & du fainfoin , qui forment des

prairies très abondantes , qui durent

au-moins cinq ou fix ans , & qui ne

fauroient manquer de réuffir dans un

ter-
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terrein qui ne demande qu'une culture

paſſable pour produire toute forte de

grains. Les habitans pourroient avec

le ſecours de ces prairies multiplier

les beſtiaux à leur gré , & fe donner

ainſi une grande abondance de fumier,

&dequoi fertiliſer toutes leurs terres ,

ainſi que les terres défrichées. Il ſeroit

plus avantageux, dans les cantons où

le débouché pour les grainseft difficile ,

detourner le goût& les ſoins des ha-

bitans au commerce des beftiaux , dont

le tranſport eſt ſi facile & la vente

toujours aſſurée. Ce commerce de

viendroit bientôt très-étendu par la fa-

cilité qu'il y auroit à étendre les prai-

ries artificielles. Il ſeroit facile d'y

faire l'eſſai de la luzerne& dufainfoin ,

dont le ſuccès qu'on peutregardercom-

me infaillible , feroit le principe de l'a-

bondance & de la richeſſe dans une

grande étendue de pays.

B5 Ces
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Ces prairies qui par elles -mêmes a-

méliorent infiniment par leur ſéjour de

quelques années , les terres ſur leſquel-

les on les établit, donneroient une ex-

cellente nourriture pour les beftiaux

pendant l'hyver , & les terres couver-

tes de ſporée depuis le mois d'Avriljuf-

ques au mois de Novembre fourni-

roient des pâturages abondans & de

la meilleure qualité pendant tout l'été.

Les fonds néceſſaires pour faire les

avances qu'exigent lesgrands défriche-

mens, fur-tout pour en afſurer le ſuc-

cès, ne peuvent ſe trouver que dans

desaſſociations de capitaliftes. Les ſim.

ples cultivateurs n'ont que des bras ;

& ces bras font impuiſſans ſans le fe-

cours des fonds néceſſaires pour lacon-

ſtruction , pour l'achat des beftiaux &

des femences& pour la ſubſiſtance des

cultivateurs juſques au tems où ils

peuvent vivre des fruits de leur tra

vail.
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vail. Dans l'idée où l'on eſt de l'in-

fertilité de ces terres , & attendu d'ail-

leurs leur étendue , on ne doit point

eſpérer de voir des capitaliftes former.

des Compagnies pour entreprendre de

les mettre en valeur. Si l'on compa-

roit cependant une entrepriſe de cette

nature avec celle d'un deſſéchement.

quelconque , & fi on calculoit bien

exactement les dépenses & le pro-

duit, on trouveroit à peu près les mê-

mes avantages dans le ſuccès de l'une

&de l'autre , & qu'ils correſpondroient

àla miſe & aux fraix d'entretien. Mais

le préjugé eſt pour les deſſéchemens ,

&ce préjugé nepermet point d'eſpé-

rer des entrepriſes telles que l'exigeroit

le défrichement de ces terres. C'eſt

au gouvernement à en former & à

donner l'exemple: & une commiffion

établie ad hoc qui s'occuperoit avec

ſoin de la recherche des moyens de

B met-
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:

mettre en valeur une étendue de ter-

res ſi grande & fi intéreſſante , ne

fauroit manquer d'y réuffir. En ob-

fervant le ſuccès de quelques concef-

ſions particulieres , & de quelques dé-

frichemens modernes dans la Guel

dre , dans le Comté de Zutphen , dans

la Mairie de Bois- le-Duc , &c. on

ſe convaincroit que ces ſuccès mérite-

roient bien que le gouvernement prît

le parti d'offrir des conceſſions & les

avances néceſſaires à chaque Colon qui

endemanderoit , tant pour l'achat de

beftiaux que pour la conſtruction

les ſemences& la ſubſiſtance juſques à

la récolte, à la charge du rembourſe-

ment dans un petit nombre d'années.

Il n'eſt pas douteux qu'à ces conditions

il ſe préſenteroit des Colons en afſez

grand nombre pour ne laiſſer en friche

aucune portion de terre fufceptible de

culture.

,

Cette
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Cette propoſition eſt autoriſée par

des exemples qui devroient être plus

généralement connus , ou du moins at-

tirer plus d'attention. Pourquoi la Ré-

publique ne feroit elle pas en grand ,

ce qu'un Seigneur du Holſtein a fi bien

exécuté en petit ? Ce Seigneur enne-

mi de la ſervitude & ami de l'huma-

nité donna en 1739 à un payſan ſerf

des terres en friche& défertes en pro-

priété. Il lui fit conſtruire une ferme ,

lui fournitdes meubles , des beftiaux ,

des outils de labourage, des vivres&

des ſemences. Dans moins de cinq

années ce Colon rembourſa ſon bienfai-

teur , & fe trouvariche. Depuis cet-

te époque le même Seigneur établit

tous les ans une ou deux fermes ſem-

blables , qui eurent le même ſuccès. Il

a ainſi ſucceſſivement porté cet établiſ-

ſement juſques à trente familles , qu'il

a rendues heureuſes , & qui d'un dé.

B7 fert
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fert ont fait un pays riche. Si un ſim-

ple particulier , ſi un Seigneur qui

n'a qu'une Seigneurie , des terres &

des facultés fort bornées , a pu faire

un défrichement ſi heureux , que ne

feroit pas un Etat puiſſant en ſuivant

les mêmes principes & la même mé-

thode? On ne fauroit nier que l'Etat

ne puiſſe faire en grand , ce que ce

Seigneur a fait en petitavec unſi grand

fuccès.

Les terres en friche de la Répu-

blique demanderoient l'établiſſement

peut être de plus de quarante mille fa-

milles. Il ſemble d'abord que cela pré-

ſente une dépenſe énorme à faire par

l'Etat. On pourroit l'eſtimer à cin-

quante millions : & c'eſt certainement

un grand objet.

Mais ſuppoſons un moment cin-

quante mille familles établies fur ces

terres dans un état de proſpérité ,



DE LA HOLLANDE. 39

&ces terres en bonne culture , qui

appartiendroient à une puiſſance étran-

gere , & que cette puiſſance offriroit

de les vendre à la République pour

cinquante_millions : il n'eſt perſonne

qui ne convienne que la République

n'hésiteroit pas d'en faire l'acquiſition

pour cinquante millions , & qu'elle ne

payeroit pas la moitié de leur valeur.

Orenimitant le Seigneur du Holſtein ,

la République peut ſe donner cette ri-

cheſſe à bien meilleur marché puif-

qu'elle peut ſe la donner par des avan-

ces , dont le recouvrement. ſe feroit

dans l'eſpace de cinq ou fix ans , &

réduire ſa dépenſe aux fraix d'admi.

niſtration & à la perte des intérêts

&des avances.

Si l'on n'eſt point frappé del'exem-

ple de ce Seigneur du Holſtein, l'on

ne devroit pas ſe refuſer à celui qui

exiſte actuellement dans la Mairie de

Bois-
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1

Bois-le-Duc. Un ſimple particulier

fans fortune , M. Rey , Capitaine du

Régiment réformé de Pepin, deman-

da , il y a quelques années , la concef-

fion d'une portion de bruyere à quatre

lieues de Bois-le-Duc & à un quart de

lieue d'un bourg nommé Tillebourg.

Cette bruyere ſe trouvant en commu-

ne, lui fut refuſée par les Magiſtrats

du pays , & accordée enſuite par les

Etats -Généraux. M. Rey défricha ,

fit conſtruire une maiſon , acheta des

femences & des beftiaux. Ces com-

mencemens ne pouvoient être qu'ex-

trêmement foibles de la part d'unhom-

me qui n'avoit pour toute fortune que

la penſion d'un Capitaine réformé. Ce-

pendant ſes premiers ſuccès inſpire-

rent de la confiance & lui donnerent

aſſez de crédit pour trouver juſques à

trente mille florins. Il entretient ac-

tuellement cinquante vaches&d'autres

bef-
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beftiaux en proportion fur le domaine

qu'il s'eſt formé & qu'il ne ceſſe d'a

méliorer , & il rembourſe tous les

ans un capital de conféquence ſur les

ſommes qu'il a empruntées. Ce do.

maine qui n'exiſtoit pas , il y a dix

ans , eſt aujourd'hui un objet de plus

de cent mille florins : & c'eſt cepen-

dant le fruit d'une intelligence & d'une

induſtrie qui n'a point été encouragée.

On pourroit citer beaucoup d'autres

exemples dedéfrichemens , qui reſtent

dans un état foible, ou ne font que des

progrès extrêmement lents par le dé-

faut d'encouragemens. Il y en a beau

coup de cette eſpece, cultivés en bois

& en grains dans les bruyeres de Ni-

mégue & dans d'autres contrées de la

Gueldre.

On ne peut ſe rappeller qu'avec

peine le refus qui fut fait, il y a en-

viron trente ans à M. Swart de Lan

das
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das , Seigneur d'Orschot , d'une concef-

fion d'une grande étendue de bruye-

res de la Mairie de Bois - le - Duc &

de la Baronnie de Breda , fur laquel-

le il offroit de tranſporter & d'éta-

blir un grand nombre de Familles Al-

lemandes , ſous la condition d'une ex-

emption de tout impôt pendant vingt

outrente années. Dans un tems plus

éclairé , aujourd'hui , un citoyen qui

préſenteroit au gouvernement un fem-

blable projet & qui auroit le courage

de l'exécuter , ſeroit fans-doute écouté

avec éloge & regardé comme un hom-

me cher à la patrie.

CHA-
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P

CHAPITRE XXIV.

De l'Impôt.

Erſonne ne méconnoît la néceſſité

des impoſitions . Quiconque con-

tribue aux charges de l'Etat , con-

tribue à fon propre bien , à la confer-

vation de ſa fortune & de fon repos.

Mais ſi les beſoins de la ſociété exigent

impérieuſement l'uſage de l'impôt ,

rien n'eſt plus intéreſſant pour le bien

de l'humanité que la recherche des

moyens de concilier , tant le montant

de l'impôt que la forme de l'impôt &

la forme de la perception , avec les

intérêts de la population, de l'agricul-

ture , des arts , & du commerce , en

unmot avec laconſervation de lafour-

ce de l'impôt , & avec les accroiffe-

mens dont cetteſource eſt preſque tou-

jours
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jours fufceptible chez toutes les na-

tions. S'il eſt très-difficile d'écarter l'ar-

bitraire des impoſitions , & d'atteindre

à une parfaite égalité dans la réparti-

tion, il n'eſt pas impoſſible d'enappro-

cher infiniment,& de foulager les peu-

ples du moins par la forme& la dou-

ceur de la perception.

L'impôt du timbre , le Verponden

ou droit ſur les immeubles , les droits

fur les ſucceſſions collatérales , fur les

Obligations de l'Etat , ſur les ventes ,

ſont très - juſtes; ils ne font onéreux,

ainſi que les droits ſur les domeſtiques ,

que pour les riches, & n'affectent l'in.

duſtrie & les moyens de ſubſiſtance

du peuple que très-indirectement , &

qu'autant que ces impôts peuvent exci-

ter chez les riches une plusgrande éco-

nomie& refferrer un peu les confom-

mations.

Il n'en eſt pas de même des droits

fur
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fur le commerce , des droits d'entrée ,

de poids , & des droits en ſus ſur tou-

tes les consommations. Les intérêts

actuels du commerce conſidérés relati-

vement à la ſituation générale du

commerce de l'Europe , & à la con.

currence que la République éprouve

aujourd'hui , exigeroient qu'on pût

trouver les moyens de concilier une

réduction, mêmeune grande modération

d'une partie de ces droits , avec les be-

foins publics. Onpourroitremplacerune

diminution fur les douanes par une plus

grande économie dans la perception ,

parladiminution d'untrop grand nom-

bred'Employés danslaperception,&par

une attention plus exacte & plus fé-

vere contre les fraudeurs ; & endimi-

nuant les droits ſur les consommations

de premiere néceſſité,tels queles droits

fur le pain , le beurre , le lait , les pom-

mes de terre , les fruits , le charbon,

la
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la tourbe , &c. On augmenteroit

peut-être le produit des droits ſur les

autres consommations , tant par l'en-

couragement donné à la population ,

que parce que les consommations de

luxe s'étendroient davantage. On

pourroit auſſi indemniferle Fiſcde cette

diminution en la rejettant ſur les, con-

ſommations de luxe. Par exemple les

liqueurs fortes , les boiffons , fur- tout le

vin , le tabac , le caffé , le thé , le fu-

cre , &c. ne payent pas affez , & les

autres articles dont le pauvre ne peut

ſe paſſer , payent trop.

Les droits fur lesconſommations font

l'impôt le plus doux & le plus juſte

qu'on puiſſe mettre en uſage ſur-tout

chez une nation qui n'a qu'un terri-

toire très - borné , qui n'a que peu de

manufactures , &dont la richeſſe con-

fifte eſſentiellement dans un commerce

très-étendu , quiyentretientune grande

po-
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population. Chez cette nation dans

toutes les villes qui font le fiége de fon

commerce , cet impôt porté même ſur

toutes les conſommations de premiere

néceſſité ſemble n'affecter ni la popu-

lation , ni l'induſtrie , ni le commerce;

parce que la population y eſt entrete.

nue par le commerce qui ſoutient en

même tems l'induſtrie bornée à l'inté

rieur & l'agriculture , par une grande

conſommation intérieure. On peut di-

re que ſi tout y eſt plus cher , toute

main-d'œuvre y eft chere en propor-

tion: que tout y eſt relatif , & s'y ba-'

lance ; & que le commerce paye tout.

Ces réflexions générales ſont ſéduifan-

tes , maison eftdans une grande erreur

ſi oncroit qu'elles autoriſent lahardieſſe

d'une adminiſtration qui étendra l'acci-

ſe ſans meſure fur tous les beſoins de

premiere néceffité. Cette imprudence

aura des effets funeſtes , même dans les

villes
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villes qui ſont le ſiégeduplus grandcom-

merce , fur-tout ſi leur commerce eſt

in commerce d'économie, & en dé-

truirapromptement lesplusgrandsavan-

tages.

On a cru avoir fait une obſervaton

bien juſte , lorſqu'onadit dans les inté.

rêts de la France avec ses voisins , fous

Je nom du Marq. d'Argenson , Art. de

la Hollande ; ,, Que dans les lieux où

,, une République avoiſine un Etat
ود

ود
Monarchique

• ... on connoîtra

,, aisément les terres de la République,

ود

ود

ود

&quelles font celles de la Monar-

chie , par le bon étatdes ouvrages

publics , même des héritages parti-

,, culiers;ceux-ci sont négligés , ceux-

là font peignés & floriſſans ".

ود

ود

Le même Auteur a encore obſervé

dans les Provinces de Flandre&que ,,

ود

"

duBrabant on voit les villes les unes

fur les autres , les bourgades florif-

ود
fan-
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"

, fantes , la campagne bien cultivée,

tout abondant , tout foigné ".

L'Obfervateur est également tombé

dans une erreur manifeſte en attribuant

ces avantages des terres de la Hollan

de au gouvernement Républicain , &

ceux des terres de la Flandre & du

Brabant à l'excellence de l'adminiſtra-

tion municipale. S'il avoit porté fon

obſervation au-delà des objets qui frap-

poient ſa vue, il auroit trouvé les im-

pôts bien plus exceſſifs que dans tout

autre pays , & en beaucoup d'endroits

l'adminiſtration ſurchargée d'abus &

de fraix énormes : il auroit vudans quel-

ques Provinces& dans pluſieurs villes

environ la moitié de l'impôt diffipée

dans la route depuis ſafourcejuſques

à la caiſſe du Souverain , & il auroit

été étonné de voir dans une aſſez gran-

de étendue de pays une agriculture flo .

riſſante réſiſter depuis pluſieurs fiecles

Tom. III. C
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àuneadminiſtrationdeſtructive. Avec

plus de réflexion il auroit trouvé la

cauſe de l'état floriſſant descampagnes

dans la ſeule ſituation de ces Provin-

ces , qui par une navigation facile

font toutes à portée d'une grande con-

ſommation; conſommation uniquement

foutenue depuis longtems par le com-

merce des villes commerçantes de la

Hollande. Il auroit vu les villes à por-

tée du commerce , ou occupées de

manufactures , aſſez bien peuplées ;

dans toutes les autres, une population

très bornée , même dans l'indigence ,

& le peuple ne ſubſiſtant que par les

conſommations ou dépenſes très-bor-

nées des rentiers & des cultivateurs.

Les villes mêmes les plus riches , Am-

ſterdam & Rotterdam , s'appauvrifſent

ſenſiblement par l'excès des impôts ſur

les conſommations. Anvers , Mali-

nes , Bruxelles , Louvain , Gand , &

6
les
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les autres villes du Brabant & de la

Flandre Autrichienne , font très -mal

peuplées: elles ſeroient tout-à-fait dé.

fertes , ſi leur population n'étoit pas

encore foutenue par la fabrication des

toiles & des dentelles , & l'agriculture

en feroit très-ſenſiblement affectée.

Tout impôt qui reſſerre les conſomma-

tions., détruit l'agent le plus actif de

de l'agriculture & de l'induſtrie , & af-

foiblit la ſource de l'impôt. C'eſt.ce

qui eſt arrivé dans toutes ces Provin-

ces , lorſqu'on y a étendu les droits fur

les conſommations de premiere néceſſi.

té. C'eſt ce qui arrive par la même

raiſon aujourd'hui en Angleterre. Le

travail induſtrieuxdiſparoiſſant emporte

avec foi les richeſſes des grandes con-

fommations.

Dans tout pays , dit M. Rouſſeau ,

les bras d'un homme valent plus que

ſa ſubſiſtance. Cela n'eſt vrai que dans

دوشیملق C2 les
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les pays où ils font employés , & ils

ne le font que par les consommations ,

qui fourniſſent en même tems des mo-

yens de ſubſiſtance à un monde de

femmes , d'enfans , de vieillards , d'in-

valides , & d'hommes enfin qui n'ont

point de bras.

Ainſi c'eſt dans les grandes con-

fommations qu'il faut voir également

la fource d'une agriculture floriſſante,

d'une grande population & la vraie

fource de l'impôt&de la force de l'E.

tat. C'eſt l'entretien de cette fource

qui doit être le véritable objet de l'ad-

miniſtration ; & l'adminiſtration d'un

ſeul à l'abri de la contradiction des in-

térêts perſonnels qui dominentdans le

gouvernement Républicain&dansl'ad.

miniſtration municipale , a bien plus .

de moyens & de facilité pour établir

cette fource de la félicité publique &

l'entretenir.

Rien

1
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Rien n'eſt plus utile au public que

les écrits fur les matieres politiques qui

l'intéreſſent le plus. C'eſt des obſer.

vations ſur ces matieres , que peuvent

naître une infinité de découvertes heu

reuſes , & les plus grandsprogrès du

génie & des arts. C'eſt à l'eſprit légif

latif, c'eſt au génie de l'adminiſtration

à y puiſer les principes des réglemens

les plus utiles ; car il eſt certain qu'il

en faut pour faire fleurir l'induſtrie &

le commerce: il ſemble que plus ily-a

d'induſtrie & de commerce chez une

nation , plus on eſt forcé d'y multiplier

les réglemens ;& telle eſtla foibleſſe de

l'eſprit humain , qu'il n'y a point de

nation chez laquelleil ne reſte rien à

deſirer à cet égard. Il ya des Etats

où l'on reſſent ſans ceſſe le beſoin de

nouvelles loix , quoiqu'on y ait multi-

plié les loix à un excès , qui eſt deve-

nu un fardeau très onéreux aux peu-

ples ,C3
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ples , & un grand obſtacle aux progrès

de l'agriculture , de l'induſtrie & du

commerce. Il y en a d'autres qui ont

peu de loix utiles , & d'autres qui en

manquent tout-à-fait.

Le commerce enviſagé dans tous ſes

rapports , dans toutes ſes combinaiſons

&fon utilité , eſt un objet immenfe.

Si on peut parcourir avec fruit toutes

fes branches , on doit reconnoître qu'il

eſt impoſſible à un ſeul homme de les .

embraſſer toutes avec cet eſprit légifla-

tif qu'exige l'adminiſtration. Ainſi

l'on doit ſçavoir gré à des obſervateurs

éclairés , qui s'occupent à répandredes

lumieres ſur différentes branches , &

qui veulent , comme les Anglois , que

les loix , les réglemens , les projets d'a-

mélioration de l'induſtrie & du com-

merce , paſſent au creuſet de la contra-

diction publique. C'eſt ainſi qu'on peut

indiquer les limites à la prudence & à

la
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la ſageſſe de la légiflation .

C'eſt dans ce point de vue d'utilité

publique , c'eſt ſur ces principes , que

nous nous arrêtons ici ſur l'impôt , &

que nous allons parcourir quelques- u-

nes de fes branches , qui intéreſſent le

plus l'induſtrie & le commerce , qui

influent le plus fur leur progrès ,& qui

par conféquent intéreſſent le plus une

nation ſurtout , qui n'a point d'autre

fource de ſa proſpérité , que l'induſtrie

&le commerce.

L'impôt eſt diviſé en Hollande en

trois branches principales ; en droits

d'entrée& de fortie ; endroit d'appré-

ciation , qui n'eſt , ſous cettedénomina-

tion aſſez inutile , qu'un droit additio-

nel aux droits d'entrée & de fortie.

C'eſt-là la premiere branche de l'im-

pôt , la ſeule qui eſt égale pour tous les

habitans des ſept Provinces, qui ſe ré-

pand fur toutes& fur la généralité d'u

C4
ne
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ne maniere uniforme ; que les Etats

Généraux dirigent directement ,& dont

le produit appartient au tréſor de laRé-

publique. Les deux autres branches

principales conſiſtent dans les droits

de poids de Province & de Ville ; en

droits ſur les confommations , & en .

droits perſonnels,& réels, Ces deux

branches dont une partie du produit

appartient aux Villes , & l'autre aux

Provinces , ſe ſubdiviſent en une infi .

nité d'autres branches , toutes dirigées

parungrandnombre de loix différen.

tes & particulieres à chaque Province

& à chaque Ville. Car les Etats des

Provinces & les Régences des Villes

font les légiflateurs de leur adminiftras

tion intérieure.

Nous ne nous proposons pas dedon

ner ici un tableau de l'adminiſtration

de la finance , qui exigeroit un grand

détail , étranger à notre objet ; mais

fim-
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ſimplement quelques obſervations que

demandent l'utilité& les avantages de

l'induſtrie & du commerce. Nous de-

vons d'ailleurs cette attention à la cu-

rioſité des étrangers , qui cherchent

dans la connoiſſancede la ſageſſe & de

l'économie de l'adminiſtration Hollan-

doiſe , des exemples utiles à imiter.

La loi des tarifs doit avoir eſſentiel-

lement pour objet de favorifer , d'en-

courager l'Agriculture , les manufactu-

res , généralement toute l'induſtrie na-

tionale & le commerce extérieur. Il

eſt très-difficile de faire une loi généra

le univerſellement ſage& utile fur une

matiere d'une ſi vaſte étendue , chez

les nations commerçantes , parce qu'in-

dépendamment des beſoins de la finan-

ce , qui demande impérieuſement à l'ad-

miſtration des droits ſur le commerce ,

des droits d'entrée & de fortie en gé-

néral ſur toutes les matieres brutes &

C5 manu
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La

manufacturées qui entrent & qui ſor-

tent , les progrès ou même la confer-

vation de l'Agriculture, des manufac-

tures & du commerce , exigent des

prohibitions , ou des impoſitions de

droits qui en tiennent lieu, ſoit à l'en-

trée, ſoit à la fortie d'une infinité de

différens articles de denrées , de ma-

tieres brutes ou miſes en œuvre.

France & l'Angleterre doivent favo-

rifer l'entrée de toutes les matieres

premieres de leurs manufactures que

l'étranger leur fournit. L'une& l'autre

nation doivent gêner la fortie de celles

de leur cru,& l'entréedes manufactures

étrangeres dont la concurrence peut

nuire aux leurs. La France & l'An-

gleterre doivent faciliter , autant qu'il

leur eſt poſſible , la fortie des denrées

de leur cru & de celui de leurs Colo-

nies , que leurs manufactures reſpecti-

yes ne peuvent conſommer , pour fë

pro
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procurer tous les avantages de l'Agri.

culture , que ces nations ne fauroient

trop encourager en Europe & en Amé.

rique. Les gênes que l'Agriculture ,

la fource principale& la plus précieu-

fede leur commerce , les a obligées de

mettre fur la libertéducommerce étran-

ger , & la néceſſité de foutenir leurs

manufactures , ou d'en acquérirdenou-

velles , leur ont fait imaginer lareſſour-

ce des Ports - francs , pour remédier ,

autant qu'il eſt poſſible , aux inconvé

niens infinis qui naiſſent des loix pro-

hibitives. Chez ces deux nations l'ad-

miniſtration du commerce eſt peut-être

la branche du gouvernement de l'Etat ,

qui exige continuellement de leurs Mi-

niſtres le plus d'attention , de ſoins &

de travail.

L'adminiſtration du commerce de la

Hollande eſt infiniment moins difficile:

elle n'a pas tant d'objets de détail,

C6
el.
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elle n'a point à ménager ou à concilier.

dans la légiflation une ſi grande diver-

ſité d'intérêts qui ſemblent ſe contre.

dire. Quoique ſon commerce embraf-

ſe généralement tout celui qui ſe fait

en Europe & que l'Europe fait avec

les trois autres parties du monde , fon.

commerce eft cependant d'une nature

tout-à-fait différente de celui de laFran-

ce& de l'Angleterre. Ces deuxnations

font tout enſemble nations agricoles ,

manufacturieres , commerçantes , guer.

rieres , &puiſſances territoriales&ma-

ritimes ; & la Hollande n'eſt que guer

riere , puiſſance maritime & nation

commerçante. Son adminiſtration de

commerce eſt moins compliquée , & fa

légifſlation doit être infinimentplus fim-

ple..

La Hollande n'a point de produc.

tions naturelles à encourager par des

prohibitions d'entrée , ni par des pri

vi.
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viléges à la fortie. Tant que la quan.

tité de denrées qui ſe conſomment en

Hollande , furpaſſera beaucoup celles.

des productions de fon cru, l'Agricul

ture y fera une des profeſſions des plus

lucratives: elle n'y peut être découra.

gée ou détruite que par la dépopula.

tion , qui devroit être bien conſidéra-

ble pour faire ſenſation ſur la con-

ſommation des productions d'un terri-

toire fi borné.

Preſque toutes ſes manufactures,

réduites à une petite conſomination in:

térieure par la cherté de la main-d'œu-

vre , ne demandent aucuns fecours dans

le tarif; parce qu'il feroit inutile d'en.

treprendre de les relever par des pro.

hibitions relatives, ni par des exemp-

tions. Avec ces ſecours il feroit enco.

re impoſſible de les produire au-dehors

àun affez bas prix pourfoutenir lacon-

currence étrangere ; & l'intérêt d'ail-

C7 leurs
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leurs de l'entrepôt exige que ſes ma

gaſins ſoient toujours aſſortis égale-

ment des productions naturelles &d'in-

duſtriede toutes les autres nations.

Il faut ſeulement excepter la pêche ,

qu'on peut regarder comme une forte

de culture naturelle à la Hollande , qui

eſt une desbranches de l'induſtrie na-

tionale des plus précieuſes ;la conftruc-

tion des vaiſſeaux; les blancheries de

toiles & de cire , les fabriques d'ami-

don , de papier &de porcelaine. On ne

fauroit trop encourager l'induſtrie qui

s'occupe de ces différentes branches ;

non par des prohibitions d'entrée , qui

contrediroient les intérêts de l'entrepôt

& du commerce d'économie ; mais

par des exemptions intérieures , par

l'exemption de droits de fortie , & par

la liberté de l'entrée chez les autres

nations...

Les bieres & quelques liqueurs font

pref
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preſque les ſeules productions de l'in-

duſtrie nationale , dont la conſomma-

tion intérieure doit être aſſurée par des

droits d'entrée affez forts pour être l'é-

quivalent d'une prohibition.

L'objet du tarif devroit donc être

principalement de favorifer autant qu'il

eſt poſſible l'importation& la réexpor-

tation de toutes fortes de marchandiſes

&dedenrées étrangeres ; & l'adminif-

tration devroit s'attacher à donner le

moins qu'il eſt poſſible de valeursnou-

velles aux marchandises & denrées im-

portées & réexportées, pour foutenir

les avantages de la concurrence dansle

commerce d'économie. Cette faveur

que demande la nature du commerce

de la Hollande , ſemble n'exiger dans

la loi du tarif que des diſpoſitions bien

ſimples. Cependant cette loi , quoi-

qu'on y ait fait bien des changemens

depuis qu'elle exiſte , eſt encore fort

com-
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compliquée , embarraſſe le commerce

& donne de grands avantages auxVil-

les Anſéatiques , fur-tout à celles de

Hambourg & de Bremen, dont la con-

currence acquiert tous les jours de la

ſupériorité , parceque leurs droits d'en-

trée & de fortie. font preſque inſen.

fibles.

Le tarif a été renouvellé en 1725

Ily avoit longtems qu'on avoit beſoin

d'une loi nouvelle , & que les négo.

cians ſe plaignoient de l'ancien tarif.

Mais on n'a point remédié à tous les

inconvéniens , ni prévu ceux qui de-

voient néceſſairement naître , tant des

variations continuelles du commerce ,

que des progrès de l'induſtrie & du

commerce des autres nations.

Le nouveau tarif eſt diviſé, comme

L'ancien, en trois liſtes ; celle d'appré

ciation , celle d'entrée & celle de for.

tie; & embraſſe toutes les denrées.&

mare
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marchandises , brutes & fabriquées ,

entrant& fortant, tant par terre que

pareau. Il y a dans ce tarif comme

dans l'ancien , des articles qui favori-

fent l'induſtrie & le commerce ; &

d'autres qui lui font à charge. Beau-

coup de marchandiſes ne font point

compriſes dans l'appréciation ; d'autres

n'y font pas appréciées aſſez haut , &

d'autres y font portées trop haut.

Depuis que ce tarif d'entrée , de for.

tie&d'appréciation, eſt enuſage,beau-

coup de marchandises qui y font

compriſes , ont changé de prix ; une

grande quantité d'étoffes de laine& de

foie font aujourd'hui hors d'uſage : la

mode ou l'induſtrie en ont produit un

grand nombre de nouvelles,& en pra

duiſent tous les jours.

On eſtime communément le mon-

tant de l'impôt porté par le tarif fur

le pied de 5 p : de la valeur des den.

rées
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rées & marchandises, tantd'entréeque

de ſortie en général. Mais l'examen

de cette loi ne permet point de faire

cette eſtimation avec préciſion.

Les négocians déclarent la valeur

des marchandiſes non compriſes dans

la liſte ou tarifd'appréciation. Ils ont

auſſi la liberté de déclarer la valeur au-

deſſous de l'appréciation , & cette lis

berté eft fondée ſur ce qu'il arrive fou-

vent que les marchandifes ſe trouvent

appréciées au-deſſus de leur valeur ac-

tuelle au moment de l'entrée ou de la

fortie.

Ne pourroit - on pas demander ici

quel a pu être l'objet d'utilité qui a fait

naître dans l'eſprit du législateur l'idée

de cette liſte d'appréciation , qu'on a

la liberté de ſuivre ou de ne pas ſuivre ,

& à laquelle on peut ne faire d'atten-

tion que pour payer le droit d'appré-

ciation que cette loi impoſe en ſus des

droits
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1

droits d'entrée & de fortie ? Il étoit

aiſé de prévoir, fur-tout dans le pre-

mier marché de l'Europe, que la né.

ceffité derégler toujours les droitsd'en.

trée & de fortie ſur les prix actuels ,

& de les faire dépendre en quelque

forte des variations continuelles du

marché, rendoit inutile la loi perma-

nente de l'appréciation;& voulant éta-

blir un droit additionel aux droits d'en-

trée& de fortie, il n'étoit pas nécef-

faire d'emprunter le fecours d'une loi

d'appréciation , qui ne pouvoit fervir

qu'à embarraſſer le commerce. Il étoit

bien plus ſimple d'augmenter les droits

d'un tant p : de la valeur des mar.

chandiſes ſuivant la déclaration des né-

gocians.

Comme la loi permet aux Commis

des droits de s'approprier les marchan-

diſes ſur le pied de la valeur déclarée ,

en y ajoutant un cinquieme en ſus &

en
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en payant comptant , les négocians

font autoriſés à ne point déclarer la

valeur entiere. Cette loi a pour objet.

de prévenir la fraude ,& ne la prévient

point. Il eſt bien rare que les Com-

mis ſaiſiſſent une cargaiſon ſur une dé.

claration ,& les négocians ne déclarent

qu'un quart ou lamoitié au plus de la

valeur. On le fait & on le tolere,

parce que , dit-on , le commerce a be

ſoin de cette douceur. Malgré cette

indulgence , onfraude encore lesdroits,

principalement ſur les vins&les eaux

de-vie.

Ce réſultat de l'exécution d'une loi

qui a porté les droits trop haut , mon.

tre déja aſſez la néceſſité d'une loi plus

claire , plus ſimple & qui impoſe des

droits plus modérés & plus relatifs à

la variation continuelle des prix des

marchandises & de la mode , aux pro-

grès del'induſtrie ,& fur tout à la fitua-

tion
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1

tion actuelle du commerce de la Hol-

lande & de celui des autres nations.

On ferabien plus ſenſible encore au

beſoin d'une loi nouvelle, ſi on veut

donner un peu d'attention au mal infi-

ni qui réſulte également pour les finan-

ces de la République & pour les inté-

rêts du commerce , de l'uſage général

des déclarations de la valeur des mar-

chandiſes modérées au gré des négo-

cians , que la néceſſité de foutenir le

commerce oblige de tolérer.

1º. Les déclarations modérées arbi-

trairement produiſent ſouvent beau-

coup moins dedroits à la finance , que

n'en produiroit une loi plus douce qui

feroit obſervéed'une maniere uniforme

&rigoureuſement, parcequ'on n'auroit

aucun prétexte légitime pour l'éluder.

2°. Lahauteur des droits invite à la

fraude , ainſi qu'à la recherche des mo-

yens de la pratiquer , & la multiplie,

-30. 11২০৬
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3º. Il arrive ſouvent que des négo-

cians commiffionnaires , quin'ont payé

des droits que ſur la moitié ou le quart

de la valeur des marchandises , ſoit à

l'entrée , ſoit à la fortie, les portent en

entierdans lescomptesqu'ils,remettent

àleurs correſpondans. Ainſi il réſulte

de cette tolérance de déclarations arbi-

traires , imaginée pour foutenir le com.

merce , l'inconvénient le plus deſtruc-

teurdu commerce&de la finance.

Le négociant commiffionnairegagne

audelà de ſes droits légitimes 2. 3. ou

4.p : fur l'achat ou la vente des mar-

chandiſes qu'on lui a commiſes. Il

s'enrichit , mais par une action double-

ment mauvaiſe , par un gain illégitime

fur fon correſpondant, & en même

tems ruineux pour les finances & le

commerce de ſa nation. Les négo-

cians étrangers également rebutés du

commerce avec la Hollande à la vue

des
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des comptes de leurs commiſſionnai-

res , ſoit par la cherté des droits , ſoit

quel'uſage de cette infidélité qu'ils con-

noiſſent , altere leur confiance , por-

tent autant qu'ils le peuvent leurs com-

miſſions de ventes & d'achats aux Vil-

les Anſéatiques , & ne donnent de pré-

férence à la Hollande que par néceffi-

té. Il arrive de-là néceſſairement une

diminution continuelle d'importations

&d'exportations dans le commerce de

laHollande , conféquemment des droits

d'entrée&de fortie;& en même tems

unediminution très-ſenſible des moyens

de ſubſiſtance pour le peuple , ce qui

préſente un intérêt très précieux à

l'Etat.

Les droits d'entrée & de fortie mo-

dérés à un pour cent àHambourg , &

àdemi pour cent à Bremen , aſſurent

naturellement à ces villes une préfé-

rence décidée chez tous les négocians

étran-
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étrangers dans toutes les occaſions cá

ils auront une préférence à donner ; &

ces occaſions ſe préſentent aujourd'hui

très-ſouvent dans le cours ordinaire du

-commerce. Des droits ſi modérés n'in-

vitent point à la fraude; ils ne donnent

point aſſez de bénéfice àfaire pour en-

gager aucun négociant à s'expoſer aux

plus petits riſques ;& par cette raiſon

ils produiſent plus d'argent au tréſor

public , que ne feroient des droits affez

riches pour provoquer des négocians à

lafraude.

Il n'y a point de nation qui puiſſe

Maiſſer libres l'entrée& la fortie géné

ralement de toutes fortes de denrées

& de marchandises , & qui n'ait be

foinparconféquentd'untarif, foit pour

l'intérêt de la finance , foit pour en-

courager fon agriculture, ſon induſtrie

*& fon commerce. Mais les diſpoſi

tions particulieres , qui entrent dans

la
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la compoſition de cette loi , ne fau-

roient étre combinées avec tropde foin

&d'attention , pour concilier les be-

foins de la finance avec la néceſſité de

conferver l'agriculture , l'induſtrie &

le commerce , qui font les feules four-

ces de la finance.

La ſituation actuelle du commerce

de l'Europe , & de celui de la Hol-

lande , qui eſt ſi intimement lié avec

celui de l'Europe qu'il en dépend en-

tiérement , exigeroit que non feule-

ment la réexportation fût exempte de

tous droits de fortie,mais encore qu'on

reftituât à la fortie les droits payés à

l'importation.

Pour s'en convaincre on n'a qu'à fai-

re une légere attention fur la marche

actuelle du commerce en Europe&fur

la circulation des denrées & des mar-

chandiſes , &l'on obſerveraquelesbéné-

ficesducommerceengénéralfontréduits

Tom. III. D au-

1
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aujourd'hui parl'excès de concurrence,

tant de l'induſtrie des nations que de

celle de leurs négocians , à la main-

d'œuvre qu'exige lacirculation , aufret ,

ou tranſport par terre , aux primes

d'Aſſurance , aux droits de Commif-

fion , de courtage & de magaſinage;

& enfin au bénéfice quedonne la cir-

culation des ſignes des valeurs. Or

toute nation qui ajoutera à ces diffé-

rentes valeurs que les marchandises ac-

quierent indiſpenſablement, en paſſant

de la premieremain à la derniere, une

valeur nouvelle par des droits plus

forts qu'ils ne le font chez les nations

rivales , doit perdre néceſſairement&

fort promptement tous ſes avantages

dans la circulation. Elle doit appauvrir

fon entrepôt&fon commerce, fur-tout

ſi elle ne fait qu'un commerce d'éco-

nomie. C'eſt-là une cauſe naturelle &

infaillible d'un décroiſſement très-fenfi-

ble
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ble dans l'univerſalité du commerce,

dont les défavantages ne peuvent être

balancés par les avantages de quelques

ſpéculations particulieres , qui ont quels

quefois d'heureux ſuccès. Car en cet-

te matiere il ne faut conſidérer que

l'univerſalité du commerce, ſon cours

ordinaire & journalier , indépendam-.

mentdes révolutions qui donnent lieu

detems entems à des ſpéculations ,&

qui ne doivent entrer pour rien dans

l'eſprit & les motifs d'untarifde droits

d'entrée&de fortie.

•Mais ſi l'état des financesde la Ré-

publique & des charges qu'elle a à

foutenir , ne permet pas d'admettre

l'uſaged'un tarif, qui en ordonnant la

reftitutiondes droits d'entrée à la for-

tie , affranchiroit le commerce étran-

ger de tous droits d'entrée & de for.

tie , & réduiroit les droits d'entrée à

la conſommationintérieure; ſi la dimi

D2 nu-
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nution du revenu public ne permet pas

dedonner un tel ſecours au commerce ,

feroit- il impoſſiblede trouverdans l'exa-

men d'une matiere ſi importante , les

moyens de donner un encouragement

aujourd'hui indiſpenſablement néceſſai-

re , fans altérer les revenus de l'Etat?

feroit-il impoſſible de former l'idée &

le projet d'un nouveau tarif , qui en

fubſiſtuant au tarif actuel , des droits

plus modérés , plus ſimples , & d'une

perception plus facile& plus aſſurée,

donneroit le même produit , & peut-ê.

tre un produit ſupérieur , & feroit re-

prendre au commerce de la Hollande

une partie précieuſede ſes anciens avan-

tages ?

On ne craint point d'avancer ici

cette propoſition , qu'un tarif quin'im-

poſeroit généralement qu'un pour cent

de la valeur fur le pied del'achat , pour

tout droit d'entrée , & un demi pour.

cent
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cent pour tout droit de ſortie, à quel-

ques exceptions près que les intérêts

de la finance & ceux du commerce,

parfaitement d'accord, demanderoient

au légiflateur , feroit une loi très-né-

ceſſaire; & que ce tarif, d'un avanta-

ge infini pour le commerce , fcroit

beaucoup plus utile aux finances que

l'uſage du tarif actuel.

Indépendamment de ce que l'intérêt

public autoriſe la liberté & lahardieſſe

de cette théorie; il ne faut pas réflé-

chir beaucoup , ni ſe livrer à de grands

détails , pour être ſenſible à la vérité

de cette propoſition. Les avantages

du commerce font évidens ; il ne s'agit

que de les concilier avec l'intérêt de la

finance; ce qui fera facile , ſi l'on veut

ne pas ſe diſſimuler la vérité de quelques

faits généralement connus , & fe ren-

dre en même tems à l'évidence de

quelques principes bien ſimples & in

D3
con.
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conteſtables fur cette matiere.

1º. Suppoſons que le réſultatgénéral

dutarif actuel établît les droitsd'entrée ,

y compris les droits additionels d'ap-

préciation , à 4 p : & de même ceux

de fortie à 4 p : ſur le pied de la va-

leur réelle & fidélement déclarée des.

denrées & des marchandises , déduc-

tion faite d'un sme ou d'un 6me que la

loi actuelle permet aux négocians de

ſouſtraire de leurs déclarations. Il eſt

inconteftable qu'il n'y a pas unſeul né-.

gociant qui paye , ſoit en entrant , foit.

en fortant, les droits furce pied-là; &

que fi on les exigeoit rigoureuſement

il feroit impoffible au commerce d'en

foutenir le poids.

20. Il eſt certain que le commerce

ne ſe ſoutient que par l'uſage des dé

clarations arbitraires & extrêmement

modérées. Preſque toutes réduifent.:

généralement la valeur au quart. C'eſt

unt
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un abus, mais un abus malheureuſe-

ment néceſſaire , que l'intérêt évident

du commerce , que la néceſſite force

de tolérer.

3º. L'on ne fauroit donc ſe diſſimu-

ler que par l'uſage les droits du tarif

actuel ſont réduits de 4 ou 5 pde

la valeur , à un pour cent; & qu'à ne

conſidérer le produit du tarif actuel

qu'à l'égard du taux du droit, ce tarif

ne rend pas plus aux finances que ren

droit un tarifnouveau qui réduiroit le

droit à un pour cent fur des déclara.

tions fideles.

4°. Outre la diminution inévitable:

du taux des droits par l'effet des dé--

clarations modérées qu'il eſt indiſpen-

ſable de tolérer; le produit des droits

eſt encore infiniment diminué par la

fraude à laquelle des droits trop forts

ontdonné lieu ,& par le décroiſſement

continuel des importations &des ex-

D4 por
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portations , parce que l'étranger re-

buté par les trop grands fraix de l'en-

trepôt de la Hollande , y donnele moins

qu'il peut de commiſſions de vente &

d'achat.

C'eſt une vérité à laquelle les Mi-

niſtres de la finance ne fauroient être

trop ſenſibles; qu'en général les droits

modérés font preſque toujours préféra.

bles àdes droits forts pour le produit

même de la finance;parceque lesdroits

trop forts reſtraignentlaconſommation ,

& que l'étendue de la conſommation

les multipliant infiniment , donne un

plus grand produit qu'une conſomma-

tionreſtrainte. Il eſt évident qu'ici la

• finance en facrifiant des droits forts à

*des droits modérés, feroit amplement

dédommagée ; parce qu'un tarif mə-

déré étendroit les droits ſur une bien

plus grande quantité de valeurs , & les

multiplieroit infiniment, tant par l'ac-

croif
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croiſſement des importations& des ex-

portations que par la deſtruction entiere

de la fraude. Car quel feroit le négo-

ciant qui voudront courir les riſques de

la fraude , dont, au cas des droits mo-

dérés, la punition ne fauroit être trop

ſévere , pour gagner un ou un demi

pour cent?

Dans la ſuppoſition d'unnouveau ta

rif des droits modérés ſimplement à un

p : d'entrée & à un demi p : de fortie

fur le pied de la valeur des denrées&

marchandises , feroit-il impoſſible d'af-

furer par les factures , par le ferment ,

par des peines rigoureuſes , la plus

exacte fidélité des déclarations ? On

aſſure généralement l'obſervation d'une

loi , lorſque la contravention à la loi

expoſe àdes peines féveres ,& ne peut

donner qu'un bénéfice vil. Si la loi

puniſſoit une fauſſe déclaration, de la

confifcation de la marchandise , &de

D5 l'ins
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l'interdiction du commerce , feroit- il à

craindre qu'il ſe trouvât un ſeul négo-.

ciant qui pour gagner un , un demi

un quart pour cent , voulût faire un

faux ferment , s'expoſer en même tems

àuneconfifcation&à la perte de fon

érat?

Que l'on compare l'obſervation in-

contestablement aſſurée d'uneloi ſi ſim.-

ple,d'une loi d'une exécution ſi facile ,

avec les inconvéniens infinis qui naif-

fent tous les jours de laloi compliquée

&onéreuſe du tarif actuel ; & qu'on

juge des bénéfices qui réſulteroient

d'une loi nouvelle pour le commerce ,

pour la finance&pour l'intérêt général

de la nation.

?

Il eſt aiſé de ſe former l'idée d'une

exception générale à cette loi , auffi

ſimple que la loi même , d'une exécu

tion auffi facile, peu onéreuſe au com- .

merce,juſte& néceſſairepour la finan-

1 ce ;;
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ce; à l'égard de toutes les denrées&

marchandises de luxe, fur-tout de cel-

les qui font d'une grande conſomma-

tion. Cette claſſe de denrées & de

marchandises pourroit être ſoumiſe à

des droit en ſus d'un tant p : à la char-

ge de la reſtitution de cet excédent à

laréexportation,déductionfaitedudroit

de fortie. Cette exception réduiroit

les droits forts à des droits fur la con.

fommation intérieure , rendroit la ré--

partition de l'impôt en général fur le

peuple plus égale , plus juſte , plus re-

lative aux facultés des différentes claf-

fes du peuple, & fon produit mettroit

l'adminiſtration en état de foulager le

bas peuple , en diminuant l'acciſe fur

les farines , fur la viande, les pommes,

de terre , ſur le laitage , les fruits& less

tourbes.

Cet objet qui touche de ſi près à

l'humanité , qui tient plus que tout au-

D6
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tre aux progrès , à l'entretien de lapo-

-pulation ; la premiere baſe du com-

merce , ainſi que du bien-être du peu-

ple, qui doit chez toutes les nations

Lattirer& fixer les premiers ſoins& la

•premiere attention de l'adminiſtration ;

cet objet préſente ici un détail très-in.

téreſſant.

a

On feroit dans une grande erreur,

fi on regardoit en général l'impôt fur

•les consommations, fur les maiſons &

fur les terres , comme indifférent au

commerce , fur le fondement que la

Hollande n'a point de manufactures à

ménager , & que la conſommation y

eſt ſi ſupérieure aux productions d'un

territoire extrêmement borné , qu'il

n'eſt point à craindre que la culture en

foit jamais négligée, quel que foit l'im-

pôt.

On regarde affez généralement les

droits fur les consommations , comme

न l'im

:

+
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l'impôt le moins onéreux, le plus juf.

te& le plus égal. Cela est vrai , fi

dansl'impoſition de l'acciſe on reſpec

te les conſommations de premiere né,

cellité , & la ſubſiſtance du peuple ; f

l'on ne détruit point l'induſtrie & les

moyensde ſubſiſtance. Enadmettantces

conditions l'impôt ſera auſſi juſte,

aufli peu onéreux qu'un impôt peut

l'être..

Le poids de cet impôt porté même

fur toutes les consommations de pre.

miere néceffité , dans les villes dont

la richeſſe conſiſte eſſentiellementdans

un commerce très-étendu qui y entre.

tient naturellement une grande popula

tion, y eſt ſans doute moins ſenſible.

Touty eſt plus cher , toutemain-d'œu

vre y eſt plus chere en proportion ,

mais tout y eft relatif, tout s'y balan

ce, & le commerce paye tout.

Cependant cet impôt porté ſur les

D7 соп-
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conſommations de premier beſoin;

dans les villes commerçantes , quoi-

que moins onéreux qu'ailleurs , eſt en--

core très -deſtructif, ſurtout dans les

villes dont le commerce eſt un com--

merce d'économie. On ne peut con

teſter que cet impôt ne rende la vie:

chere pour le peuple , & n'enchériſſe:

conféquemment la main-d'œuvre; dès--

lors il faut néceſſairement que tous les

ouvrages qui tiennent à la marine &

àla navigation dans un détail infini ,.

deviennent plus chers , & l'entretien

des équipages enchérit également. II

faut donc que lanation perde alors less

avantages du bas prix du fret; il arri--

ve encore que les travaux au charge

ment& déchargement des marchandi-

fes&les fraix de magaſinage étantplus

chers , les commiſſions de l'étranger

doivent infailliblement diminuer&paf-

fer auxnations rivales. Lapêche de-

vient
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vient auſſi infiniment plus chere , par

la même raiſon , & bien moins utile

aux négocians.. La nation doit done:

s'appauvrir ſenſiblementparundécroif..

ſement continuel de fon commerce &

de ſa navigation..

L'influence de l'acciſe ſur les dénréess

de premiere néceſſité , à l'égard de la

population & du bien-être des peu- .

ples , eſt beaucoup plus ſenſible dans ;

les villes éloignées du commerce ma--

ritime , & le mal y fait des progrès.

bien plus rapides. Il en réſulte la chû-

tede toute manufacture qui n'a pu être

foutenuepar la conſommation intérieu-..

re , ou qui n'a pu foutenir dans l'inté-

rieur la concurrence étrangere , par..

le ſeul effet de la cherté de la main-

d'œuvre qui a mis un trop haut prix

aux ouvrages de l'induſtrie : & laperte :

d'une claſſe induſtrieuſe du peuple , en

diminuant la population&les confom.

mations,
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commerce.

mations , en appauvrit néceſſairement

toutes les autres claſſes & affoiblit l'E-

tat. Le peuple qui n'a que de l'induf-

trie , eſt devenu très-pauvre dans les

Villes de la Hollande éloignées du

La chûte des manufactu-

res a rejetté une partie de l'induſtrie

fur le commerce en détail , & les mar-

chands détailleurs ont biende lapeine

à ſubſiſter. Ils font en trop grand

nombre : La chûte des manufactures,

en les multipliant, a diminué le nom-

bre des acheteurs; enforte que la por

pulation des villes éloignées du com-

merce maritime ne peut ſe ſoutenir

dans l'état de médiocrité où nous la

voyons , que par le luxe & les confom-

mations des capitaliſtes ou rentiers qui

les habitent , & par celles des habitans

des campagnes.

:
Si l'on examinoit avec attention

chez la plupart des nations les diffés

rena
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:

rentes branches de l'impôt , on en

trouveroit que l'intérêt de l'induſtrie

feroit diminuer ou fupprimer tout à-

fait , & d'autres qu'on pourroit aug.

menter , parce qu'elles ne tombent

que fur le luxe ou ſur la richeſſe & le

fuperflu. On trouveroit ſans donner

atteinte aux moyens de ſubſiſtance du

peuple, de quoi foutenir les charges

publiques : & l'on conſerveroit ainfi

les fources de la finance & les forces

de l'Etat. Car, ſi l'on réfléchit bien

on doit voir que les richeſſesdes par-

ticuliers & celles de la finance ont é-

galement leur fource dans l'induſtrie

du peuple. Les richeſſes dans leſquel-

les l'Etat puiſe ſa finance , dans quel-

ques mains qu'elles exiftent , font par-

tout le produit de l'induſtrie dupeuple.

•Détruiſez cette induſtrie dans un Etat

quelconque; les richeſſes des rentiers ,

celles des propriétaires des maiſons &

.د des
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desterres, même celles du commerce

feront bientôt annullées , & confé-

quemment celles de la finance..

Qu'on examine ſur ces principes les

différentes branches de l'impôt enHol--

lande , on trouvera que les droits fur

le pain , la viande, le lait, le beurre ,

les fruits , la tourbe & le charbon de:

terre , détruiſent ſans ceſſe la fourcede

l'impôt ; qu'ils devroient être infini

ment réduits ou fupprimés tout- à- fait.

L'acciſe au contraire ſur les denrées de

luxe pourroit être infiniment augmen-

tée ſans nuire à l'induſtrie, ſans don.

ner aucune atteinte aux moyens de

fubſiſtance du peuple. Les droits fur

letabac, le thé, le caffé, le fucre, le

cacao, les huiles d'olive , les vins , les

eaux-de vie , les étoffes , fur-tout les

foieries , & les étoffes riches des ma--

nufactures étrangeres , font trop foi-

bles; & cependant des droits bien or-

don.
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donnés ſur tous ces articles , tels que

le luxe peut les foutenir , & la plupart

font d'une grande conſommation , dé-

dommageroient bien avantageuſement

fans nuire au commerce ni à aucune:

branche de l'induſtrie nationale , d'une:

grande diminution ou même d'une ſup-

preſſion totale de l'acciſe ſur les den-

rées de premier beſoin.

L'impoſition ſur les rentes , fur les

hypotheques, fur les terres, les mai.

fons, les chevaux, les voitures detoutes

fortes , fur toutes fortes de domeſti-

ques, ſur les mariages, für les ventes

publiques de meubles &d'immeubles ,,

fur les terres&les maifons en ſuppo-

fant l'impoſition ſur le pied d'eſtima.

tions juſtes qui en écartent l'arbitraire;

enfin le droit du timbre& le droit fur

les fucceffions , foit teſtamentaires ou ab

inteftato , hors de la ligne directe des

defcendans, fontdes impoſitionsjuſtes:

elless
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Elles n'attaquent point l'induſtrie du

peuple, elles ne tombent que fur la ri-

cheſſe& le fuperflu , & pourroient ê

tre imitées en tout ou en partie avec .

un grand avantage pour les peuples

dans d'autres Etats.

Il n'en eſt pas de même des droits

impoſés ſur les vaches , tant ſous le

nom de fel des vachers que ſous d'au

tres dénominations , qui enchériſſent

le lait , le beurre& le fromage , par

tie précieuſe des alimens du peuple,

de premiere néceſſité. Ces droits peu-

vent être regardés comme une acciſe

indirecte fur le laitage , que le vacher

vendplus cher en proportion de l'im-

pôt fur les vaches. On nedonnepoint

de fel auxvaches: la conſommations'en

fait à ſaler le fromage & le beurre ,

qu'on ne porte point au marché fans

l'avoir ſalé. Par cet uſage , le vacher

revend le fel avec un grand bénéfice,

&
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& l'impôt ne lui eſt point onéreux ,

parce que le prix qu'il met à ſon lait,

à fon beurre & à ſon fromage , repor

te l'impôt ſur la conſommation , & le

fait payer par les conſommateurs.

Les droits fur les consommations en-

chériffent les denrées ,& cetteaugmen-

tation de valeur peut produire des ef-

fets différens chez différentes na-

tions. Il est vrai en général que les

droits ſur les consommations font pa-

yés par lesconsommateurs , parce qu'ils

ne changent rien au prix naturel de la

denrée , toujours réglé au marché fur

le piedde l'abondance oudela raretéde

l'argent , & du plus ou moins de de-

mande. On ne doit faire ici aucune

attention aux fraix des propriétaires

pour conduire leurs denrées au mar-

ché. Ceux qui enfontles plus proches

jouiſſent à cet égard d'un avantage qui

eſt étranger à l'impôt , & que l'impôt

laiſſe
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laiſſe ſubſiſter. Mais il arrive ſouvent

que des droits trop forts reſtraignent

les conſommations , foit en éloignant

les conſommateurs ,&enendiminuant

le nombre , foit en excitant une plus

grande économie; & que le défaut de

conſommation établit par la ſuite une

telle abondance de la denrée , que le

propriétaire forcé de la donner à un

prix vil , paye ſeul les droits de con-

fommation: dans ce cas les droits fur

les conſommations cauſent des maux

infinis. Cet inconvénient n'eſt point

à craindre en Hollande. Il ne peut

même jamais arriver que les proprié-

taires des denrées payent aucune

partie des droits ſur les conſomma-

tions , parce que la conſommation

des denrées y eſt trop ſupérieure aux

productions du territoire. Ainſi ſi l'on

avoulu lever un droit à la charge des

habitans de la campagne , qui font

pref-



DE LA HOLLANDE.
95

preſque tous vachers ou tourbiers , &

la partie du bas peuple la plus riche,la

ſeule même hors des villes maritimes

qui ſoit riche , en impoſant lefel des

vachers , & d'autres droits ſur les va

ches , ainſi qu'une eſpece de capita-

tion ſur les tourbiers; il eſt certain

que le légifſlateur a manqué fon but ,

queces droits font payés par les con-

ſommateurs , & qu'ils font très - oné-

reux à la partie du peuple la plus pau-

vre.

Ces droits , de-même que ceux fur

toutes les denrées de premiere néceffi-

té , ne ſeroient - ils pas heureuſement

remplacés par des droits de confom.

mationde tantpourcentde la valeur,

à l'entrée des fucres , thé , caffé , ca

cao, tabacs, fur leſquels on n'a im-

poſé que des droits très-modérés , de

même que ſur les foieries & les étoffes

riches des manufactures étrangeres ?

Ces
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Ces denrées & ces marchandifes ſe-

roient ſuſceptibles d'une grande aug-

mentation des droits de conſommation

à l'entrée , & ces droits ne fauroient

nuire à l'induſtrie nationale , ni aucom.

merce , en reſtituant , comme on l'aob-

fervé , le droit de conſommation à la

réexportation.

Les ſeuls droits fur les tabacs qui ne

payent pas 2 p : en général , & dont

le droit de consommation eſt réduit à

une capitation fur les débitans au pro-

rata du montant de leur débit , dont

la taxe la plus haute ne monte qu'à 50

fl par année , pourroient tenir lieu de

la majeure partie des droits fur les fa-

rines qui doublent preſque le prix na-

turel & ordinaire du pain. Ces droits

font ruineux pour le peuple , & des

droits fur le tabac bien ordonnés qui

en tiendroient lieu , lui feroient infen-

fibles.

Si
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Si l'on ajoutoit aux droits fur le ta-

bac , des droits proportionnés ſur les

conſommations du ſucre , du thé, du

caffé , du cacao , des huiles d'olive,

des vins , des eaux-de-vie , des foieries

& étoffes riches , qui font des confom-

mations de luxe , la finance auroit fû-

rement un produit de ces droits ſupé-

rieur à la ſomme néceſſaire pour tenir

lieu de l'acciſe entiere ſur les premiers

beſoins , ſur le pain , le lait , le beurre ,

le fromage, la viande, la tourbe & le

charbon de terre.

Les droits fur les huiles d'olive, fur

les bieres , les vins & les eaux - de-

vie, exigeroient dans le tarifde l'acciſe ,

des diſpoſitions particulieres & relati-

ves aux différentes qualités de ces den-

rées. C'eſt une faute preſque généra .

lement commiſe chez toutes les na-

tions où l'on a impoſédes droits ſur les

consommations , d'impoſer des droits

Tom. III. E
égaux
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égaux fans égard aux différentes quali-

tés , & de les impoſer par meſure au

lieu d'en fixer le taux fur la valeur.

Cette égalité de droits ſans égard aux

qualités , favoriſe les riches qui con-

ſomment les denrées des premieres

qualités , & en reſtraignant les con-

fommations du peuple, reſſerre lepro-

duit de la finance; parce que la claſſe

des consommateurs la plus nombreuſe

a les moyens les plus bornés : des

droits modérés ſur les denrées de lu-

xe, fur - tout fur les vins , lui font

doubler ſes consommations ; & des

droits modérés ſur une grande con-

ſommation donneront toujours de la

part du peuple unproduit ſupérieur à

celui des gros droits ſur une confom-

mation reſtrainte.

Les huiles de Provence, de Langue-

doc , de Gênes , de la premiere forte ,

devroient être taxées à des droits plus

forts,
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Forts , que les huilesdela ſeconde forte ,

&celles-ci devroient l'étre à des droits.

plus hauts que les huiles de la troiſieme

forte. Les huiles du Levant , d'Ef.i

pagne & de la Côte d'Italie devroient

être impoſées ſur le même principe

fuivant leur dégré de valeur. Il en

réſulteroit cetre équité néceſſaire , que

le riche qui conſomme la denrée des

premieres qualités , payeroit l'impôt

plus cher que le pauvre; & cet impôt

ne feroit point à charge au peuple , ni

à l'induſtrie , fi l'on y ajoutoit la fran.

chiſe des huiles d'olive employées dans

les manufactures de laine.

Cette inégalité eſt bien ſenſible&d'u-

ne conféquence bienplus importante&

bien plus digne d'attention à l'égard

des bieres & des vins.

L'acciſe ſur la biere eſt de I fl. 10

par tonne , ſans compter les droits de

Ville, quelle que foit la qualité de la

E2 bie-
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biere, à l'exception de celle qui eſt à

2.dutes le pot , qui eſt franche; & la

biere de 4 fl . ne paye pas plusque cel-

le de 2 fl.

Le vin eſt taxé à 5 fl- 5 f. d'entrée

&à 28 fl. 14 f. d'acciſe , & les grands

vins , les vins les plus chers de France

& d'Eſpagne , ne payent pas un folde

plus que les petits vins d'Anjou , de

Loire , du Rhin , de Mozelle , &c.

N'eſt-il pas évident que le riche , qui

eſt le ſeul qui conſomme les bieres les

plus cheres & les grands vins , eſt trop

favoriſé;qu'une diminution d'accife fur

les petits vins , en étendant la con-

fommation de cette denrée , donneroit

plus d'étendue aux droits& augmente..

roit le produit de l'acciſe.

Les vins ne peuvent être déchargés

ni tranſportés à leur deſtination que

par des jurés qui ne peuvent le faire

que ſur unbillet d'acquit du Bureau de

l'ac-
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l'acciſe , qu'ils fontobligés de délivrer

déchiré au redevable , en luilivrant chez

lui la denrée. Il y a toujours ici une

porte ouverte à la fraude , que des

peines rigoureuſes ne peuvent fermer.

Ces jurés peuvent faire ſervir un ſeul

billet dans le même jour pour tel nom-

bre de futailles qu'il leur plaît en ne

déchirant point le billet , ou déchar-

ger fans billet : & il font ſouvent l'un

&l'autre pour de l'argent. Cette frau-

de diminue peut-être infiniment plus le

produit des droits que ne feroient des

droits modérés , qui ne vaudroientpas

les fraixde corruption.

Il n'y a que les Bourgeois & les

marchands de vin en détail, qui ſoient

obligés de payer l'acciſe à l'arrivée de

leurs vins . On délivre au marchand

de vin en gros , fon vin fur un ſimple

billet du bureau de l'acciſe ſans payer

de droit ; mais il ne peut vendre fon

E 3 vin

۲
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vin àune plus petite meſure que l'An-

ker, qui eſt de 45 bouteilles , & fur

un billet acquité de l'acciſe que lui

remet l'acheteur.

Cet ordre établi à l'égard des mar-

chands de vin en gros , aeu fans-dou.

te pour objet de faciliter le com-

merce des vins , & en même tems de

multiplier les droits d'acciſe en éten

dant la conſommation par cette facili

té. Cet ordre n'eſt-il point contraire

àfonobjet? Comment peut-on veiller

avec affez d'exactitude ſur la liberté

qu'ont les marchands de vin de vendre

une plus grande quantité de vin qu'ils

n'en ont reçu? Un grandnombre font

fabricans de vins rouges & de vins

blancs , qu'ils vendent fans billets d'ac-

ciſe , qui ruinent en même tems la fan-

té du peuple , & prennent plus d'un

tiers fur la conſommation des vins na-

turels ſujets aux droits.

On
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On ne cede plus aujourd'hui au

préjugé qui fait reſpecter la ſageſſe pré-

fumée d'une ancienne législation; l'art

de l'adminiſtration , l'art de faire du

bien s'eſt perfectionné. Chez toutes

les nations où l'on donne une attention

nouvelle aux impôts , on trouve des

moyens d'établir ou d'accroître le bien-

être des peuples , dans une forme nou-

velle & plus fimple , tant de l'impôt

que de la perception , & dans l'écono

mie des fraix de perception & d'admi

niſtration. On ne fauroit trop reſpec-

tér la ſource de l'impôt; puiſque c'eſt

de la confervation de cette fource que

dépendent la proſpérité nationale &

toute la puiſſance de l'Etat.

C'eſt encore un préjugé très-commun

en matiere de légiflation & d'ordre é

conomique, que de croire que le mieux

eſt ſouvent le plus grand ennemi du

bien. On croit fur ce fondement qu'il

E4
ne
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ne faut point toucher à l'ordre établi ,

qu'il faut reſpecter les abus , & l'on ne

fait pas attention que lorſque le mieux

eſt ennemidubien , il n'eſtpas lemieux ,

mais un mal; &que le mieux eſt enco-

re à trouver.

On peut obſerver que les payſans

ou cultivateurs font extrêmement char-

gés d'impôts en Hollande; & c'eſt ce-

pendant la claſſe du peuple qui paye

le moins , parce qu'elle paye avec l'ar

gent des confommateurs.

Onest étonnéen parcourant les cam-

pagnes de la Province de Hollande

de voir ſi peu de terrein entre les mains

des payſans , des impôts ſi forts , les

payſans aifés & la plupart riches , au

point qu'un très grand nombre ne

vont point en ville autrement qu'en

chaiſe à un ou deux chevaux. La

raiſon en eſt bien ſimple: ceux qui

font à portée de la pêche , ont

dans
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dans la pêche &dans une prodigieuſe

conſommation à leur porte un fondsde

richeſſes inépuiſable : la plupart comp-

tent leurs fortunes par tonne d'or (a).

Ceux qui exploitent des tourbieres ne

font gueres moins riches. Les autres

payſans n'ont que le laitage & les lé-

gumes pour objet de leur induſtrie. Ils

font tous ou vachers ou jardiniers , ou

l'un & l'autre enſemble. Ils vendent

les fruits de leur induſtrie fort chére-

ment&en proportiondesimpôts qu'ils

payent; ils ont tous l'avantage d'être

à-portée par les canaux , de la grande

consommation; enforte qu'on peut re-

garder leurs impôts comme autant de

droits fur les consommations , qui font

payés par les Bourgeois& les peuples

des villes. Cette richeſſe ſe perpétue

chez
/

(4) Latonned'or vaut 100000 ft.

E 5
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chez les payſans , parce qu'ils ne per-

mettent point à leurs enfans de fortir

de leur état ; & c'eſt-là l'une des gran-

des fources de la force de la Répu

blique.

Mais cette fource , cette opulence

des campagnes perdroit infiniment par

Ja diminutionde la grande confomma-

tion qui l'entretient, ſi l'adminiftration

n'arrêtoit pas les progrès de la dépopu-

lationdes villes éloignées du commer-

ce maritime. On trouveroit même

que cette fourceadéjàperdubeaucoup ,

fi on ſe donnoit la peine de l'obſerver

avecun peude foin. On ne fait peut-

être pas aſſez d'attention combien la

force du peuple cultivateur & celle

même de l'Etat dépendent de l'aifance

du peuple des villes. Si celles qui

ont perdu leurs manufactures , aux-

quelles il reſte peu d'induſtrie , & qui

par leur ſituation ne peuvent prendre

part

1
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part au commerce maritime , ni à la

pêche , ni à la conſtruction , font ce-

pendant obligées de payer toujours le

même ſubſide à l'Etat , il faut néceſſai-

rement qu'elles ne ceſſent de s'appatu-

vrir&de ſe dépeupler par des impoſi-

tions municipales; & leur foibleſſe doit

à la longue influer fur la généralité ,

même ſur la proſpérité des villes oc-

cupées d'un grand commerce. Il fem-

ble donc que l'intérêt général voudroit

que les villes commerçantes vinſſent au

fecours de celles qui n'ont point de

commerce & fort peu d'induſtrie , par

une plus grande contribution aux char

ges publiques.

Si les villes maritimes qu'un grand

commerce entretient dans un état flo-

riſſant veulent donner un peu d'atten-

tion à la ſource de leur opulence , el-

lesnepourront ſe diſſimuler qu'elles en

font redevables à la force de la Répa-

E6 bli
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blique; que cette force , que l'union >

des forces particulieres de chaque Pro-

vince& de chaque. Ville de l'intérieur

donne au gouvernement , rend la Ré.

publique aſſez puiſſante & affez ref-

pectable au-dehors point protéger avec

fuccès le commerce des villes mariti-

mes; que c'eſt cette protection qui a

fondé leur commerce, qui l'a élevé&

confervé en Europe , en Afrique &

dans les deux Indes ; que ſans le ſe-

cours de cette protection , ces villes

n'auroient jamais pu faire qu'un com-

merce très-borné , qui ne leur auroit

pas fourni dequoi défendre leur terri-

toire contre la mer & leurs rivieres.

La Province de Hollande,preſque ſans

navigation intérieure , & réduite en

marais , feroit peut-être la plus pauvre

des Provinces-Unies. Or ce ſeroit al-

térer cette force publique , ce ſeroit af-

foiblir cette protection , que de laiſſer

fub-
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に

ſubſiſter dans les villes de l'intérieur la

contribution aux charges publiques tou-

jours fur le pied d'une ancienne popu-

lation détruite par la perte des manu-

factures ; parce que ces villes ne cef-

fent de ſe dépeupler & conféquem.

ment de s'appauvrir , il faut néceſſai-

rement que la ſomme de forces qui ré-

ſulte de l'union , diminue en propor-

tion ; que l'Etat s'affoibliſſe , & que la

protection qu'il donne au commerce

devienne moins puiſſante ; & cepen.

dant les villes commerçantes ont au-

tant beſoin , & peut-être plus aujour-

d'hui , du ſecours d'une grande pro-

tection pour conſerver leur état flo-

riſſant , qu'elles en ont beſoin pour l'ac-

quérir. C'eſt là le titre légitime qui

rendroit une grande ſupériorité de con-

tributionde la part des villes commer-

çantes aux charges publiques , juſte &

en même tems bien néceſſaire, à leur

E7 pro-



110 LE COMMERCE

propre conſervation.

L'adminiſtration pourroit indemni

fer les villes commerçantes d'une aug.

mentation de contribution aux char-

ges publiques , en ſupprimant l'oné--

reux des impôts qui tombe ſur la na-

vigation , & qui altere ou détruit en

partie les avantages naturels & d'in--

duſtrie de la navigation Hollandoiſe,

fur celle des autres nations.

Indépendamment de la légéreté des

manœuvres que les Hollandois ont ſou

donner à leurs vaiſſeaux, qui par cette

raiſon exigent des équipages moins

nombreux ; indépendamment de leur

extrême économie ſur les vivres , de

leur attention à ſe procurer du fret , de

faire peu de fraix de demeurage & de

ne naviger jamais ſur leur left; de ſe

procurer tous les matériaux de con-

ſtruction de la premiere main , & de

conſtruire aumeilleur marchépoſſible :

ils
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ils ont encore l'avantage dont peu de

nations jouiſſent en Europe , d'avoir

un plus grand nombre de matelots ,.

que leur navigation , toute étendue :

qu'elle eſt , ne peut en occuper en

temsde paix; ce qui établit dans tous

leurs ports une heureuſe concurrence

pour former de bons équipages à bas

prix. Cette claſſe du peuple eſt ſi nom--

breuſe , qu'on prétend qu'il y a eupen--

dant laderniere guerre juſques à 25000

*matelots de Hollande ſur les vaiſſeaux

Anglois,

Cette immenfe population de mate-

lots eſt le produit naturel de la petite-

pêche qui dure toute l'annee , plus

étendue en Hollande que partout ail-

leurs , & des pêches de la baleine&du

harang. Ces trois pêches ne ceſſent de

d'élever & de former tous les ans un

grand nombre de matelots au-delà de

ce que lamarine& le commerce peu-

vent en conſommer. On
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On nepeut voir fans regret , dans

une adminiſtration ſi ſage, de fi heu-

reux avantages balancés par des im-

pôts. Si M. de Montesquieu avoit été

plus exactement inſtruit du commerce

&des finances de la Hollande , il n'au-

roit pas dit, que tout ce quifert àla na-

vigation , y est exempt de droits. Il au-

roit dit au contraire , que tout ce qui

ſert à la navigation , devroit y être ex-

empt de droits; parce que , comme il

l'obſerve fort bien, l'économie de l'E-

tat donne l'ame a fon commerce d'é-

conomie. Ce qu'il perd de tribut, eſt

compensé par la richeſſe induſtrieuſede

la République... Ici la plus ſage Répu-

blique trouveroit un exemple à ſuivre

dans l'adminiſtration d'Etats Monarchi-

ques , que M.de Montesquieu croit ſi

peu propres à faire proſpérer le com-

merce en général, & fur-tout le com-

merce d'économie. Car il n'y a peut-

êue

९
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être point d'Etat Monarchique où l'on

trouve des droits réels ſur les vaiſſeaux ,

& une eſpece de capitation ſur les é

quipages.

Lesdroits de2 pour cent établis fur

les immeubles, tant du prix de laven-

te, que du montant des hypotheques ,

ont été étendus ſur tous les vaiſſeaux,

Yachts& bâtimens couverts ou décou-

verts , du port de 2 laſts & au-deſſus ,

compris leurs canons , agrès , appa-

raux&même les uſtenciles de cuiſine.

On n'a excepté de ces droits que la

premiere lettre de propriété & le pri-

vilége du conſtructeur;& comme l'O

donnance porte que le droit de vente

fera payé par moitié par le vendeur&

par l'acheteur , ſi l'acheteur est étran-

ger , le droit eſt réduit à moitié.

Les vaiſſeaux payentencore un autre

droit ſous le nom de Last-Geld. C'eſt

un droit de 5 f. par laſt à la fortie&

de
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de 10 f. à l'entrée , & le bâtiment qui

l'a acquité reſte franc toute l'année.

C'eſt un droit attaché au paſſeport ou

lettres de mer quidurent toute une an-

née. Les vaiſſeaux font obligés de pren-

dretous les ans un nouveaupaſſeport

&de payer de nouveau les droits de 5

&de 10 fols par laft.

On ne connoîtd'autre exemptionde

l'acciſe en faveurde la navigation, que

celle du rome d'augmentation en fus ,

en faveur des boulangers qui livrent le

bifcuit aux vaiſſeaux allant par mer

hors du pays , pour leur consommation

bord.

Le ſel paye 5 fl. par tonneau& le

10me d'augmentation. Celui qui eft

employé àfaler le harang& autre poif-

fon de la pêche Hollandoiſe eſt exempt

de ce droit ; & l'on a imposé depuis un

demi - fol juſques à 2 f. par tête ſur les

équipages fuivant les différens pays

pour
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pour lesquels ils font expédiés , pour

droit de conſommation ſur le ſel.

Ces droits fur les vaiſſeaux& fur les

consommations rendent très-onéreuſe

aux négocians Hollandois la concurren

ce qu'ils ont à foutenir aujourd'hui ſur

le commerce d'économie ,& fur le fret

qui en eſt la premierebafe.

Dans le ſyſtême del'impôt bornéaux

droits & à l'acciſe ou droit fur les

consommations , il y a en Hollande

plus que dans tout autre pays deux for-

tes de fortunes , & qui font les plus

conſidérables de la République , qui ne

contribuent point aux charges publi-

ques , parce que ces fortunes y font

hors des atteintes de l'impôt. car il

ne faut pas regardercommeune con-

tribution aux charges publiques les

droits d'acciſe que payent les négocians

& les propriétaires de rentes darts les

fonds publics des nations étrangeres .

Les
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Les négocians ne payent rien à l'Etat

fur le produit des capitaux qu'ils font

circuler dans le commerce , ni les ca-

pitaliftes fur les rentes qu'ils tirent de

l'étranger ; & cependant ſi on calculoit

le revenugénéral de la nation,on trou

veroit que ces deux artificielles en font

la partie la plus conſidérable , peut-

être les deux tiers.

Le revenu public d'une nation n'eſt

point autre qu'une partie de ſon reve

nu général , dont toutes les branches→

doivent contribuer à former le revenu

public. Or il y a un vice deſtructif

dans l'affiette oudans la formede l'im. -

pôt, partout où les branches les plus

rice du revenugénéralne contribuent

point à former le revenu public. In-

dépendamment de l'injuſtice perma- -

nente qui réſulte de l'inégalité de la

répartition des charges publiques.par.

mi les citoyens d'un même Etat; l'ex-

emp
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emption de l'impôt , dont jouiſſent les

fortunes des négocians & les richeſſes

placées dans les fonds publics des na-

tions étrangeres , rejette tout le far-

deau des charges publiques ſur le peu-

ple induſtrieux , ſur l'indigence même .

&en élevant le poids de l'impôt au-

deſſus des forces naturelles de cette

claſſe du peuple , le rend néceſſaire-

ment deſtructeur.

Les droits ſur les conſommations de

luxe , principalement les droits forts

fur tout ce qui n'entre que dans la con-

fommation des riches , telles que les

denrées des premieres qualités & les é

toffes recherchées des manufactures é-

trangeres , ne préſentent encore qu'un

moyen foible pour faire contribuer aux

charges publiques avec quelque forte

de proportion les plus grandes fortunes

&les grandes richeſſes de l'Etat , dans

un pays où le luxe à la vérité s'eſt af.

fez
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ſez généralement introduit , mais où

l'on a ſçu le concilier avec laplus gran-

de économie , & où malgré les efforts

de la mode& du luxe , peu de riches

dépenſent encore plus d'un tiers oude

la moitié de leur revenu.

Que les déclamateurs contre le luxe

&ceux qui ſe plaignentſans ceſſe chez -

quelques nations , des impoſitions per-

fonnelles & de l'arbitraire qui les ac

compagne, répondent ici aux inconvé-

niens qui réſultent d'une exemptionde

contribution aux charges publiques ,

dont jouiſſent les trois quarts des for-

tunes des citoyens, exemptiondont le

moindre mal eſt de rendre inutiles les

plus grandes fources de la puiſſance de

l'Etat & de la profpérité du peuple !

C'eſt fur-tout dans uneRépublique que

l'eſprit public & le zêle pour le bien

de la patrie , devroient fuggérer des

moyens d'étendre avec une jufte éga-

lité
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lité & une heureuſe proportion , du

moins autant qu'il eſt poſſible, le poids

des charges publiques ſur toutes les ri.

cheſſes& fur les plus grandes richeſſes

qui exiſtent dans l'Etat. On ne fauroit

trop rappeller l'exemple qu'en a donné

la Ville de Hambourg.

On y fait contribuer à l'impôt tous

les négocians , au marc la livre de leurs

biens ;& le négociant ſetaxe lui-même

Il ſçait dans le moment qu'il va payer ,

le bien qu'il poſſede, fait fon calcul &

vaporter lui-même ou envoye dans un

fac cacheté la ſomme qu'il s'eſt im-

poſée, qui eſt reçue par quatre Com-

miſſaires ou Receveurs , & verſée en

préſence du porteur dans une caiſſe ,

fans qu'il foit permis de la compter:

On en fent aisément la raiſon. Per-

ſonne n'eſt reçudans cetteVille à faire

aucun commerce qu'au préalable on

n'aitfait ferment auSénatde contribuer

en
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en confcience aux charges de l'Etat.

On fent bien que par cette forme de

l'impôt beaucoup de gens peuvent , au

mépris de la religion du ferment , s'ac-

quiter àbon marche de leur contribu-

tion aux charges publiques. Cepen-

dant le bien qui réſulte de cette forme

de l'impôt perſonnel doit être bien fu-

périeur aux inconvéniens qui peuvent (

l'accompagner , puiſqu'une adminiſtra-

tion auſſi ſage que celle de Hambourg

ſe trouve bien de cette forme. Si ce

n'eſt pas la plus fûre, c'eſt du-moins

la plus douce , de faire contribuer les

fortunes inconnues , aux charges de

l'Etat ; & s'il réſulte encore quelques

inconvéniens de cette forme de l'im-

pôt, on devroit du-moins la préférer

aux maux infinisque produit ſans ceſſe

une exemption entiere.

La bonne adminiſtration de la finan-

ce, la plus juſte & la plus exacte éga-

lité
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lité dans la répartition de l'impôt ,

doiventêtre regardées chez toutes les

nations , &fur-tout en Hollande, com-

me undes plusgrands&desplus impor-

tansmoyensde conſerver ou d'accroître

le commerce: & il importe extrême-

mentàtoutesles nations del'Europeque

laHollandeconfervele ſien , oul'accroif-

ſe encore , s'il eſt poſſible , par l'aug-

mentation ou par de nouveaux efforts

de l'induſtrie nationale.
:

Le commerce des Hollandois con-

fifte à apporter les denrées& les mar-

chandiſes du Midi , qu'ils dépoſent chez

eux pour recharger avec aſſortiment

pour le Nord; ainſi du Nord pour

le Midi. Ils ont établi chez eux le

premier marché de l'Europe des fruits

de la nature & de l'induſtrie des quatre

parties du monde. Ainſi l'induſtrie des

Hollandois confifte principalement &

prefque entiérement à faire valoir l'in-

Tom. III. F duf
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duſtrie detoutes les autres nations. L'in-

duſtrie Hollandoiſe eſt donc extrême-

ment utile aux autres nations , & il

leur importe infiniment qu'elle ſe per-

pétue. C'eſt ſur - tout la nature du

commerce que fait la Hollande , qui

établit chez toutes les autres nations

une heureuſe concurrence dans leurs

ventes & dans leurs achats; qui leur

fait vendre plus aisément & plus cher

leur fuperflu , & leur procure à plus

bas prix ce qui leur manque; ce qui

donne fans ceſſe,une activité nouvelle

àleur induſtrie , &y multiplie les mo-

yens de ſubſiſtances. Cette activité

que les Hollandois donnent au com-

merce& à l'induſtrie de toute l'Europe

par leur navigation , eſt encore animée

&infiniment accrue par la ſomme im-

menſe de crédit & de ſignes des va-

leurs qu'ils entretiennent& qu'ils font

circuler fans ceſſe dans toutes lesplaces

: de
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de commerce. C'eſt-là l'un des alimens

des plus précieux de l'induſtrie Euro-

péenne. Cette circulation lui eſt ſi im-

portante , que ſi on la ſuppoſoit fuf-

pendue pendant une année ſeulement ,

dans la ſituation actuelle du commerce

de l'Europe , toute induſtrie tombe-

roit univerſellement dans la langueur;

les fruits de l'agriculture& des arts ſe-

roient à charge à leurs propriétaires ,

&les finances de la plupart des Puif-

fances de l'Europe enſeroient néceſſai-

rement affectées. Le bien-être géné

ralement de tous les individus qui com.

poſent la grande famille Européenne ,

exige la circulation des denrées & des

marchandiſes la plus active. Cette

circulation ne peut ſe faire qu'avec le

ſecours de l'argent qui eſt le ſigne re-

préſentatifde toutes les valeurs. Mais

comme d'un côté l'argent ne fauroit

circuler lui-même qu'avec lenteur , &

F2
que
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que de l'autre la ſommede numéraire

qui exiſte en Europe , ne fauroit re-

préſenter ladixieme partie des valeurs

que l'agriculture & l'induſtrie produi-

fent continuellement dans le commer-

ce; le génie du commerce a également

ſuppléé à la lenteur de lacirculation de

l'argent & à l'inſuffiſance de ſa quanti-

té , par les ſignes de l'argent , par des

ſignes qui le repréſentent partout où il

n'eſt pas , & qui en font exactement

toutes les fonctions. Or c'eſt le cré-

dit ſeul qui produit les ſignes dans l'a-

bondance néceſſairepourdonnerlaplus

grande activité à la circulation des den-

rées & des marchandiſes , & la Hol-

lande fournit à l'Europe beaucoup plus

de la moitié de ce crédit.

On doit conſidérer auſſi l'induſtrie

&le commerce des Hollandois dans

un autre point de vue d'utilité pour

l'Europe , & d'une utilité encore bien

importante.
L'é.
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L'équilibre du commerce eſt l'objet

quidoit le plus occuper aujourd'hui le

génie politique des nations del'Europe.

C'eſt par l'établiſſement & la confer-

vationde cet équilibre ,que chaquena-

tion doit prendre dans la ſomme des

richeſſes généralesde l'Europe , la part

qui lui appartient naturellement par fa

ſituation , par ſes productions & par

fon induſtrie. L'intérêt général du

commerce de l'Europe eſt non-feule-

mentennemi detoutedeſtruction ; mais

il veut encore que chaque nation foit

induſtrieuſe , & faffe avec liberté tout

le commerce qu'elle peut faire. Cette

liberté s'entend ici de la navigation &

d'un commerce légitime entre toutes .

les nations , fans donner atteinte aux

établiſſemens de commerce qui appar.

tiennent à chaquenation en particulier.

C'eſt-là en quoi conſiſte l'équilibre da

commerce de l'Europe.

F3 Au-
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• Aucune nation n'eſt auſſi intéreſſée

que les Hollandois à l'établiſſement &

aumaintien de l'équilibre du commer-

ce. Liés avec toutes les nations du

monde, la nature même de leur com-

merce leur rend cet équilibre intéreſ-

fant & néceſſaire. Ils font en même

tems nation commerçante , guerriere

&Puiſſance maritime ; & par la rai-

fon ſeule de cet intérêt national , les

autres nations peuvent regarder cette

Puiſſance maritime comme une des

grandes reſſources de l'Europe pour

maintenir l'équilibre du commerce , &

font en droit d'en réclamer le ſecours.

AMES
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A MESSIEURS les Auteurs de la

Bibliothèque des Sciences & des Beaus

Arts.

J

MESSIEURS.

'Ai lu avec une fincere reconnoif

fance l'article de votre Journal

pour les mois de Janvier., Février &

Mars 1766 , qui a pour objet les inté-

rêts des nations développés relativement au

commerce. Je voudrois avoir mérité

toute l'attention dont vous avez hono-

ré l'Auteur, & j'aurois deſiré quevous

euffiez étendu celle que vous avezdon-

née à l'ouvrage dans un peu plus de

détail , fur-tout fur les objets les plus

intéreſſans pour le public. Les bons

Journaliſtes , tels que vous , Meſſieurs ,

contribuent infiniment aux progrès de

nos connoiſſances par une critique

honnête& judicieuſe , & c'eſt princi-

F4 pa
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palement à celles de nos connoiſſances-

quitiennent leplus à l'art de gouverner

Tes nations , qui font les plusnéceſſai-

res au bonheur de l'humanité, que les

Journaliſtes doiventcette attention.Des

avis ſalutaires , des obſervations utiles

furlesouvragesqui traitentde cesmatie.

res, ne fauroient manquer d'accroître

encore heureuſement la ſomme de nos

connoiſſances. C'eſt exercer une criti-

que , qui eſt une eſpece de fonction

publique , infiniment précieuſe. C'eſt ce

quimefait regretter , Meſſieurs , qu'après

avoir obſervé que ,, l'Auteur n'eſt pas

"

ود

toujours également exact , & queles

mémoires qu'on lui a fournis l'indui-

fent quelquefois en erreur " , vous

ayez borné vos obſervations à ce qui

regarde les Provinces-Unies. En por-

tant votre attention fur les détails de

cet ouvrage, vous auriez donné des ſe-

cours heureux à l'Auteur , foit pour

یو

une.
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une nouvelle édition , ſoit pour un fup-

plément; car il ne ſe diffimule point

que le titre de ſon ouvrage n'eſt pas

rempli , & qu'il a laiſſé beaucoup de

choſes à defirer. L'inexactitude mê-

me de la critique donne lieu quelque-

fois à des obfervations utiles.

Vous avez remarqué,Meſſieurs , qu'

,, ily a peu d'exactitudedans ce que je

" dis que les terres de la Province de

Gueldre rapportent tous les uns deux ré-

coltes.

:

Voici ce que j'ai obſervédans laplus

grande partie de la Province de Guel

dre que j'ai parcourue. Les terres y

font généralement ſablonneuſes&d'une

qualité médiocre. La plupart ne font

que d'anciennes bruyeres défrichées.

Mais preſque toutes fontcultivées avec

un ſoin infini partout où elles ſont à

portée de la grande conſommation.

J'ai obfervé que ces terres ſont tous

F-5 les
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les ans couvertes de grains ,& quedef-

que la moiſſon eft faite, ony ſeme des

navets ou une forte d'herbage dont je

n'ai vu l'uſage que dans la Gueldre , le

•pays de Cleves , & dans la Campine.

Larécolte de navets faite, on y feme

immédiatementdu grain,de-même que

furcelles où l'on a ſemé l'herbage , qui

ne dure que juſques à la fin d'Octobre.

J'ai cru que les navets & cet herbage

pouvoient être regardés comme une

feconde récolte. Si les intérêts particu-

liers de l'agriculture des Provinces U-

nies étoiententrées dansle plandemon

ouvrage , j'y aurois inféré les obferva--

tions que j'ai faites en parcourant la

Baronie de Breda , la Mairie de Bois

le- Duc , la Gueldre , &c. J'y aurois

préſenté un territoireimmenſe condam

né par l'indolence ou l'inattentiondes

habitans à n'être pour toujours qu'un

vaſte déſert couvert de bruyeres, dont

l'in-
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l'induſtrie pourroit faire une riche Pro-

vince.
1

En effet toutes ces bruyeres pour

roient être défrichées preſque par-tout

avec ſuccès , fi on l'entreprenoit furde

bons principes & fuivant une bonne

méthode. Car la terre de la plupart

des bruyeres eſt exactement de même

qualité que les terres enbonne culture

qui font voiſines. L'uſage bien enten-

du des prairies artificielles aſſureroit ce

fuccès. Avec des herbages on entre-

tient des beſtiaux , & avec le fecours

des beftiaux, on fertiliſe toutes les ter-

res qui ne font point un ſable pur.

L'herbage , dont je viens de parler,

nomméſpuria , pourroit être rendu plus

utile. Il croît ſur les terres lesplus lé-

geres ,& l'on pourroit en fairedes pâ-

turages très -abondans pour tout l'été.

On reconnoît l'excellence de cet her-

bage à celle du beurre. Car il donne

:

F6 le



132 LE COMMERCER

le beurre de la premiere qualité. Ce

n'eſt que dans un ouvrage particulier

fur les intérêts de la République ,

qu'on peut entrer dans des détails fur

cette matiere, comme étant aſſez inté-

reſſans pour mériter l'attention dugou.

vernement...

I

Vous avez remarqué , Meſſieurs , qu'il

ya de l'exagération àfaire monter la dette

publique à environ un milliard de florins...

Cela eſt conforme à un état qui me -

fut remis en 1759 par une perſonne

qui , par ſa place dans le gouvernement

de laRépublique , devoit être bien in-..

ſtruite. Cet état contenoit le montant

des Obligations de la Généralité, celui

des Obligations des Provinces, des A-

mirautés , & desObligations desVilles.

Si vousvouliez , Meſſieurs , vous donner

Japeine de calculer le montantde ladif-

férence de l'impôt depuis que la Répu-

blique a commencé à contracter des

det--
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dettes , vous verriez que l'augmenta-

tion de l'impôt correſpond à-peu-près

àl'intérêt d'un milliard à 2 p ; & il

faut obſerver ici qu'une partie de l'im

pôt appartientauxRégencesdesVilles,

dont les dettes ne fontpas moins par--

tie dela dette publique, que celles de

la Généralité , des Amirautés & des

Provinces. Je ne m'y ſuis arrêté au

reſte , que pour obſerver que les eme

prunts font un fléau qu'on répanden

peu d'années ſur une nation , qui af

fecte pluſieurs générations ,& qu'il faut

pluſieurs fiecles pour l'en débarraſſer..

Vous avez trouvé, Meſſieurs ,, une

,, aſſertion hazardée&non moinshy

,, perbolique , dans le Chapitre VII. de

,, la France , " où il eſt dit: toutlemon.

de est aujourd'hui frappé de l'exemple de

la Hollande , que la pêche ſeule du bas

rang enrichit tous les ans de plus de 60

millions.

FZ Ie. Cette
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1º. Cette évaluation préſentée aux

François dansle Chap. de la France ,

eſt en livres tournois ; ce qui ne fait

pas tout-à-fait 30 millions, argent de

deHollande.

2°. Cette évaluation aété faite furle

pied de la décadence de cette branche

de commerce réduite aujourd'hui preſ--

quede moitiéde fon étatfloriſſant. M..

Smith , Anglois , Auteurd'un ouvrage in--

titulé , progrès de l'Angleterre rétablis ,

rapporte qu' ,, il fut envoyé par leGou--

,, vernement en 1633. en Schetland

,, pour s'y inſtruire de la meilleure ma-

,, niere d'y fairelecommerce&c. Que

,, les pêcheurs Hollandois, convinrent

,, entre eux de contribuer chacun un

ود daller par laſt de harang, pour en

,, tretenir des vaiſſeaux de guerre dans

,, lavued'aſſurer leur pêche ; & qu'a- 德

,, yant dreſſé à cet effet un état des

,, laſts de harang, on trouva qu'ils é

toient
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toient montés enune demi-année à

,, 300000. Ce qui à un prix moyen va

" loit cinq millions ſterl. "

On pourroit peut-être calculer au-

jourd'hui ce produit ſur le pied de 200

fl. le laſt , ce qui nedonneroit que 60

millions de florins.

Si l'on en croit les Mémoires de M.

de Wit, la pêche du harang faiſoit ſub--

ſiſterde ſon tems quatre censcinquante

mille perſonnes : & fi on calcule leur

ſubſiſtance fur le pied de 200 fl. l'une

dans l'autre , on trouvera le produitde

la pêche du harang à90millionsde flo-

rins. M. de Wit l'avoit conſidérée en

hommed'Etat ,& l'avoit eſtimée ſur le

pied des moyens de ſubſiſtance qu'elle

répand dans la République. Ce n'eft:

doncpoint une exagération, que de l'ef--

timer aujourd'hui dans ſon étatdedéca-

dence ſur le piedd'environ 30 millions

de florins , conſidérée dans l'état politi-

que
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que des richeſſes nationales. Ce n'eſt

point-là le bénéfice des négocians ar-

mateurs pour la pêche: c'eſt celui de

l'Etat. Celui desnégocianspeut êtrenul

fort ſouvent , ſans que celui de l'Etat

fouffre une diminution bien ſenſible...

Vous trouverez , Meſſieurs , cette

branche de.commerce appréciée avec

plus de détail &de préciſiondans l'ou-

vrage de l'Auteur qui s'imprime aétuel-

lement chez Changuion, Libraire àAm-

ſterdam, ſous le titre de Commerce de

laHollande , en trois vol. in-12.

Votre zêle patriotique auroit voula

fans-doute trouver plus de détail ſur le

commerce de la Hollande dans leCha

pitre qui laconcerne. Outre que ſon

commerce devoit faire l'objet d'un ou-

vrage à part , je crus devoir me bor

ner aux branches de ſon commerce qui

tiennent le plus à l'intérêt général de

l'Europe. Je dois être inſtruit du com

merce
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merce de la République , puiſque c'eſt

principalement par ſon commerce que

j'ai acquis les connoiſſances que j'ai de

celui des autres nations de l'Europe ,

& de celui que l'Europe fait avec les

trois autres parties du monde : &

c'eſt auſſi en Hollande que j'ai appris

à réunir les connoiſſances pratiques

avec la théorie , dont j'ai fait un u-

ſage affez étendu dans le Chap. du

Négociant.

J'eſpere , Meſſieurs , que vous trou-

verez que ces éclairciſſemens méritent

une place dans votre Journal. Je

vous prie de recevoir les aſſurances

dema reconnoiſſance&de la plus par-

faite eſtime avec laquelle j'ai l'honneur

d'être, &c..

CON-

1
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CONSIDÉRATIONS

SUR L'ETAT PRÉSENT DE LA

COMPAGNIE HOLLANDOISE

DES

INDES-ORIENTALES.

AnsAns contreditcontredit la Compagnie Hol-

landoiſe des Indes-Orientales n'eſt

pas aujourd'hui dans cet état floriſſant

où elle étoit autrefois. On en allegue

différentes cauſesdirectes & indirectes ,

que l'on peut réduire à trois princi-

pales; 1°. la trop 'grande étendue de

ſes poffeffions dans les Indes ; ce qui

en rend l'adminiſtration moins aiſée

& plus ſujette à des inconvéniens.

2º. l'a
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2º. l'abondance exceſſive des produc-

tions de l'Orient , & par conféquent la

diminutionde leurprix enEurope : enfin

3º. le relâchement de zêle & d'atten-

tionde la part des Employés au ſervi-

ce de la Compagnie , faute d'eſtime

pour le rang des uns , de récompenſe

pour le mérite des autres , & de puni-

tion proportionnée aux délits.

La premiere deces cauſes eſt trop

ſenſible pour avoir beſoin de preuves.

Onfait combien foible fut l'origine de

l'Etabliſſement de la Compagnie , à

quel dégré de puiſſance elle s'accrut

dans l'eſpace d'undemi-fiecle ,& quel-

les furent de touttems les ſuites d'ag.

grandiſſemens trop vaſtes d'Etat.

La ſeconde cauſe ne peut qu'être im-

putée à toutes les nations maritimes

de l'Europe , qui animées par l'exem .

ple de la Compagnie , s'appliquerent ,

depuis la Paix d'Utrecht, à la naviga-
:

tion
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tion & au commerce ; de forte qu'en

comptant aujourd'hui le fret , l'intérêt

de l'argent& les riſques de mer, il n'y

a preſque aucun bénéfice ſur laplupart

des articles , dont le trafic eſt devenu

commun ; joint à cela qu'une conſtan-

te culture , dans les différentes Colo-

nies , en a rendu les productions moins

rares & moins cheres, juſques-là que

depuis longtems il y a telle marchan-

diſe qui ne vaut pas les fraix du

tranſport.

Une conféquence naturelle de la

troiſieme cauſe eſt , que les Officiers,

rebutés du peu de cas que l'on fait de

leur état , & pour ſe dédommager de

ce qu'ils croient leur être dû , au - lieu

de chercher avec émulation l'utilité de

la Compagnie , en négligent les occa-

ſions , ou ſubſtituent à la gloire leur

intérêt perſonnel. Nous fupprimons

d'autres particularités , dont le détail

de



144 LE COMMERCE

deviendroit odieux. Il ſeroit ſeulement

à ſouhaiter que l'on pût indiquer des

moyens faciles & efficaces pour remé

dier à ces maux. C'eſt l'objet que

nous nous proposons dans lecours de

ces conſidérations. Nous les diviſe-

rons en trois principaux chefs: ſavoir,

la navigation , le commerce& le gou

vernementde la Compagnie , auxquels

fe réunit tout le refte.

L

De la navigation de la Compagnie en

général.

S. 1. La navigation aux Indes eft

le principe del'EtabliſſementdelaCom-

pagnie des Provinces - Unies , qu'on

doit conſidérer non-ſeulement dans la

condition de Société de Marchands ,

mais encore de Puiſſance commerçan.

te.
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te. Enviſagée ſous ces denx faces ,

on conçoit la néceſſité que ſes vaiſſeaux

foient propres à voiturer de bonnes

cargaiſons , & non moins capables de

défenſe ou d'attaque en casde beſoin.

Cependant on nefauroitdiſconvenirque

laconſtruction de la plupartde ſesNavi-

res neporte obſtacle à remplir ces fins ,

& à égaler les chargemens d'autres

Bâtimens étrangers qui font les mêmes

traites.

J. 2. Par une ſérieuſe attention à

ce défaut , on auroit évité bien des

malheurs arrivés depuis longtems , &

principalement dans ces dernieres an-

nées ; malheurs auxquels , outre la bâ.

tiſſe mal-entendue des navires , n'a pas

peu contribué l'incapacité des perſon-

nes commiſes à leur conduite.

§. 3. L'Architecture navale n'eſt

pas , comme bien d'autres Sciences ,

ſujette à ſuppoſitions; elle a ſes prin-

Tom. III. G cipes
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cipes & fes regles. Tout dépend ici

de donner aux Bâtimens une ſtruc-

ture égale &méthodique. Il ne ſuffit

pas de les allonger de quelques preds;

dès que l'on manque à l'une des trois

dimenſions qui forment l'aſſemblage,

la faute en eſt irréparable.

§. 4. On rebute ceuxde 160 pieds ,

fous prétexte qu'ils tirent trop d'eau

pour certains Ports , & l'on ne remar-

que pas que d'autres Peuples y entrent

& mouillent avec des vaiſſeaux plus

gros queles nôtres. Veut on néanmoins

en conſtruire de 150 à 135 , ou de 145

à 130, à la bonne heure. Toute ef-

*pece en eft bonne &propre au ſervi-

*ce de la Compagnie , pourvû que la

largeur& la profondeur répondent en

proportion à la longueur.

J. 5. Aucune objection netientcon-

tre l'expérience. Si l'entrée des Ports

eſt praticable pour les vaiſſeaux é-

tran
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trangers , ſi les Bancs de Bengale ne

leur font d'aucun empêchement ,

d'ailleurs les Bâtimens de laCompagnie

naviguent fans riſque à Canton , ainſi

qu'à la Chine , quelle difficulté y au-

roit- il qu'elle n'employât , à l'imitation

d'autres Peuples , des navires de mê

me fabrique que les leurs , & qui puiſ

ſent être chargés & déchargés dans

ſes Ports? Un eſſai de quelques années

décideroit indubitablement du ſuccès ,

à l'avantage de fon commerce & de

ſa navigation , tant aux Indes qu'en

Europe même , en ſuppoſant une

bonne conduite par rapport à lama

nœuvre.

§. 6. Pour l'équipement des vaif-

ſeaux , il convient encore que l'on ſe

regle ſur l'exemple des autres Na-

tions , qui avec 50 ou 60 hommes

font autant & plus que la Compagnie

avec cent.

G2 D.7
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§. 7. En ſuivant ces modeles pro-

poſés , les fraix n'excéderont pas la

déponſe ordinaire , & fans porter pré-

judice aucommercedes Particuliers de

ce pays , les vaiſſeaux en ſeront incom-

parablement meilleurs , & les tranf-

ports de marchandises beaucoup plus

prompts.

S. 8. Il en réſultera auſſi une aug-

mentation de forces navales de laCom-

pagnie, dont la plus formidable Eſca-

dre qu'elle puiſſe équiper dans les In-

des , n'eſt bonne tout au plus que pour

la défenſive. L'Interlope l'Apollon en

eſt une preuve entre pluſieurs autres.

Ce navire, à fon retour en Europe ,

s'échappa du détroit de Sincapoura à

force de voiles , & malgré les efforts

decinqdes plus conſidérablesCroiſeurs

de la Compagnie.

: S. 9. Comme ceux-ci ſont plus fou-

yent employés au commerce qu'à

leur



DELA HOLLANDE. 249

1

leur véritable deſtination , il s'enfuit

qu'il n'eſt pas toujours de l'intérêt de

la Compagnie de les avoir équipés de

même. Il ſuffiroit , ce ſemble , qu'ils

fuſſent armés en courſe ſuivant l'exi-

gence des cas.
:

S. 10. Les Sabords à l'Entre-pont

de ces Bâtimens ne font d'usage qu'en

tems de guerre. Il vaudroit mieux

ranger l'Artillerie à fondde Cale com-

me le left , que d'en embarraſſer les

Ponts. Au-lieu d'onze , l'on pourroit

fairedouzeembraſures au premierPont

d'unNavirede 145 pieds, cinq ou fix

autres fur le Pont coupé lorſqu'il s'é-

tend juſqu'auprès du Mât, & autant à

côté du Bac , ſans compter les Pierriers

&les Serpenteaux de la Chambre du

Capitaine & du Canonnier. Ce navi

re , capable de porter 4.2 à44 Canons

non compris ſon ſecond Pont , pour-

roit ſe ſervir de 40 pieces , fans avoir

G3 be-
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beſoin de fa bordée d'en-bas. Il n'en

eſt pas de même des vaiſſeaux de re

tour de la Compagnie , qui , pouvant

àpeine employer la moitié decenom-

bre , feroient alors bien mieux leur

commerce des Indes , & feroient plus..

propres dans l'occafion, ſoit à la dé

fenfe , ou à l'attaque.

J. II . Cent-vingt hommes compo-

fent ordinairement l'Equipage des plus.

gros vaiſſeaux de la Compagnie dans

leurs voyages de retour; les moindres

Navires n'en ont que cent. Leur Cas

le pleine de marchandises , l'Entre-

pont embarraſſé de proviſions , &l'oc-

cupation continuelle aux manœuvres ,

empêchent ces gens de manier l'Artille-

rie avec la même aiſance que fur les

vaiſſeaux que la Compagnie charge tous

les ans pour les Indes. La raiſon en .

eſt qu'elleyenvoye moins de marchan-

diſes qu'elle n'en reçoit, & que plus le

: VO
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volume en eſt petit, plus il y ade pla-

ce fur l'Entre-pont pour y ranger les

Caiſſes , à la réſerve d'une parGamel-

le , que l'on pourroit même placer

dans un endroit entre la grande Ecou-

tille & le Mât d'Artimon , où l'on a

coutume de ferrer les proviſions dans

les Indes. Par ce moyen l'Entre-pont

ſe trouveroit dégagé depuis l'Arriere

juſqu'à la grande Ecoutille , avec

la facilité de ſe ſervir de l'Artillerie

auſſi bien que fur les vaiſſeaux de guer

re. Un pareil arrangement rendroit,

certainement les navires formidables ,

fur-tout s'ils avoient à bord des Offi

ciers entendus , qui ſcuſſent mettre à

profit les momensde loiſir pour exer-

cer leur monde.

§. 12. La Compagnie ne manque

pas de ſujets ; elle en a fuffiſamment :

il n'eſt queſtion que de les placer cha

cun dans leur fphere , & d'avoir é-

G4 gard
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1

gard à l'honnêteté & à la vertu. Le

premier ſoin doit être de faire obfer--

ver ponctuellement les ſtatuts & lesré-

glemens concernant la navigation des

Indes. Sans ces précautions ,onnepeut

que s'attendre à des abus , à des mal

verſations , ou tout au moins à des né-

gligences de devoir.

§. 13. Il feroit encore eſſentiel de

rendre le ſervice naval de la Compa-

gnie plus attrayant par quelques mar

ques de diſtinction, à l'exemple d'au.

tres peuples , chez qui la navigation-

eſt ſi reſpectée& fi ambitionnée que

lespremieres familles ſe font un hon-

neur de lui appartenir. On pourroit

gratifier de Brevets de Capitaine , de-

Lieutenant & d'Enſeigne, les Officiers

ſubalternes des vaiſſeaux ; ce qui leur

donneroit un certain rangdans les In-

des , & engageroit nombre d'honnêtes

gens , qui aujourd'hui ſe croiroient fie

triss
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tris s'ils entreprenoient ces voyages , à

attacher leur fortune au ſervice de la

Compagnie.

§., 14. En conféquence on ſubſti.

tueroit , à la place d'un Maître de

navire & fouvent cinq Pilotes , un

Capitaine, deux Lieutenans & un Pi

lote qui en auroit deux autres fous

ſes ordres. Les Quarts feroient par

tagés à l'ordinaire fous trois Chefs

on laiſſeroit le ſoin de l'Equipage au

premier Pilote; & les chargemens&

déchargemens des navires dans les

Ports & aux Rades alternativement

aux Lieutenans en l'absence du Capi..

taine.

§. 15. Quoique les perſonnes de

famille foient préférables à d'autres

dans ces fortes d'Emplois , parce qu'el-

les ſont plus fufceptibles de gloire &

ſenſibles à la honte ; néanmoins on

n'entend pas d'en exclure des particu-

G5 liers.
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liers de baſſe extraction , qui ſe ren

droient recommandables par leur méri

te & leurs talens..

§. 16. La déférence pour des re...

commandations particulieres eſt nuifi-

ble. Il y a moyen de l'éviter , fans

donner lieu au mécontentement , en

mettant fous la direction de chaque Ca-

pitaine deux Apprentifs ou Cadets de

douze à quatorze ans , que l'on n'éle-..

veroit au grade d'Officier qu'après fix

années de ſervice, Conformément à

ce Réglement , d'autres ne feroient

revêtus de la qualité d'Officiers fubal-

ternes qu'après en avoir exercé les

fonctions pendant le même eſpace de

tems , & ceux-ci ne parviendroient à

être créés Capitaines qu'autant qu'ils en

auroient rempli l'office juſqu'au terme

prefcrit. Quant au droit d'ancienne

té, il feroit recommandé au Confeil

des Indes d'y avoir égard , à moins

qu'en
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qu'en certaines occafions une capa-

cité prématurée ne fît exception à

laregle .

§. 17. S'il étoit permis de fixer , à

ces Officiers de nouvelle création, une

folde raiſonnable & fatisfaiſante , on

affigneroit aux Capitaines 100 florins

par mois , 50 aux Officiers fubalternes

&autant pour leur table , & la même

choſe à proportion au reſte de l'Equi

page , au lieudes rations accoutumées,

qui , au moyend'une honnêteaugmen

tation , reſteroient aux Capitaines fur

le pied actuel...

§. 18. On pourroit également afſu,

jettir les Pilotes à un apprentiſſage de

marine , de fix ans à Pilotin, & d'au

tant à ſecond , avant qu'ils puſſent être

reçus premiers Pilotes , avec des ap

pointemens de 43 , 32 & 26 florins,

outre quelques bénéfices, Si au bout

de trois ans enſuite il ſe trouvoit de

G6 cess
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ces parvenus , qui par leur habileté&

leur mérite fuſſent propres à quelques

Emploi ſupérieur , il feroit bon dea

leur confier celui de Lieutenant , &

fucceſſivement le commandement d'un

vaiſſeau...

-

§. 19. Pour égaler les autres nas

tions dans la manœuvre, il n'y a rien

à rectifier en ce qui concerne le com,

mun de l'Equipage, vû que les navires

de la Compagnie font auſſi bien pour

vus de ce côté-là que ceux, d'aucune

Puiſſance de l'Europe. Il eſt ſeule,

ment néceſſaire d'y avoir des Officiera

expérimentés &actifs , qui dès l'abord

tiennent leur monde enhaleine dans les

Ports & les Rades par de fréquens Ex

ercices. Il conviendroit auſſi qu'ils

euſſent chacun le pouvoir de former

leur Equipage reſpectif , & qu'après

Favoir completté , ils obſervaſſent ,tan-

dis que les navires font chargés& ar-

ria-
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rimés, la même diſcipline qu'enpleine

mer. On préviendroit par-là les mal,

heurs qui arrivent , tant lors de la for

tie qu'immédiatement après , & quiont:

caufé la pertede pluſieurs vaiſſeaux de

la Compagnie.

II.'.

De la navigation aux Indes en elle-même..

S..I. On tombe généralement d'acs

cord que la Compagnie ne doit lesdiſ.

graces , arrivées à ſes vaiſſeaux dans

le cours de ces dernieres années , qu'à

l'inobſervation des loixde la navigation

& à la furcharge de la Quille des na.

vires par le fardeau des marchandiſes.

particulieres....

S. 2.. 11. eſt probable que les vents :

d'Eſt , qui régnent,communément ici

pendant le Printems & l'Automne ,

font favorables pour le départdes vaif

G7 feaux ,,
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feaux , & que ces deux faiſons leur

conviennent mieux que d'attendre

l'Hyver , tant pour cette raiſon, qu'eu

égard à la ſituation même du Pays ,

dont les Ports, bien différens de ceux

d'Angleterre , ne leur permettent pas

de profiter des premiers vents d'une

foible gelée. Ils font tous , fans en

excepter le Texel , à un trop grand

éloignement d'autres Ports de relâche ,

pour éviter au beſoin les dangers de

la Côte. Ainfi , tout bien conſidéré ,,

il eſt à propos que la moitié des vaif.

feauxmette à la voile au mois d'Octo

bre , & l'autre au mois d'Avril , ce qui

peut quelquefois ſouffrir exception ,...

tant parce qu'il y a des Chambres de

la Compagnie plus à portée de la mer ,

que pour attendre ce qui manqueroit

encore aux navires .

§. 3. On veut que les ordres de la

Compagnie gênent les vaiſſeaux , &

qu'ils
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qu'ils foient cauſe de la longueur du

voyage ; mais ſi l'on confultoit ceux

qui ſavent par expérience quelles font

ces inſtructions , & combien peu l'on

s'en embarraſſe , on n'en accuſeroit que

la négligence ou l'incapacité des Offi-1 .

ciers , fur - tout en apprenant que les

navires des autres nations font ces rou-

tes en tout tems &courent les rifques

qui peuvent ſe rencontrer , tant à l'Eſt

qu'à l'Ouſt du Cap. Ce n'eſt pas

que ſuivant les obſervations des navi-

gateurs, qui ont longtems parcouru ces

Mers , on ne puiſſe y faire des chan...

geméns par rapport aux Courans&aux :

Mouſſons. Cependant les anciennes

routes fontbonnes pour ce qui regarde

la coupe de la Ligne. Il eſt avéré qu'on

doit la paſſer àdégrés égaux de notre -

Longitude , & plutôt à deux dégrés à

l'Oueſt qu'à un à l'Eſt , afin de laiſſer les

baſſes Côtes & lesBancs, qui nous font

con

>

2
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connus , à une diſtance raisonnable

tenant toujours , autant qu'il eſt poffi

ble , les voiles au vent pour avancer

ſans s'embarraſſer d'un dégré de plus

oude moins

§. 4. Le trajet d'Europe au Cap eſt

troplong pour que le nombre d'hom-

mes , que la Compagnie embarque an-

nuellement , y arrive en ſanté. A

la vérité les vaiſſeaux Chinois des An-

glois , qui ont à peine la moitié de

cenombre, vont bien de leurs Ports

fans toucher au Cap , directement au

Détroit de la Sonde ; mais on ne

peut pas les mettre en comparaiſon a-

vec les nôtres. Il ſeroit à ſouhaiter

que la Compagnie eût quelque petit

Etabliſſement de ce côté-ci de l'Equat

teur pour le rafraîchiſſement de ſes na-

vires. On pourroit fuppléer à ce dé

faut, en leur enjoignant de relâcher à.

St. Jago, d'où, après y avoir fait ai-

gua
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guade, ils continueroient leur route au

Cap. Le détour & les fraix feroient

peu de choſe.

*§. 5. Une queſtion digned'attention

eſt , ſi quelques-uns de ces navires ne

pourroient , ou ne devroient pas , ſui-

vant la ſaiſon , au-lieu de toucher au

Cap , le cotoyer autant que le cours

l'exige ?

J. 6. Suppoſé le cas , il faudroit

n'employer que peu de vaiſſeaux à

charger les marchandises deſtinées

pour ce Lieu , ſans enembarraſſer d'au

tres; cequi rendroit le débarquement

plus aifé.

S. 7. Au reſte il eſt certain que de

puis la mi-Mai juſqu'à la mi-Août , on

doit éviter la Baye de la Table auCap

de Bonne-Efpérance , & même en in

terdire l'entrée à tous les vaiſſeaux de.

la Compagnie. C'eſt alors l'Hyver:

da pays &le tems des orages , qui y

font
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font auſſi fréquens que dangereux. Il

eft à eſpérer que cette remarque ſera

priſe en conſidération , & que l'on en

profitera pour la conſervation des na-

vires ,après les fâcheux exemples qu'on

en a eus..

§. 8. Pendant cet intervalle ils ont

beſoin d'un Port ſur les Côtes d'Afri-

que. La Baye Falſo eſt à leur bien-

ſéance pour peu de fraix. Dans la

faiſon des vents de Nord-Ouest , ils re-

prendront, en quittant l'ancrage d'un

vent ouvert , leur courſe avec plus de

facilité que s'ils partoient de la Baye

de la Table , où régnent les vents

d'Oueſt , qui les empêcheroient de dou

bler la terre..

§ 9. Pendant les autres mois de

l'année la Baye de la Table eſt plus a

vantageuſe que celle de Falſo , quoique

l'on foit ſujet å l'orage en toute ſaiſon.

Cette Baye exige néanmoins d'être a

méliorée
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méliorée de maniere que les vaiſſeaux

puiſſent ſe mettre plus àcouvert de la

Fortereſſe duCap deBonne-Eſpérance.

L'entrepriſe vaut la peine , & l'exécu

tionen eſt facile..

§. 10. Il faut avant tout ſuivre la

façon d'ancrer ufitée par d'autres na-

tions , fans nous entêter de la nôtre

&de celle des gens du Pays. Au-lieu

de mettre l'Ancre journalier au Nord.

Eſt , l'autre à l'Oueſt , plaçons le pre-

mier au Nord & le fecond au Sud-

Oueſt; les vaiſſeaux en feront bien

plus à l'abri duvent d'Oueſt - Nord--

Oueſt , le plus impétueux de tous , &

qui ſouleve le plus les vagues ; au-lieu

que l'on a peu à craindre celui de

Nord-Nord-Oueſt. Suivant la mé

thode actuelle , fi le Cable journalier

fouffre peu , l'autre fouffre infiniment.

Il vient ſouvent à rompre , & par

la violence de la fecouſſe , il en fait

autant
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autant au journalier. L'expérience&

le rapport unanime de ceux qui ont

été témoins de ces cas , condamnent

cetuſager

§. 11. Malgré la diverſité de ſenti

mens fur les moyens de rendre la Ba-

ye de la Table meilleure & plus ſu

re , on oſe dire que l'on en viendroit

à bout ſi , en prolongeant peu- à-peu

la Jettée de la Queue de Lion , que les

vaiſſeaux, un peu éloignés de terre ,

ont à l'Ouest & moitié Nord , on

portoit la pointe de cette Digue aur

Nord-Oueſt , à l'Oueſt , ou ſeulement

àl'Ouest-Nord-Oueſt. Il eſt certain

que par ce changement d'expoſition

les coups de mer feroient rompus ,

fur-tout ſi l'on rangeoit les Navires à

une plus grande proximité des petites

Dunes , ou dans la Rade même plus

près de terre.

9.12.-En ſuppoſant que ces arran

ge



DELA HOLLANDE. IGS

gemens praticables foient effectués ,

&que l'on ait mis les vaiſſeaux de la

Compagnie ſur le pied de ceux des au-

tres nations , on peut compter pour

fûr que les navires, qui mettroient en

mer au mois d'Octobre , prévien-

droient la mauvaiſe ſaiſon à la Côte

d'Afrique , & que les autres , qui par-

tiroient au mois d'Avril, auroient cet

avantage , que ſi par un court trajet

au Cap ils y rencontroient l'Hyver ,

ils feroient mieux en état de pourſui-

vre leur route , & que ſi au contraire

le trajet étoit long& qu'ils euſſent be-

ſoin de relâche , ils pourroient choiſir

telle Baye à leur gré. Celle de Falſo

eſt ouverte au vent de Sud- Eſt , &

par conféquent propre en pareille oc

cafion. Son Anſe , nommée Baye Si-

mon , met les navires à l'abri de tous

les vents.

S. 13. Il y a peu de remarques &

faire
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faire ſur la route du Cap deBonne-Ef.

pérance à Java , fi ce n'est qu'afin de

la raccourcir , il vaut mieux profiter du

premier vent d'Oueſt pour porter à

l'Eſt , que de reſter fixé à 38, ou mê-

me à plus de dégrés de Latitude.

111.

De la navigation des Indes aux Provinces-

Unies on olle - même.

§. 1. On ne peut affez s'étonnerque

des vaifſſeaux de la Compagnie ayent

fait naufrage dans leur retour des In-

des, pendant que ceux des autres na-

tions font arrivés à bon port.

§. 2. Ces malheurs , dit-on , pro-

viennent de deux cauſes ; l'une du

manque d'agilité dans la manœuvre ,

P'autre de l'embarras & du poids des

marchandiſes particulieres. Celle - ci

eſt l'opinion la plus commune ; mais

fe
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felon toute apparence , on pourroit

ajouter à la premiere l'imprudence de

ne pas carguer aſſez tôt les voiles.

C'eſt du moins ce qui a occaſionné la

perte de pluſieurs Navires vers le Sud ,

dans leur voyage de retour. Nous

parlerons enſuite de la ſeconde de ces

cauſes , & nous en ferons remarquer

une troiſieme , j'entends le peu d'atten

tion à obſerver la différence des tems

&les ouragans qui regnent dans le Sud

entre l'Afrique & les lles de l'Aſie ,

environ à la hauteur de l'Ile Maurice ,

aujourd'hui Iſle de France.

§. 3. Un Vaifſſeau peut bien foute-

nir la tempête; mais il ne fauroit réſiſ-

ter à l'ouragan, dont la violence fubi-

te l'enveloppe & l'abîme , quand mê-

me il ne porteroit point de voiles &

ne ſeroit que leſté; àplus forte raiſon

quand il a ſa pleine charge.

S. 4. On fait que les plus violens
:

sou-

1
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ouragans arrivent pour l'ordinaire dans

les deux premiers mois de l'année

lorſque le Soleil retourne à l'Equateur ,

&qu'ils durent dans le Sud avec une

égale véhémencedepuis la mi Janvier

juſques vers le 12 du mois ſuivant.

Non-ſeulement ils regnent alors dans

les environs de l'Ile Maurice; mais

dans toute l'étendue de cette Mer juf-

qu'au Cap de Bonne Eſpérance., en

certains endroits plutôt , en d'autres

plus tard , ſuivant la température des

Climats , depuis le 25 ou 26juſqu'au

35 ou 36 dégré , où ſe ſéparent les

Mouſſons de l'Eſt & de l'Ouest. Il eſt

même apparent qu'ils s'étendent juf-

qu'à la paſſée du Sud Eſt , du moins its

ſe ſont fait fentir juſqu'auprès des Ifles

de Cocos , environ à moitié route de

la Ligne & du Tropique. Audelà ils

ne font point connus , peut être par-

ce que dans ces Parages , où l'on eſt

ac-
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accoutumé aux tempêtes , on prête

moins d'attention aux dégrés de violen-

ce des ouragans.

S. 5. Tout le ſecret de les éviter

confifte à changer l'ordre des retours

des vaiſſeaux, en les expédiant de Ba-

tavia; ſavoir , les premiers envois de-

puis le Printems juſqu'au 15 Octobre ,

& les ſeconds depuis la mi-Décembre

juſqu'à la fin du même mois, avec la

précaution dene mettre en mer de def-

fous l'Ifle du Prince , où ils font à por-

tée , que depuis le 15 juſqu'au 31 Jan-

vier. Il y aura grande apparence qu'a-

lors les vaiſſeaux ne feront point ac-

cueillis des tempêtes de la paſſée du

Sud-Est , & qu'ils arriveront d'aſſez

bonne heure au Cap pour en repartir

le 20 Avril , ſuivant l'ancienne cou-

tume.

A

§. 6. Une autre choſe eſſentielle ,

connue de pluſieurs , & même de la

Tom. III. H plu-
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plupart des Officiers de la Compagnie ,

échappe à l'attention , ou n'eſt pasdûe-

ment obſervée. C'eſt la fréquente va-

riation des vents , prélude ordinaire des

tempêtes.

§. 7. Nous remarquerons , pour

plus grand éclairciſſement, que dès que

l'on vient au Sud du Tropique , les

vents de lapaffée du Sud-Estcommen-

cent à varier , & redoublent d'incon.

ſtance àmesure que l'on approche des

30 dégrés de latitude. Il eſt rare d'y

trouver un vent de Sud , ou qui ne

tourne bientôt à l'Eſt , de-là au Nord

& enfuite à l'Oueſt. Si par leur im-

pétuoſité les vents doivent amener

la tempête , ils tournoyent & l'ex-

citent , non graduellement , mais en

un clin d'œil. L'intervalle du gros

tems à labonace n'eſt pas moins dan-

gereux.

S10

§. 8. En pareille occaſion il eſt de

Ja
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la prudence de diminuer de voiles à

meſure queles ventstournent auNord;

changement critique ,dont il faut ſedé-

fier , de même que quand le calme ſuc-

cede tout d'un coup à la tempête.

Dans ce dernier cas on doit faire en-

fortede tenir la mer , & de foulager ,

autant qu'il eſt poſſible ,unvaiſſeauchar-

gé , contre l'agitation des vagues , qui

Je mettent autant & plus en riſque que

la tempête même. eg avab
)

§. 9. Ces précautions , que la plu-

part négligent , foit par ignorance ou

par faux ſyſtême , tendent ſi viſible-

ment au ſalût des vaiſſeaux , qu'il ſe-

roit bon qu'on en fit une regle inviola-

ble dans les Inſtructions des Naviga-

teurs de la Compagnie , en leur or-

donnant que ſi , dans leur courſe or-

dinaire de l'Oueſt au Sud Oueſt & du

Sud-Oueſt à l'Oueſt , avec un bon vent

de Sud-Est,ils le voyent varierdel'Eſt

Ha
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au Nord & que l'air pronoſtique un e-

rage , ils ne doivent plus porter qu'une

voile , tenant le cap à l'Eſt, ou à l'Eſt-

Nord-Eft, parce qu'alors les vents fouf.

flent du Nord ou du Nord-Oueſt au

Sud-Est , & que de cette maniere ils

ſoutiendront plus aisément l'effort des

vagues , que s'ils avoient le cap au

Sud-Oueſt, ou les vagues en travers;

Atuation qui expoſeroit le vaiſſeau à

ſouffrir davantage, or

S. 10. Quant à la célérité des voya

ges de Batavia au Cap de Bonne-Eſpé-

rance , la paſſée , qu'indique aux Offi

ciers l'ancienne route fur laquelle ils

reçoivent l'ordre à leur départ , eft la

plus favorable. Mais auſſi il ne faut

pas qu'ils s'en écartent , ni qu'ils pren-

nent le paſſage étroit au Sud de l'Iſſe

du Prince dans leDétroit de la Sonde ,

au-lieu de celui du Nord, qui vaut in-

Animent mieux. Il n'y aque que pen

d'an
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d'années que Corneille Vander Marle ,

Capitaine du Nieuwerkerke , s'aviſa d'en-

trer dans le premier , on fait avec quel

déſavantage.

:

§. 11. Dans le retour des vaiſſeaux

en Europe les vents de paſſée ceſſent

depuis environ les 30 dégrés de Lati-

tude au Sud , & tiennent plus du Sud-

Eft. A proportion que l'on approche

dela Ligne , ils ſe rangent auſſi plus à

l'Eſt, Ils déclinent même plus vers le

Nord ,juſqu'à cequ'auNord de laLigne

ils deviennent tout-à-fait Nord- Eit &

Nord-Nord-Eft. Ils peuvent être d'un

grand fecours , ſi l'on s'en fert à pro-

pos; mais comme les Commandansdes-

navires n'ont d'autres ordres que de

paſſer à l'Ouest de l'une des Ifles Aco-

res la plus éloignée, l'avantage de ces

vents dépend du plus ou dumoins d'in.

telligence des navigateurs. Tous ceux

qui ont eu quelque, Commandant à

H3 bord

4

)
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bord de l'Eſcadre de Vander Marle,

conviendront que faute d'attention re.

quiſe , on employa quatre mois&demi

à achever le trajet du Cap au Texel.

S. 12. Comme les vaiſſeaux font voi-

le avec un vent ouvert , on estime qu'il

ſeroit à propos de fixer dans ces routes

un cours certain, avec ordre aux Capi

nes de ne pas tant prendre leventdans

la paſſée du Nord-Eft, &de ne point

ſe foucier d'un rhumb de plus ou de

moins ; ce qui interrompt ſouvent &

retarde le voyage.

§. 13. S'il étoit poſſible de leur per

mettre de remplir à Ste. Hélene les

futailles vuides , & de s'y pourvoir de

vivres & de pâture , cette facilité con-

tribueroit beaucoup à la ſanté de l'E-

quipage& à la conſervation duBétail.

Peut-être que l'Ifle de l'Aſcenſion , qui

doit leur être également connue ,

reit auffi propre à cet uſage que la pre-

fe-

miere
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miere. Au moins eft-il certain que l'un

ou l'autre lieu de rafraîchiſſement fou-

lageroit beaucoup les vaiſſeaux de re-

tour dans une traverſée auſſi longue que

celle du Cap en Hollande, Leurs Ca-

les , moins embarraſſées de futailles &

de provifions , contiendroient une plus

grande quantité de marchandiſes .

S. 14. Ici ſe préſentent deux autres

queſtions , qui ne regardent pas direc-

tement les Indes , & que nous nous

contenterons de propoſer. L'une , f

dans les voyages de retour toute une

Flotte doit attendre un mauvais Voi-

lier ? L'autre , s'il eſt abfolument né-

ceſſaire que les vaiſſeaux de la Compa-

gnie faſſent le tour du Norddel'Ecoffe

&de l'Irlande , au-lieu d'entrer dans

la Manche; ce qui abrégeroit la courſe

de plus d'un mois ?

H 4 IV.
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LV.

De la navigation aux Indes & hors

de ces Provinces , relativement au

Commerce privé de la Com-

pagnie.

§. 1. Ce commerce, le plus grand

des objets de la Compagnie ,eſt aujour-

d'hui ſi conſidérablement déchû , que

s'il continue ſur le même pied , on a

tout lieu de craindre qu'il ne le cede

tôt ou tard à celui des Particuliers , fur.

tout en ce qui regarde ce côté - ci de

l'Afrique.

§ 2. Ce qu'il y a de plusfâcheux en-

core , eſt la difficulté de déraciner un

uſage , qui , en vieilliſſant , ſemble a

voir établi le droit de commercer dans

les Indes conjointement avec la Com

pagnie;uſage d'autant pluspernicieux ,

qu'elle ſe trouve dans le cas de fournir

fes
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ſes vaiſſeaux & de porter par -là en

partie les fraix de ceux même qui

fappent les fondemens de fon.com

merce..

§. 3. Deux raiſons ont contribué à

l'inobſervation des ordres fur cet arti-

cle; l'infuffiſance des gages des Em-

ployés à la navigation , & leur avarice

démeſurée , qui les porte à chercher

les moysns de s'enrichir par des voyes

obliques....

S. 4. On accuſe les tems , moins

profperes qu'autrefois , de la néceſſité

où l'on s'eſt vu de retrancher une par-

tierdes appointemens. La paye du

Matelot étant paſſable , l'augmentation

ne doit le regarder qu'à proportionde

ſes voyages ; mais les Employés méri

tent récompenfe pour leur zêle& leur

travail.

•§. 5. Nous avons déja parlédel'em

barras qu'occaſionnentà bord des na-

H5 vires
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vires les marchandises particulieres

n'omettons pas les boiſſons , tant en

caiſſes qu'en futailles , qu'ils tranſpor-

tent aux Indes , & dont la Compagnie

fait auffi commerce. Malgré toutes

les plaintes réitérées à ce ſujet ,& mal-

gré les ſoins que l'on s'eſt (donnés pour

empêcher ce manege clandeſtin , il n'a

pas été poſſible d'en venir àbout. En

voici peut-être le moyen..

:

§. 6. Il faudroit rendrecettebranche

de commerce libre & licite,moyen-

nant l'impoſition d'un droit d'entrée &

de fortie , dont la Compagnie perce

vroit & augmenteroit les provenus

par les facilités qu'elle apporteroit au

débit. Elle pourroit enjoindre à fon

principal Comptoir à Batavia de ne

donner déſormais les rations de vin&

de biere qu'en argent, afin que cha

cun s'en pourvût à ſon gré ; &de n'en

envoyer pour fon compte qu'autant

que
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que l'exigeroit la conſommation des

Comptoirs éloignés , juſqu'à ce que

ceux- ci euſſent adopté la mêmemétho-

de, en limitant néanmoins la quantité

de ces boiſſons , qu'il feroit permis de

prendre à bord , ſuivant la qualité d'un

chacun, pour prévenir de nouveaux

excès; arrangement qui devroit s'éten-

dredepuis les premiers grades juſqu'aux

Officiers qui tirent 20 florins parmois ,

chacun au prorata de fon rang , mais

pas plus bas.

S. 7. En payant ici, par exemple ,

cinq florins de fortie , & cinq écus

d'entrée à Batavia par futaille de cer-

taine grandeur & par caiffe à propor-

tion , les Particuliers n'auroient pas fu

jet de ſe récrier qu'on les foule , ni la

Compagnie lieu de ſe plaindre qu'elle

y perd. Au contraire ceux-là y trou-

veroient un gain , auquel il eſt fortap ,

parent qu'ils ſe borneroient,ſans entre,

H
pren
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prendre d'autre commerce clandeftin

& la Compagnie recevroit double-

ment, & l'impôt , & les deniers que

lui enlevoient les fraudes. D'ailleurs

onne voit pas qu'ily ait pour les Par-

tieuliers des articles plus avantageux

que celui des boiſſons , outre que

leurs envois en ce genre paſſeroient

aux Indes, exempts des fraix de tranf

port...

§. 8. Les boiſſons permiſes , au-lieu

d'occuper &d'embarraſſer l'Entre-pont

depuis l'Arriere- juſqu'à la grande E-

coutille, auroient place dans la Cale

parmi les Effets de la Compagnie. On

pourroit aufli , en réſervant une partie

de la Cale pour les proviſions du navi

re, employer l'autre à charger les fu-

tailles avec les marchandises pour les

Indes , & mettre le ſcellé ſur les Ecou-

tilles , comme dans les vaiſſeauxde re-

tour, afin de prévenir toute eſpece de

fraude... $ 90

$
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§. 9. On ne fous-entend point ici le

commun de l'Equipage. Ces gens ont

ordinairement aſſez de peine de ſe

pourvoir de leur néceſſaire ; ainſi il

n'eſt pas à préſumer qu'ils puiſſent par-

ticiper ace.commerce. J'approuve-.

rois fort que l'on adoucît leur état,

&que l'on prît , en leur faveur, pour

les maintenir en ſanté pendant le

cours de ces voyages, quelques me

fures ,telles que celles dans les articles

fuivans .

1

1. De raccourcir le trajet, s'il eſt .

poffible..

2. De donner plus de jour& d'ai

fance fur l'Entre-pont.

3. De leur procurer une plus gran

de abondance d'eau-douce , en faiſant;

mouiller les navires à St. Jago , où ils

puiſſent en prendre de fraîche , & en

avoir toujours , pendant les chaleurs ,

la ration ordinaire de dix petites meſur

H.Z res.

1
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res. Un ordre abſolu à cet égard les

mettroit dans le casden'en pointman

quer.

F

4. Demunir les vaiſſeauxd'une plus

grande quantité de rafraîchiſſemens , a..

fin de pouvoir ſubſtituer , de tems à

autre , des alimens plus ſains à leur

nourriture ordinaire. :

5. De ne les fuftenter ni de morue

feche , ni de fromage , qui ne font

qu'un foible foutien ; mais de les for

tifier , en leur donnant, au lieude vin

d'Eſpagne & d'eau-de-vie, autant d'a-

rak que la Compagnie en accorde aux

Equipages dans les voyages de re-

tour , & dont elle peut tirer des In-

des telle quantité qu'elle jugera nécef-

faire.

6. D'embarquer trois ou quatre fu-

tailles de vin du Cap , plus ou moins

ſuivant leur nombre , comme cela ſe

pratique ſur les vaiſſeaux de retour ,

pour
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pour en mêler dans leurs gruaux , &

d'en faire double proviſion à leur arri-

vée au Cap , tant pour leur route à

Batavia , que pour leur retour de là en

Europe...

7. De leur donner, comme dansles

voyages de retour, des rations de Ta-

marindes , fruit qui coute peu, & qui

eſtd'ailleurs aſſez abondant aux Indes

pour qu'on en puiſſe tirer fuffifamment

en Hollande...

8. D'avoir enfin plus de ſoin qu'ils

foient mieux vêtus , puiſque l'on n'en

voit que trop périr , faute d'être aſſez

couverts.

§. 10. Les effets falutaires que pro- .

duiroient de pareils ordres , en juſti-

fient la néceſſité , & la ſanté des Equi

pages des vaiſſeaux intéreſſe d'autant

plus la Compagnie, que par les mala-

dies& les indiſpoſitions qui les ren-

dent incapables de ſervice, ils lui font

à
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à charge , ou viennent à mourir pré

maturément , fans avoir eu le tems

de lui être utiles. Quant au bagage

qu'on leur permet actuellement , il

n'eſt pas beſoin , je penſe , d'y rien

changer , persuadé qu'ils en feront

contens.

S.II. On trouve bien plus à re

dire aux excès des Equipages des

vaiſſeaux de retour. Ceux- ci abuſent

tellement de la permiffion qu'on leur

donne de rapporter des Indes cer-

tain bagage , qu'à force de le grof-

fir , chacun en particulier , le volu

me du total non-ſeulement en remplit

lesvaiſſeaux , mais les ſurcharge avec

rifque , comme ily en a eu de triſtes.

exemples.

1.12 . On retrancheroit cet abus

ſi l'on donnoit à l'Equipage de chaque

vaiſſeau de retour...un équivalent en

eſpeces de ce qu'on leur permet d'em

por-
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(

porter des Indes. La plupart font fi

mal accommodés d'effets & d'argent ,

qu'ils aimeroient mieux recevoir une

fomme extraordinaire àleur débarque

ment en Europe.

S.. 13. Un Matelot, qui gagne dix

àonze florins , feroit fans-doute char

mé d'en avoir 150 pour fon retour.:

Quandmême on réduiroit, en confidé

ration de cet équivalent , les bagages à

une pacotille ou à une ſimple caſſette

parGamelle , il y a grande apparence

quechacun d'entre eux ne ſouhaiteroit

riendeplus , ſaufàlaCompagnieden'ac- .

corder cette douceur qu'à ceux qui ſe.

feroient tenus dansles bornes dudevoir.

§ 14. L'équivalent devroit ſe pro-.

portionner aux payes. Par exemple ,

pour les Matelots 120 florins à raiſon

de ſept ou huit florins de gages ; pour

les Mouſſes 70 ou 80 florins à raiſon.

de.cinq ou fix ; pour les petits Offi..

1

ciers
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ciers 180 à raiſon de quatorze ; pour

le Capitaine des Matelots en ſecond&

le Sous Quartier-Maître, comme plus

occupés à lamanœuvre que les autres ,

200 florins ; pour les Officiers ,compris

le Capitaine des Matelots, le Quartier.

Maître& les Canonniers, chacun 300

florins à raiſon de vingt ou vingt-cinqA

d'appointemens;pour les premiers Of-

ficiers du Pont autant; pour le Capi

taine des Matelots ſeul une caſſette de

grandeur ordinaire , & ainſi da reſte

proportionnellement ; pour le ſecond

Chirurgien autant quepour le Capitaine

des Matelots; pour le troiſieme autant

que pour chaque Sergent de Troupes

& chaque Officier à raiſon de vingt

florins de folde ; pour les Caporaux au-

tant que pour ceux à raiſon de quator-

ze , y compris les Artiſans ; pour le

premier Pilote & le Chirurgien autant

que pour les Officiers du Pont;& pour

les
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les autres Pilotes enſemble autant que

l'on jugeroit à propos en tems& lieu...

J. 15. On objectera peut-être que

ces différens équivalens couteroient

beaucoup à la Compagnie; mais auſſi

on daignera faire attention au vuide

qu'elle gagneroit dans chacun de fes

vaiſſeaux , & de quel avantage il lui

ſeroit de n'y avoir plus l'embarras de

140 à 150 Caifſſes &de 2 à 3000 Ca-

naſtres de Thé. Elle y profiteroit en-

core, quand elle ne feroit que préve

nir les malheurs qui réſultentde la fur-

charge des navires.

§. 16. Comme les Officiers peuvent

également excéder la permiffion qui

leur eft accordée , il faut que des Ex.

traordinaires fuppléent enquelque forte

à ce qu'on leur retrancheroit en baga-

ges , fans préjudice du Réglement de

1717. Un troiſieme Pilote auroit , par

exemple , pour réduction de ſes Ca

naftres ,
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naſtres à une Caiſſe à linge& habits,

un dédommagement égal à celui du

Capitaine des Matelots
•

fl- 300.

Un fecond Pilote, outre ſon

bagage.
•

fl.400.

Un premier Pilote autant--

qu'un Lieutenant en ſe- יינ

cond fl. 500.

fl. 1000.

Unpremier Lieutenant autant

qu'un Sous-Commis.

Le Confolateur des Malades autant que

le troiſieme Pilote.

Quant à l'Emploi deTeneur de Livres,

il paroît fi fuperflu qu'on ne feroit

pas mal de le ſupprimer. En effet le

Capitaine peut ordonner à qui bon lui

ſemble fur fon bord d'écrire tout ce

qui concerne le ſervice.

A

§. 17. Il ſeroit juſte que celui - ci ,

comme chargé du ſoin de tous les dé--

tails , eût auſſi un équivalent plus con-

fidérable qu'aucun de ceux qui lui font

fubor-



DELAHOLLANDE. 189

Tubordonnés. Ce qui a été réglé tou-

chant ſes bagages ne demande rien de

plus ; mais en dédommagement de ſes

Canaſtres ,& pourl'engager à tenir l'œil

aux tranſports prohibés , on ne fau-

Toit gueres lui paſſer moins qu'une

fomme de 3000 florins à chaque re-

tour.

§. 18. Tout ceci ne regarde que

les Navigateurs que l'on employe à

ramener les navires qui reviennent

des Indes pour le compte de la Com-

pagnie , & nullement ceux qui peu-

vent ſetrouver à bord de ſes vaiſſeaux ,

auxquels ils n'appartiennent point di-

rectement. Il y a là-deſſus des Régle-

mens&des uſages , que l'on peutcon-

fulter dans l'occafion.

1
i

V.
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V.

:

De la Navigation des Indes.

J. 1. Il y a ici bien des choses à

examiner touchant les vaiſſeaux de la

Compagnie qui vont ſucceſſivement

de Batavia aux Comptoirs extérieurs ,

& en reviennent de même ; ſavoir fi

ces voyages ne font pas trop fréquens ,

&s'ils font abſolument néceſſaires , ou

affez lucratifs. Nous en entrepren-

drons la diſcuſſion , après que nousau-

rons parlé de cette navigation en elle-

même.

• S. 2. Autrefois les vaiſſeaux de la

Compagnie parcouroient les Indes &

mouilloient en différens endroits , qu'ils

ne viſitent plus aujourd'hui. Quoi-

qu'une longue fréquentation induiſe à

préſumer qu'elle leur étoit profitable ,

néanmoins la ſuite a fait voir que la

Com-
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1

Compagnie n'en eſt pas plus avancée.

Ci-devant on avoit coutume d'envoyer

quatre ou cinq vaiſſeaux àPégu , Ar-

racan , Achin , Wingurla , Siam &

dans une partie du Japon; maintenant

ce nombre ſe trouve réduit à deux na-

vires.

J. 3. Nous croyons que l'on auroit

dû s'en tenir à une ancienne méthode ,

ſuivant laquelle, pour éviter la multi-

plicité des voyages , les navires en-

troient dans pluſieurs Ports , d'où l'on

tranſportoit les marchandiſes de côté

&d'autre. A préſent on les expédie

en droiture aux lieux pour leſquels el-

les ſont deſtinées. Il arrive de-là que

les vaiſſeaux remettent à la voile à

demi - chargés ; au - lieu qu'ailleurs ils

pourroient prendre cargaiſon com-

plette de marchandises requiſes , que

l'on recevroit quelquefois plutôt , &

qui ſouventn'arrivent que tard. Cette

diffé-
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différence ne laiſſe pas que d'être un

objet dans le commerce.

J. 4. Tel eſt l'état des choſes par

rapport à ce que Surate , Malabar ,

Ceylan& Coromandel tirent du Ben-

gale,& vice versa. J'ignore fur quoi

eft fondé l'étrange ſyſtême detranſpor-

ter du Gange à Batavia des marchan-

diſes , qui font enfuite renvoyées de-là

-à chaque Place particuliere, tandis que

•l'on peut aisément faire ce circuit de-

puis Septembre juſqu'au mois de Juil-

let. Un bon vaiſſeau partira de Ben-

gale fans riſque pour Negapatnam , y

remplira ſa commiffion , remettra à la

voile pour Point-de-Gale avant le 10

Octobre , qui eſt le tems de la mauvai-

ſe ſaiſon , & abørdera à Ceylan d'aſſez

bonne heure pour y exécuter ſes or-

dres. Il dépend encorede ſon choix

d'entrer dans la Baye de Tringuemale ,

& d'y attendre juſqu'au mois de No-

vembre
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vembre les vents de Nord , qui le con-

duiront ſurement à Gale. En ne quit.

tant Ceylan qu'au mois de Décembre

pour arriver à Cochin au commence.

ment de Janvier , ily aura tout le loi-

fir qu'exigent ſes affaires , & la facili-

té de ſe rendre pour la fin de Février

Surate , d'où , s'il met en mer à la

fin de Mars , il ſera en état de rega

gner Cochin , Colombo & Gale, afin

de parvenir à Negapatnam vers la fin

de Mai; faiſon pendant laquelle il irą

au Gange en peu de jours , & auſſi

ſouvent qu'il en aura les occafions.

1. 5. De cette maniere les mar-

chandiſes requiſes , ou plus convena-

bles à certains endroits qu'à d'autres ,

y arriveroient un an plutôt. Si l'on

m'objecte que tel Chefde Navire , qui

feroit chargé de cette tournée , y trou-

veroit trop fon propre avantage , je ré.

ponds que cette raiſon ne ſuffit pas

Tom. III.
:

I
pour
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pour que l'on rejette un nouvel expé.

dient , dont l'utilité eſt auſſi ſenſible

que le préjudice de celui dont on ſe

fert; que d'ailleurs on ſuppoſe gratui-

tement des abus , contre leſquels la

Compagnie peut ſe précautionner , ſi

elle ne veut renoncer à cette naviga-

tion , & que l'objection dans ce cas

peut avoir lieu dans tous les autres.

§. 6. L'économie ſuggere que dans

le tranſport des marchandises on évi-

te, autant qu'il eſt poſſible , la plura-

lité de vaiſſeaux. Ce principe approu-

vé , l'expédient que l'on propoſe ,

ne peut qu'être bon à ſuivre. Nous le

voyons même pratiquer par des Parti-

culiers d'autres nations , qui en font les

fraix avec émolument.

§. 7. Je paſſe de l'épargne aux vo-

yages & aux retours dans les Indes ,

qu'il faut régler de telle forte que l'on

profite de la bonne ſaiſon & des tems

con.
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convenables. Mais cet article regarde

bien plus la Direction de Batavia que

celle de ces Provinces.

§. 8. On a des exemples de voya.

ges en Perſe , qui durentdeux ans , &

dont les vaiſſeaux reviennent dépeu-

plés. Cependant cette route pourroit

s'achever en fix ou ſept mois , à comp-

ter dudépart vers la ini-Avril. Lorf-

que les navires font voile de Batavia

un peu tard pour Ceylan, ils em

ployent à ce trajetdeux mois entiers&

quelquefois au-delà, tandis qu'ils pour.

roient l'effectuer en quatre ſemaines.

On a vû des Capitaines , qui, ayant

pris une autre route qu'on leur a

voit conſeillée , finirent la mêmecourſe

enun mois de navigation. Il en eſt de

même pour le Bengale. Les Papiers

concernant la nouvelle route que tint

un Vaiſſeau, nommé le Phénix , fi je

ne me trompe, atteſtent la vérité du

SI
12 fait.
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fait. Néanmoins cette expérience n'a

pû vaincre encore l'ancien uſage.

§. 9. Il y auroit biend'autres, points

à redreſſer dans la navigation , mais

qui ſeroient rejettés par la plupart,pref

que auffitôt qu'on les auroit propoſés.

Deux occafions en fourniront des

preuves.

ſuivant

§. 10. Lorſqu'on reprit la naviga-

tion de Madagascar au ſujet des tra-

vaux des Mines , auxquels on emplo-

yoit des Eſclaves , on préſenta à la

Régence un ordre de route ,

lequel il fut enjoint aux vaiſſeaux de

prendre, depuis l'Iſle Maurice , leur

courſe au Sud-Oueſt , lacontinuer de

même juſqu'au Sud de Madagascar,

enfuite remonter au Nord comme dans

la route ordinaire , allant à Ceylan par

l'intérieur ,& tirant du côté de la Baye

de Magellan , qui eſt aux deux tiers

de longueur de cette Iſle vers le Nord.

Le

>
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Le premier navigateur qui fit cette

route s'étant apperçu qu'on pouvoit

l'abréger avec non moins de fureté

que d'aiſance , en prenant le Nord de

Madagascar, s'émancipa d'exécuter ſon

deſſein , réuffit & fraya une route que

l'on ſuivit depuis,

§. II . Juſqu'en 1730. , les vaif

ſeaux , allant au Japon , dirigeoient

leur courſe conformément à leurs or-

dres, entre la Terre-ferme& les Lignes

nommées Paralleles dans les Cartes

Géographiques , quoique les autres na-

tions qui naviguoient également à la

Chine ſur ces mers , priſſent les de

hors des Paralleles, où ily a plus de

d'eſpace. Depuis ce tems -là , ceux-

mêmes qui s'étoient oppoſés à cette

route, comme à une nouveauté, la ſui

virent conftamment,juſques- là que

l'on ne voit plus aujourd'hui aucun

vaiſſeau de la Compagnie,deſtiné pour

1

i

13 le
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le Japon , prendre l'intérieur de ces

Lignes; tant il eſt vrai que nos navi-

gateurs , entêtés de leurs préjugés, re-

jettent ſouvent ce qu'ils font obligés

de pratiquer dans la fuite.

VI.

Du Commerce de la Compagnie.

Ce commerce , qui mit, pour ainfi

dire, la premiere pierreau fondement

de lapuiſſance del'Etat, enfuttoujours

regardécomme le foutien&lareſſource

féconde dans les tems deſes calamités-

Lorſqu'on le confidere, originairement

borné à une Société de ſimples Mar-

chands , s'étendre au -delà des mers ,

's'accroître dans les quatre parties du

monde habité , & ſe produire enfinſous

le nom de Compagnie, auſſi refpecta-

ble pour ſes richeſſes que redoutable

par ſes forces , quelles précautions ne

de-
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demande - t - il pas pour prévenir fa-

décadence , quels ſoins pour être main-

tenudans les droits& les priviléges que

les fiecles& les travaux lui ont acquis ?

La Compagnie étant ſervie avec zêle,

intégrité & fidélité, auroit incontefta-

blement l'avantage de la primauté fur

toutes les nations commerçantes de la

Terre , fans avoir beſoin d'autres prin-

cipes queceux qui leur ſont communs

c'est-à-dire l'exactitude dans les Comp

tes , la prudence de ne rien entrepren-

dre qu'avec un ſuccès certain ou ap

parent , & l'attention d'écarter toutes

les difficultés qui peuvent naître. Ces

articles , eſſentiellement requis aucom

merce , nous conduiſent à l'examen de

trois points qui y ont rapport; favoir

le Cours des Monnoyes, le Traficmê

me & les Changes.

14 VID
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VII.

Du Cours des Monnoyes.

§. 1. De tous les articles qui con.

cernent le ſervice de la Compagnie , il

n'y en a aucun ſur lequel on ait plus

écrit , & fur lequel on ſe ſoit moins

entendu que fur celui- ci. Il n'y a pas

bien longtems que l'on s'en apperçut à

l'occaſion du commerce de l'Ouest des,

Indes, qui n'eſt qu'une partie de fon

extenfion. Loin de développer l'utile ,

il ſemble que ces calculs n'ayent abouti

qu'à rendre le Nœud Gordien encoreplus

difficile à dénouer.

§. 2. La distinction du poids des Ef-

peces en eſt une preuve. Perfonne

juſqu'ici , du moins que l'on ſache , n'a

encore pu approfondir le myſtere de

cette réduction; peut-être même eſt il

impénétrable. Chacun fuppute un

proe
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:

profit de vingt-cinq pour cent, en ap.

préciant le florin à 25 fols , ou l'écu

de48 à 60 , ce qui revient au même;

mais lorſque les marchandifes des In-

des ſe payent enpagodes ſur le pied de

96 fols , ou en écus de 48, ou en rou-

pies de 24, le tout argent d'Hollande ,

le bénéfice imaginaire diſparoît par l'é-

valuationdes unes à 120 fols, des au-

tres à 60 ,& des dernieres à 30;ce qui

n'eſt pas tout - à-fait juſtepar rapport

aux roupies. Le commerce avec la

Chine fait foi de cette erreur de cal-

cul. Toutes ces diſtinctions ne ten.

dent qu'à rendre les comptes difficiles

&obfcurs. Il ſeroit à ſouhaiter que

les choſes fuſſent miſes ſur un pied é-

gal , & les différences profcrites des

Regiſtres de la Compagnie.

§. 3. La diverſitédu coursdes mon-

noyes entre les Indes & l'Europe ne

regarde que les Eſpeces , & non les

15 Mar.
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Marchandises; il y a un bénéfice réel

fur l'or & l'argent, & la Compagnie

n'en jouira pas moins de celui qu'elle

trouve fur les denrées.

§. 4. Aux Indes la valeur intrinfe-

que de l'argent eſt eſtimée depuis 20

juſqu'à 22& 23 pour centdeplus qu'en

Europe , parce que ce métaly eſt plus

rare , & par conséquent plus recher-

ché. L'or au contrairey abonde plus

qu'en ces Pays ; cependant il rend un

gain de 10 à 12 pour cent,quelquefois

plus , quelquefois moins; de forte qu'en

profitant ſur l'argent dans les voyages.

&fur l'or dans les retours , le com-

merce des Provinces-Unies à la Chine

rapporteroità-coup-fûr environ40pour

cent.....

§. 5. De-là il s'enfuit que commeles

Eſpeces d'argent , &méme les lingots

fans diſtinction ,valent aux Indes beau-

coup plus qu'enEurope, il faut nécef-

faire-
:
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fairement de deux choſes l'une ; ou

mettre les Eſpeces dont ſe ſert la Com.

pagnie , à un taux proportionnel au-

deſſus du nôtre, ou qu'elle ne paye les

Marchandises qu'elle y achete , que

fuivant la valeur de l'argent dans les

Provinces Unies. Car enfin il n'eft

pas naturel qu'une roupie, qui fait 24

fols d'Hollande , paſſe au même prix

dans les Indes , où elle en vaut com-

munément 30, tandis que le ducaton,

qui n'eſt que de 63 fols, roule dans les

ventes& les achats à raiſonde 78. Au

refte il eſt étonnant que malgré les juf-

tes conteftations& les repréſentations

raifonnables du Bengale fur une diſpro-

portion fi manifeſte de valeur dans la

monnoye , la choſe ait pû rencontrer

tant d'obstacles.:

§. 6. L'alternative ci-deſſus eſt d'u-

ne néceſſité ſi abſolue , que dès que

l'on aura opté, on ne ſera plus en pei-

>

16 ne



204
LE COMMERCE

nefur le choix des Eſpeces pour les In

des. Les Pieces de trois florins pour

ronty remplacer les ducatons , leſquels

au lieu de 78 fols , n'en vaudront alons

que 72 , le florin revenant à 24, qui

eſt le demi-écu. Une perte, auſſi lé

gere que celle d'un ſol par florin fur

cette ſeule Eſpece , eſt fort ſupporta-

ble dans le commerce , eu égard à la

circulation qu'elle produiroit. Pour é-

viter la confufion , on pourroit auſſi

porter à 50 fols , comme en Europe ,

les écus de 48 , qui font idéals , & fi-

xer la roupie à 30 ſols, qui font à peu-

près ſa valeur.

§. 7. Les moyens à prendre pour

faciliter la chose , non-feulement dans

le commerce , mais dans le cours or-

dinaire , feroient : Io. que l'on ne fit

aucun payement en ce Pays , tant à

cauſe de l'embarras des réductions d'é..

cus en florins , que par rapport àd'au

tres.



LA HOLLANDE. 205

tres raiſons , entre leſquelles l'impoſſi.

bilité d'empêcher l'altération n'eſt pas

une des moindres : 2°. que la petite

monnoye , que l'on tranſporteroit aux

Indes , confiftât en pieces de demi &

de quart de florins , qui ſur le pied de

l'écu à 50 fols , y feroient des quarts

&des huitiemes d'écu , ou pieces de

douze fols & demi , & de fix & un

liard. L'on pourroit fans difficulté ſe

relâcher de l'ordre général des Livres

de la Compagnie de ne pas compter

moins que huit deniers, puiſque le cal-

cul des Anès ou ſeiziemes deroupies du

Bengale , ou bien des trentiemes de

•roupies pour des ſols , eſt bien plus

fort , & que malgrécela il n'apas laiſſé

&d'être reçu & uſité pendantun ſi grand

nombre d'années.

1

§ 8. On prétend qu'il ſeroit extrê...

mement utile & commode pour le Pu-

blic d'avoir à Batavia une monnoye

17 de
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de cuivre de la qualité de nos meilleu-

res dutes , qui paſſent communément,

dans la plus grande partie des Indes ,

pour des liards ou quarts de fol. On

eſtime encore néceſſaire qu'ily eût des

pieces depuis deux fols juſqu'à un de-

mi, ainſi que des demi & des quarts

de dutes , qui feroient des huitiemes

& des feiziemes du ſol des Indes

ou deniers , & circuleroient parmi les

Pauvres , tant de Batavia que de Cey-

lan. Sans contredit l'introduction de

cette monnoye, outre le foulagement

qu'elle apporteroit au Public , procure--

roit une grande facilité dans le change

des Eſpeces , dont la valenr intrinfe-

que eft connue, fans oublier le nota-

ble bénéfice qui en reviendroit à la

Compagnie...

§ 9. A propos de monnoyes, onre-

marquera que la Compagnie, après en

avoir fait battre de fon propre chef

pen
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pendant longtems aux Indes , n'eſt plus

aujourd'hui dans le même uſage. On

nous diſpenſera d'entrer dans le détail

des raiſons pour& contre , qui exige--

roient un traité particulier. Nous tâ

cherons ſeulement de répondre aux

queſtions ſuivantes.

1º. Si dans les Colonies on doit ſe

fervir de la monnoyede laCompagnie ,

ou ſi l'on peut s'en tenir à celle qui y

a cours.

ود

2º . Si , dans la ſuppoſition qu'il fal-

lût abſolument admettre la fienne par

préférence , il y auroit quelque rap-

port entre les deux fortes de mon

noyes.

3º. Si enfin l'uſage de celle de la

Compagnie , au cas qu'il lui fût accor-

dé , porteroit atteinte aux droits , &...

préjudice aux Revenus de la Souverai-

neté de ce Pays.

Notre réponſe à la premiere quef-

A

tion ,
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tion , relativement à la Compagniedes

Provinces Unies dans les Indes , eſt

affirmative , quoique les François &

les Anglois s'accommodent de la mon-

noye du pays. Les Provinces à l'Eſt

des Indes , Java & Ceylan , que nous

citons comme les principales , n'ont

point de monnoye particuliere , & il

feroit au-deſſous de la dignité de la ma-

tion Hollandoiſe de n'y introduire que

des Eſpeces frappées au Coin de Puif-

fances étrangeres. Les François& les

Angloisont leursEtabliſſemens à l'Oueſt

de l'Inde , où les roupies & les pagodes

font les monnoyes courantes. Ileſt vrai

que la Compagnie pourroit également

s'en ſervirdans toutecette partie ;mais

il reſte à ſavoir s'il ne conviendroit pas

d'y avoir à Batavia, comme autrefois ,

des Paliacattes , ou roupies , furchaque

côté deſquelles on liſoit cette infcrip.

tion en caracteres Perſans & Arabes :

1

Mon
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Monnoye d'argent à l'usage de la Com-

pagnie des Indes des Provinces - Unies , de

même poids & grandeur des Sicas , foit

du.Bengale ou de Surate. Cette for-

te de monnoye , que l'on ne s'eſt point

aviſé de battre depuis longtems , auroit

épargné bien des fraix , & couté beau:

coup moinsdepeine à lui donner cours

qu'à celle de quelques Régens ou Sei .

gneurs particuliers dans les Indes. Aufſi

eſt-il hors de doute que l'on ne puiſſe

&ne doive introduire de nouveau à

Batavia l'uſage des paliacattes avecleun

ancienne inſcription, puiſqu'elles éga

lent en poids & grandeur les Sicas , &.

fontd'un auſſi bon alloi que les meils

leures roupies...

On répond négativement à la ſe

conde queſtion ; car quoiqu'il ſoit poſſi,

ble que quelques-unes des monnoyes

des Indes ſe gliſſent juſques dans les

Provinces Unies , néanmoins elles n'y

circus
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circuleront jamais, non plus que tou

tes celles frappées au Coin de l'Etat.

En voici la raifon : c'eſt que comme

l'argent vaut ici moins que là-bas , où

ſa valeur intrinſeque furpaſſe le 20

pour cent , l'on yen tranſporte beau-

coup , fans qu'il en revienne; de forte

que cettemonnoye ne peut être d'au-

cune conféquence pour l'Europe ni a

voir aucun rapport à la nôtre.

Il n'eſt point denotre reffort de fa-

tisfaire à laderniere queſtion; mais fi

nos idées pouvoient être de quelque

poids, nous en déduirons que tanten

vertu des éminentes prérogatives dont

la Compagnie jouit aux Indes par con-

ceffion de l'Etat , qu'à titre de conquê

te ſous ſa protection, elle l'y repréſen

te avec toute l'autorité&la ſplendeur

attachées à ſa Souveraineté. Cela é

tant, on feroit tort à ſes lumieres de

révoquer en doute ſi l'on peut y exer

cer
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cer les mêmesdroits de Régale qui ap-

partenoient autrefois aux Souverains

du Royaume de Jacatra , dont l'Etat

eft en poffeffion par le fuccès des ar-

mes de la Compagnie. Il eſt conſtant

que celle- ci peut&doit enavoir l'exer-

cice.c

§. 1o. L'introduction du cours égal

des Eſpeces d'argent dans les Indes

fouffre deux difficultés. La premiere

concerne le commerce mystérieux du

Japon& l'obfcurité qui regne dans les

Comptes des Tailles de laChine. Ce-

pendant on pourroit , après le décri

des Eſpeces légeres , trouver moyen

de lever cette difficulté àBatavia plus

aifément que de ce côté - ci.

SII. La ſeconde regarde la confu-

fion & le myſtere dans le calcul des

Eſpeces d'argent en Perfe. Le plus

court feroit d'en bannir des Comptes

ladiverſité , de n'y admettre que cel.

les
}
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les de la Compagnis , defupputer dans

fes Livres les fommes par florins , lef

quels peuvent s'ajuſter avec les rou-

pies, qui ont cours dans le commerce

de l'Oueſt des Indes , & de ne rece-

voir qu'au poids les autres Eſpeces

dont la valeur occaſionne des diffé-

rences pénibles ou impoſſibles à con-

cilier. D'un trait deplume les florins

& les roupies décideroient clairement

du bénéfice ſur les marchandises; au-

lieu que les Manmoodties , les Abasjes ,

les Thomans & autres fortes de mon.

noyene répandentque tenebres ſurl'A

rithmétique ,& entraînent l'attention la

plus férieuſe dans des irrégularités de

calculs.

§ 12. Cette derniere difficulté con

fifte fur-tout dans le cours des pagodes

àCeylan & à Coromandel , ou dans ce-

lui des Eſpeces d'or en général, qui y

font àplusbas prix qu'en Europe. Auffi

croit
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croit-on avoir ſuffiſamment démontréle

ridicule d'y en tranſporterde cesPays,

& l'on a tout ſujet de préſumer qu'il

ne fera plus queſtion denosDucats dans

les Regiſtres de la Compagnie.

S. 13. La pagode, telle qu'elle puiſſe

être en elle-même , ne vautjamais que

trois roupies & un cinquieme , deux

ou trois pour cent de plus ſuivant les

Changes. Or ſuppoſons que dans une

abondance de l'argent cent pagodes

montent à 130 ou 140 roupies , on ne

fauroit mieux en fixer le cours , qu'en

réduiſant celles-ci en florins. Cette ré-

duction deviendroit encore plus unie&

plus équivalente , ſi , après avoir exclu

ducommercetoute monnoye légere ,&

rendu la roupie par-tout courſable à 30

ſols , on l'établiſſoit pour regle dans les

Livres de la Compagnie.

•§. 14. C'eſt une erreur decroireque

l'on profite plus ſur l'or à Coromandel

qu'ail-
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qu'ailleurs; raiſon qui fait tenir lapago

de à ſi haut prix. L'habitude d'acquit-

ter les payemensduMalabar& deCey-

lan en Eſpeces de ce métal , fur lef.

quelles on aura eu quelquefois plus d'a

vantage qu'à Batavia ou ailleurs , ne

peut influer ſur le rapport du cours gé-

néral de l'Inde à l'Europe. Dès qu'il

eſt une fois fixé depuis Surate juſqu'à

la Chine, il ne doit pas être cenfé in

terrompu par des hazards. Le mal

vient de ce que dans les Livres de la

Compagnie les pagodes font miſes im-

proprement en comparaiſon avec la

monnoye d'argent du Pays. De là cet-

té aviditéde nos navigateurs qui vonti

à Coromandel , pour avoirde l'or; ce

qui en fait ſouvent hauffer le prix , à

Batavia , à 16 ou 16 , & nommé-

ment la réale fine juſqu'à 17 écus. Ils

trouvent mieux leur compte à changer

leurs Eſpeces d'argent pour des pago.1
WAP des
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des , qui ont cours chez la Compagnie

àquatre réales,que s'il apportoientdes

ducatons,fur leſquels il pourroityavoir

quelque perte par la refonteen roupies.

§. 15. L'avantage qui réſultera de

ce changement , eſt ſenſible , parce

qu'en mettant les Eſpeces fur un pied

égal , il faudra néceſſairement auſſi que

les Livres foient uniformes parrapport

à leur cours , & qu'ils montrent nette-

ment le gainou laperte que faitlaCom-

pagnie fur chaque article de fon com-

merce; au-lieu que ſuivant le pied ac.

tuel les comptes font moinsfaciles , plus

embrouillés , &même ſujets à des con-

tradictions manifeſtes. Par exemple

l'on dira en Hollande que laCompagnie

n'a profité que 25 pourcent fur lesToi-

les de Bengale , tandis qu'aux Indes on

foutiendra qu'elle y a gagné 60 pour

cent. La différence eſt trop conſidé.

rable pour qu'il n'y ait pas d'un côté ou

de
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de l'autre quelque erreur groſſiere.

C'eſt cs qui tient en ſuſpens ceux qui

ne penetrent point le fond de l'affaire ,

&leur donne de la méfiance dans les

meſures qu'il conviendroit de prendre.

De cette façon la Compagnie trouve-

roit dans tous les lieux où s'étend

fon commerce , un compte liquide &

égal , qui lui feroit connoître diſtincte.

ment ſon vrai bénéfice.

S. 16. Enfin , quand même la Com-

pagniene feroitpar là aucun profit , il

eft toujours certain qu'elle ne ſauroit y

perdre , & qu'elle peut gagner ſur ſes

fonds auſſi bien ailleurs qu'à Bengale.

Les objections qu'on fait à ce ſujet,

paroiſſent des plus frivoles.

VIII.
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:

VIII.

Du Commerce de la Compagnie en ge-

néral , & de fon Trafic aux Comp-

toirs de l'Ouest des Indes enpar-

ticulier.

§. 1. Rien ne demandeplus d'atten-

tion & d'exactitude que le calcul deş

monnoyes pour connoître à fond fi les

achats & les ventes tournent au profit

de la Compagnie. Ceci regarde fon

commerce , pris collectivement ou ſé.

parément dans toutes ſes parties , dont

aucune n'eſt exempte de mépriſes ou

d'abus.

§. 2. La Compagnie ne peut ſeule

tout gouverner. Il faut qu'elle parta-

ge ladirection de ſon commerce , an

riſque de le voir languir d'un côté , &

dépérir de l'autre. Quelques éclaircif-

Tom. III. K femens
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ſemens répandront plus de jour fur

cette matiere.

§. 3. Le propre du commerce eft

d'être , ou parfaitement libre , ou en-

tiérement contraint. L'état mixte ,

ſujet à trop d'inconvéniens , feroit plus

nuiſible qu'avantageux. On ne peut

lui donner des entraves, ou lui pref

criredes bornes qui ne dépendent pas

de nous ſeuls. Telle eſt la nature de

celui de la Compagniedans toutes les

Indes , à l'exception du produit parti-

culier de ſes Colonies , comme les E-

piceries & autres denrées , dont elle eſt

ſeule en poffeffion, ainſi que du caffé

de Java& en partiedu poivre; mais

principalement du commerce de la

Chine.

§. 4. En permettant l'entrée de la

Riviere de Canton àquiconque veut y

commercer , les Chinois rendent à la

Compagnie fon Octroi excluſif d'y na-

viguer
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viguer ſeule , plus préjudiciable qu'à

aucune des nations étrangeres. Si el-

le ne peut aujourd'hui les égaler en

ce qu'elles font, c'eſt une preuve

qu'elles ont déja gagné bien du ter.

rein , & qu'il feroit difficile de les de-

vancer.

§. 5. Son commerce à l'Oueſt des

Indes eſt dans un état encore plus fa-

cheux. Elle a le nom d'y trafiquer ,

tandis que d'autres en ont l'effet. A

la réſerve de ſes Epiceries & du cui .

vredu Japon en lingots, deux articles

fur leſquels ſes Rivaux ne fauroient

empiéter , tout ce qu'elle porte de ce

côté-là n'entre point en comparaiſon

des traites lucratives des François &

desAnglois. Pour un de ſes navires

qui aborde auGange, il y en vient au

moins cinq de ces nations , & la Ville

de Surate , fi fameuſe par ſon com.

merce,en reçoit plus de millions qu'el

K2 le
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le ne touche de tonnes des Hollandois.

Mocha , Jeda , Baſſora , la Perſe &

toute la Côte entre le Golfe Perſique

&le Fleuve Indus doivent être dans

la derniere ſurpriſe à l'eſpeſt de ces a

mas immenfes de marchandiſesqu'elles

y négocient tous les ans , tandis qu'on

n'y voit arriver qu'un ſimple navire de

la Compagnie à demi chargé, & dont

la cargaiſon vaut à peine 100,000 flo-

rins.

§. 6. Le ralentiſſement dans la na-

vigation n'eſt pas la ſeule cauſe de cet.

te grande diſproportion de commerce.

Il y a cent articles dont on peut tirer

parti d'une Place à l'autre , &l'on ne

participe à aucun..Le profit à la vé.

rité en ſeroit médiocre ; encore n'y

parviendroit -on qu'avec économie &

vigilance , que nous aimons mieux em-

ployer dans les occaſions plus favora-

bles à nos intérêts particuliers qu'utie

les
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les à ceux des autres.

•

Il y a longtems que nos Com-

pétiteurs s'en font apperçus&prévalus,

en accordant , aux Particuliers , des

Paſſeports & des Lettres de protection

ſous leurs Pavillons , & dont les rétri

butions valent bien ces faveurs. Nous

au contraire , fpectateurs immobiles de

cemanége , nous nous sommes conten-

tés de notre navigation de Batavia en

droiture & de quelques autres Ports ,

après avoir abandonné ceux de Siam ,

de Pégu , d'Arracan , d'Achin & au

tres , que les Etrangers fans-doute ne

fréquenteroient pas journellement , s'ils

n'y trouvoient du bénéfice.

§. 8. Mais quels ſontdonc les arm-

cles eſſentiels & les plus utiles à la

Compagnie? Sans contredit les Epice-

ries& le cuivre en lingots. Le reſte,

comme étain, plomb , vermillon, vif.

argent , camphre , &c. dont le trafic

K 3 lui
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lui eſt commun avec d'autres nations,

étant ordinairement à bon marché , ne

rapporte pas grand' choſe.

§. 9. Au retour de ces Quartiers ,

on ſe borne à tranſporter en Europe

toiles , poivre , falpêtre & autres

minuties de moindre valeur , ainſi que

des toiles & de l'amphion , Ou On

pium , à la Côte Occidentale de Suma-

tra , où la Compagnie fait ſeule le com-

merce de ce dernier article , depuis Ba-

ros juſqu'à la Pointe d'Indrapoura , de

même qu'aux Provinces Orientales ,

dans une partie de Malaca, à Jambi ,

Palembang & Timor.

§. 10. Le retour de l'amphion , il

eft vrai , n'a pas laiſſé que d'être avan-

tageux à Batavia;mais qu'eſt ſoncom-

merce de toiles dans les Comptoirs de

ſa dépendance , ſi l'on excepte celui

qui ſe fait le longde la Côte Occiden

tale de Sumatra ?

:

II.
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§. II . Le trafic des Comptoirs Oc

cidentaux eſt ſi chétif, que l'article des

fucres ne peut ſuffire à ce qu'il en cou-

te à la Compagnie pour les envois de

Surate , de Malabar , de Coromandel ,

de Mocha & de la Perfe. Que l'on

ſuppute la dépenſe des Etabliſſemens

que nousy avons& l'entretiende tant

de vaiſſeaux , & l'on verra ſi , en fai.

fant abſtraction des Epiceries&du cui-

vredu Japon en lingots , les gains ont

pû fournir à de fr grands fraix depuis

tantd'années.

§. 12. En vain on allégueroit que

tout ce difpendieux attirail eſt nécef.

faire pour jouir de l'important bénéfi-

ce ſur les épiceries & le cuivre. Ces

deux articles ne regardent principale-

ment que Coromandel , comme étant

enpoffeffionde leurdébit, qui fait hon-

neur à ce Gouvernement.

§. 13. Quand même la Compagnie

K4 ré-

1
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•

réduiroit fon commerce à ces deux ar-

ticles , elle n'en perdroit pas pour cela

ſon bénéfice ſur le reſte , & combien

de fraix n'éviteroit-elle pas par cette

reſtriction ? Au lieu d'entretenir ,

dans nombre de Places, un Directeur

&fa fuite , qui y forment un Confeil ,

it fuffiroit qu'elle y eût un Employé de

certain rang avec deux Eleves. Cet-

te épargne retrancheroit la dépense

de moitié. Nous nous réſerverons

d'en parler plus amplement dans la

fuite.

§. 14. Dans la réforme générale du

ſyſtême actuel de la Compagnie& de

fon commerce à l'Oueſt en particulier,

on necomprend pas l'lfle de Ceylan,

quoique laplus conſidérable&leComp-

toir le plus fort de cette partie , tant

par rapport à fes productions de ca-

nelle que parce que cette Iſſe eſt la

ſeule Colonie où la Compagniejouiſſe

ex-
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excluſivement & puiſſe continuer de

jouir de ſa maîtriſe. Aces égards bien

différente des autres Etabliſſemens , el

le doit auſſi en être diſtinguée , en ſe

réglant fur les circonstances actuelles

du commerce de ces Quartiers , qui

changent de tems à autre. Comme ſes

meſures font plus praticables à Batavia:

quedans les Provinces-Unies , la Com-

pagnie pourroit ordonner au Gouver

neur-Général & au Conseil d'y pour

voir.

$ 15. Il ne s'agit donc que de Ben

gale, de Coromandel, de la Côte Oc

cidentale de Sumatra , de Malabar &

de Surate , de la Perſe & de la Merr

rouge , où l'on foutient que la Compa-

gnie devroit ſe réſerver privativement

le trafic. des épiceries & du cuivre en

lingots , ne prendre en retour que ces

qui est bon pour l'Europe , & faire:

deBatavia le centre d'un commerce

libreeK5



226 LE COMMERCE

libre & ouvert de tout le reſte. Par-

là cette Ville deviendroit une Rivale

redoutable à ſes Compétiteurs, & au

moyen d'impôts ſupportables , fon

commerce procureroit à la Compagnie

des avantages réels , au lieu du bénéfi

ceque l'on croittrouverdans lesComp-

tes épuivoques d'aujourd'hui.

§. 16. Le commerce, qu'on lui pro-

poſe ici , eft régulier & économique

régulier en ce qu'il ne renferme aucun

des inconvéniens des différens projets

mis en uſage juſqu'à ce jour ; écono

mique en ce qu'il établit l'épargne dans

les endroits où elle n'eſt , pour ainſi

dire, que comme d'emprunt. On ofe

même le garantir ſi ſolide , que l'on

peut infailliblement compter ſur ſes

fuccès , qui contribueront à augmen-

ter la proſpérité de cette principale

Colonie.

f. 17. La feconde objection , que

l'on
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Von prévoit , conſiſtera dans les diffi-

cultés qui empècheroient l'exécution

duprojet ;mais on adeux moyens d'in-

troduire le commerce libre & ouvert

ou en affrétant des vaiſſeaux de la

Compagnie , ou en lui payant tel

droit dont on ſeroit convenu aux In-

des pour l'envoi des marchandiſes à

bord de navires particuliers &indépen-

dans.

§. 18. La troiſieme objection tom.

bera peut-être ſur le déchet des Effets

réſervés à la Compagnie, auquel une

navigation libre donneroit occaſion en

favoriſant la fraude. Mais nous pré-

tendons au contraire que par la réduc

tion propoſée dans la navigation &

dans le commerce des Comptoirs de:

l'Oueſt celui de Batavia deviendra bien

plusconſidérable ; que l'on pourra veil-

ler de fort près à Batavia , aux articles:

réſervés , dont les épiceries font le

K
prine
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:

principal , & que comme ce commer

ce ſe feroit avec de bons navires d'une

ſtructure connue& qui tirentbeaucoup

d'eau , il feroit bien moins ſujet à la

fraude que ſi l'on ſe ſervoit de Bâti.

mens de toute eſpece.

S. 19. La quatrieme objectionpour-

roittendre à demander à quoi bon ce

changement , & s'il feroit beaucoup

plus utile à la Compagnie que l'état

actuel de fon commerce ? C'eſt autems

à réfoudre la queſtion. Toujours eſt

il vrai qu'à tout hazard elle n'yperdroit

pas , & que quand même l'avantage

ne ſeroit pas ſi grand qu'on ſe leper

fuade , du moins il en réſulteroit ce

bien, qu'en conſervant les deux bran

ches capitales de fon commerce dans

ces Quartiers, les fraix diminueroient

de moitié, ſans caufer d'interruption

dans le ramas des retours pour l'Euro

ne.. Quant à ce qui regarde l'amphion ,

)

qui .
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qui ſeul mérite plusd'attention quetous

les autres articles réunis du Bengale ,

l'eſſentiel eſt de prendre garde qu'on

n'en fraude les droits dûs à la Compa

gnie , ce qu'on pourroit prévenir , foit

en affermant ces droits , ou en payant

le prix des marchandiſes fraudées. Ces

deux expédiens paroiſſent les plus fürs

pour obvier aux connivences , àmoins

que l'on n'en trouvat ſur les lieux quel

que autre plus convenable à la conſti-

tution des Places & au ſervice de la

Compagnie.

IX.

?

Du Commerce de la Chine , relativement:

aux Provinces Unies.

§1. Quoique l'événement tragique

arrivé à Batavia en 1740 , ait porté

au commerce de la Chine un coup fi,

funeſte , que l'on pourroit douter s'il

K7 exiſte
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exifte encore, néanmoins dans l'eſpé

rance qu'il renaître à meſure que cette

affaire prendra unetournure favorable ,

nous en parlerons ici comme s'il ne

s'étoit rien paſſé entre nous& les Chi--

nois.

§. 2. Le commerce de Batavia &

la Chine eft bien différent de celui qui

s'y fait directement de l'Europe. L'un

ne peut être ni trop encouragé, nitrop

ménagé ; l'autre , quoiqu'important ,

eſt fort déchû par le grand nombre de

vaiſſeaux étrangers , qui , à l'envi les

uns des autres , fréquentent les Ports

de cet Empire..

§. 3. Il faut convenir auſſi que les

navires de la Compagnie , qui vont

de Batavia trafiquer à la Chine , d'où:

ils reviennent en Hollande , contri-

buent à faire languir un commerce

déja ſi diviſé. Ce n'eſt pas que l'on

doive pour cela s'en départir; il s'a

git
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git de le continuer , mais avec mo.

dération. Dès que les choſes auront

changé de face àBatavia, un ſeul vaif-

feau pourroit fuffire pour cette traite.

§. 4. Le Thé conftitue la branche

la plus conſidérable du commerce de

la Chine avec l'Europe. Sans cet ar

ticle , les vaiſſeaux ne pourroient en

revenir qu'à moitié chargés ;le reſte

n'étant pas aſſez important pour com-

penſer les fraixdu tranſport,perſonne

ne s'aviſera d'en prendre.

S. 5. Cette production fait auſſi le

principal objet du commerce de Bata.

via à la Chine. Quoique les Jonques

yapportent ,pour l'uſagedes Colonies ,

de la porcelaine , des potteries , du

tabac , du papier, & cent autres mi

nuties, le thé eſt toujours la marchan-

diſe qui les dédommage le plus deleurs

peines&de leur dépenſe.

§. 6. La quantité , qui en arrive an-

nuels
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nuellement par Batavia dans les Pro

vinces-Unies , tant à bord des vaif-

ſeaux de la Compagnie que ſurceuxdes

Particuliers , n'eſt actuellement connue

qu'aux négocians. Il eſt probable que

l'arrangement , qui a été propoſé , em

pêcheroit , du côté des Particuliers les

tranſports de cette production ; mais

auſſi il faûdroit de l'autre en faciliter &

augmenter l'importation àBatavia: fans

quoi, l'on expoferoit le commerce des

Jonques à décliner.

§. 7. On met en queſtion s'il eſtde

l'intérêt de la Compagnie qu'elle ache,

te tout le.The que les Chinois appor

tent à Batavia. Les raiſons pour &

contre font éga'ement ſolides. Néan

moins il eſt certain qu'un achat auſſi

conſidérable y cauſeroit de l'embarras

&de l'interruption dans le trafic des

Jonques, d'autantplus que les Chinois

font afſujettis aux ventes de la Com.

pagnie,,
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pagnie , juſques-là qu'ils ne font maî-

tres de leur Thé qu'après inſpection ,

épreuve & eſtimation faites; autantde

formalités qui décident fi la Compagnie

le retient pour fon compte ou non.

Au cas qu'elle ſe contentât de l'ancien

uſage , & chargeât un vaiſſeau du

thé que l'on reçoit au retour des Su

percargas de la Chine, alors elle n'au-

roit à ſe mêler de ce commerce que

pour la perception de ſes droits , laiſ

fant aux propriétaires la liberté de diſ

poſer de leur marchandiſe ſelon leur

volonté; ce qui feroit plus ſimple &

plus avantageux.

§ 8. En un mot il ſemble qu'il vau

droit mieux que la Compagnie n'em.

voyâtdeBatavia en Europe qu'un ſeul

navire &un autre de moyenne gran-

deur pour le retour des Supercargas,

&abandonner le reſte à la Colonie de

Batavia. On croit même que la Com

pagnie
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pagnie devroit y prêter la main ,

qu'il lui feroit plus utile de permettre

aux Particuliers le tranſport de leur

Thé à bord de ſes vaiſſeaux à 40 pour

cent du prix de la vente dans les Pro-

vinces Unies. Il y a quelques années

qu'on enfit lapropofition, dont nous

joindrons ici le précis.

§. 9. La Compagnie devroit , lors

de ſon premier retour , depuis le fer

juſqu'à la mi-Octobre, tenir un nom

bre fuffifant de navires pour le tranf

port du thé des Particuliers , & en

réſerver le fond pouryplacer le ſien,

àmoins qu'elle ne jugeât à propos de

le deſtiner à contenir de la porce

laine.

J. 10. La Compagnie étant de cet

temaniere intéreſſée de 40 pour cent

dans le commerce des Particuliers , les

envois ſe ſeroient de ſapart , ſans qu'au-

cun d'eux eût ſujet de craindre la mal

ver.
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verſation , ne pouvant y en avoir qui

ne réjaillſt ſur elle-même.

§ 11. Par conséquent le Thé, mu-

ni de la diſtinction ordinaire de lettres

&de numéros , feroit reçu à Batavia

dans les Magaſins de la Compagnie ,

embarqué ſous fon nom & tranſporté

aux Provinces-Unies , pour y être dé-

chargé & vendu à l'enchere avec les

autres marchandises,dont on feroit en-

ſuite remettre le provenu , noté dans

un Regiſtre particulier , à ceux à qui

il appartiendroit , après en avoir prés

levé les 40 pourcent convenus.

§. 12. Et pour faciliterd'autant plus

ce commerce à ceux qui n'auroient

point de Correſpondans ou Porteurs

de procuration dans les Provinces-U-

nies , au moyen de 10 pour cent

qu'ils payeroient de plus , on acquit-

teroit àBatavia la portion qui leur ſe.

zoit dûe , & ils participeroient par là

au
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au retour du bénéfice ſur l'argent.

§. 13. Certainement la propoſition

eſtdeconféquence, fur tout ſi l'on con-

ſidere qu'il entre chaque année , dans

les Provinces-Unies, plus de trois mil.

lions de livres de Thé , non compris

celui de la Compagnie, qui ne profite

pasd'une obole fur des tranſports ſi ſuc-

ceffifs& fi prodigieux ; au-lieu qu'au

trement ce commerce deviendroit tour

àla fois lucratif pour elle & légitime

quant aux Particuliers.

14. Un Vaiſſeau , chargé de thé,

à la réſerve du fond , en contiendroit

immanquablement 600,000 livres , lef

quelles vendues, l'une portant l'autre ,

à raiſon de 20 ſols , rendroient à la

Compagninie 240,000 florins , & ainſi

du reſte à proportion des ventes. Or,

ſauf les fraixde débarquement à Bata-

via , que l'on évalue à deux pour cent

de l'achat , ainſi que ceux d'enchere

en
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en Europe , la dépenſe du voyage n'ex-

céderoit pas la ſomme de 60,000 flo-

rins: donc la Compagnie en profite

roit 200,000 , ſans aucun déboursé&

ſans autre riſque que celui du fond de

ſes Bâtimens ; ce qui iroit à un mil-

lion fur cinq navires , outre 200,000

florins de bénéfice ſur l'argent dans les

retours.

§. 15. On pourroit ajouter à l'im-

portance de ces avantages d'autres ac-

ceſſoires , mais dont le détail ſerait

peut-être au-deſſous de ce qu'en déve-

loperoit l'exécution du projet , qui , le

moins qu'on en puiſſe dire , rendroit

la Compagnie maîtreſſe du commerce

particulier des Indes , & de la remiſe

des fonds en ces pays-là.

Χ.
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Χ.

Du Commerce de la Compagnie, relative-

ment à d'autres Articles , aux Retours

১

& au Change.

,

§. 1. Après avoirtraité des princi

paux articles qui ont beſoin d'être amé-

liorés ou redreſſés , il nous reſte à

parler du poivre ,ducommercede l'Eſt ,

decelui du Japon & des Philippines ,

du tranſport des marchandiſes tant

manufacturées que d'autres , à la ré-

ſerve de celles de gros volume& qui

ſe vendent au poids , fans oublier les

toiles , les étoffes de foye & le caffé

des Indes , non plus que l'article du

Change , qui depuis nombre d'an-

nées a fait le ſujet de tant de déli-

bérations.

S. 2. Le commerce du poivre ap-

partient excluſivement àla Compagnie

en
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en vertu de ſes conventions avec les

Princes du Pays; auſſi doit-elle le con.

ſerver avec d'autant plus de ſoin , que

le maintiende ce droit acquis intéreſ

ſe ſa dignité , en qualité de Puiſſance

conſidérable dans cesQuartiers. Il en

eſt de méme à Bantam&àPalembang,

ainſi que dans la plus grandepartie du

Malabar.

S. 3. On fait que la direction dece

commerce n'eſt point exempte de très-

grands abus , qu'il convient de redref-

ſer,&en particulier il ſeroit néceſſaire

qu'à l'avenir on ordonnat que le poi-

vre,dont la Compagnie pourroit ſepaf.

ſer, fût vendu à l'enchere vers le tems

du départ des Jonques.

§. 4: Un autre commerce,qui , mal-

gré ſon dépériſſement depuis pluſieurs

années , n'endoit pas être moins con-

ſervé , c'eſt celui du Japon. Le ré-

tabliſſement des affaires de fonComp-

1

toir
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toir dépend de l'intégrité & de la vi

gilance.

§. 5. Il y a longtems qu'on a agité,

tant ici qu'aux Indes, la queſtion ſi la

navigation des Particuliers entre les

Provinces Orientales & Batavia étoit

favorable ou non à la Compagnie.

Sans vouloit décider ce point , nous

remarquerons ſeulement que l'abolition

de ce privilege ſeroit très-dure pour les

pauvres Communautés de ces Quar-

tiers, qui fourniſſent néanmoins àl'en-

tretien de la Capitale. D'ailleurs on

n'y gagneroit rien, parce qu'en oppri-

mant les Habitans d'Amboine & de

Banda, à qui l'on oteroit cette reſſour-

ce, ce ſeroit favoriſer la fraude & les

malverſations dans la livraiſon du clou

de girofle , dont le commerce; qui eſt

précieux pour la Compagnie, devien

droit plus à charge qu'il ne feroit a

vantageux. On ne peut auſſi interdi-

re ,
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reaux Particuliers la navigation de

Maçaffar àAmboine , parce que cette

Province eſt le Grenier à riz de ces

Quartiers; & la même raiſon a lieu

par rapport à Batavia, où les Habitans

ont coutume d'apporter des huiles du

Golfe de Cajeli , des Eſclaves& nom-

bre d'autres petits articles.

•

16. Eu égard à ces raiſons, il ſeroit

convenable qu'au lieu d'employer la

violence , on laiſſat le commerce libre

&ouvert uniquement entre Batavia&

ces endroits , avec certaines reſtric

tions; que l'on eût grand ſoin de veil .

ler aux abus , & qu'on punſt rigoureu-

ſement ceux qui ſe rendroient coupa

bles de contravention. De cette ma-

niere on mettroitdéſormais fur unbon

pied la navigation & le commerce à

l'Oueſt , ſans craindre aucun préjudice

pour la Compagnie , & fans faire tort

aux Particuliers.

Tom. III. L

:

$ 7.
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§. 7. Le commercedes Philippines,

oudeManille leur Capitale , a trop de

connexité avec celui de la Compagnie

pour le paſſer ſous filence. D'un côté,

ces Ifles reçoivent annuellement , par

le vaiſſeau de Régiſtre , des toiles

des Indes & d'autres marchandises

dont elles ont beſoin; de l'autre,elles

font pourvûes de canelle , qui yeſt

fort en ufage. Ce dernier commerce

regarde la Compagnie. L'autre , quoiz

que le plus important, ſe fait fans ſa

participation , par la voye de Surate

ou de Bombay , à Porto Novo , Ma

draſs , Bengale,& par le DétroitdeMa-

laca aux Philippines. Depuis nombre

d'années , ce commerce particulier ,

frauduleux & contraire aux anciens

ordres , ſe fait ſous le nom emprunté

de Maures ou d'Arméniens. A la fa-

veurde la tolérance , il s'eſt tellement

établi, qu'il feroit difficile aujourd'hui

dy
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d'y mettre obſtacle, fans détériorer ou

ruiner celui de Batavia dans ces Quar-

tiers, ce quin'eſt pas bien pratiquable.

Ileſt cependant certain que les Philip

pines doivent être un objet de l'atten-

tion de la Compagnie , & qu'il y va

de ſon intérêt d'obſerver de près ces

Iles voiſines,

§. 8. D'entre lesmarchandiſes qu'on

tranſporte aux Indes , nous n'avons

encore parlé que des boiſſons qui em.

barraſſent les vaiſſeaux ; maintenant

qu'il eſt queſtion du commerce en gé-

néral , nous nous étendrons fur nos

manufactures & fur divers autres arti-

cles que la Compagnie envoye & fait

vendre publiquement aux Indes , quoi-

que rarement avec profit , en quoi elle

confulte moins fon intérêt particulier

que le bien public , en favoriſant le dé-

bouché des manufactures. Il s'agit

donc de ſavoir s'il ne feroit pas à pro

L2
pos
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pos qu'elle abandonnât cette partie à

ſes Employés qui vont aux Indes ; éco-

nomes , prudens & empreſſés à aug-

menter leurs petites facultés, ils y trou-

veroient vraiſemblablement plus de bé-

néfice que la Compagnie ne peut s'en

promettre. Outre leur bagage , on

leur permettroit d'embarquer quelques

eaiſſes ou ballots , moyennant un fret

raiſonnable & un droit d'entrée pro-

portionné à la valeur , en exceptant

le fer , le plomb , le vif argent & les

marchandiſes trop lourdes ou de gros

volume. Il y a lieu de préſumer que

la Compagnie gagneroit à ſe relâcher

fur quelques articles pour ne ſe réſer-

ver que celui de l'argent , comme le

plus folide , & à le rendre de contre-

bande à l'égard des Particuliers.

S. 9. Comme le thé, dont nous a-

vons déja fait mention , eſt leplus con-

ſidérable des articles qui concernent

les



DE LA HOLLANDE. 245

les retours , il ſuffira de s'arrêter aux

toiles , aux ſoyes & foyeries , au caffé

&au ſalpêtre.

§. 10. A l'égard du dernier , il ne

manque à la Compagnie que d'en être

plus abondamment pourvûe. Elle le

fera , dès que par unordre mieux en

tendu on aura ſçu ménager du vuide

fur les vaiſſeaux , & que les retours de

Bengale cauferont moins d'embarras .

On peut tirer de là aſſez de ſalpêtre ,&

le dépoſer à Batavia juſqu'au tems né-

ceſſaire. Il feroit pour les navires un

leſt extrêmement profitable, ne fût-ce

qu'il eſt dangereux.

§. II. Depuis quelques années les

toiles ont rapporté peu de bénéfice ,

fans-doute par la quantité extraordi-

naire qu'il en paſſe ici ſous le nom de

thé à bord des vaiſſeaux de la Compa-

gnie , mais pour le compte des Parti-

culiers. En attendant que parde bon-

L3 nes
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nes meſures l'on vienne à bout de cor-

riger cet abus , il ne doit point empê-

cher que l'on ne continue le commer-

ce de toiles , & qu'on n'en augmente

même les tranſports , tant de groffes

que de fines. Les unes font néceſſai-

res , les autres recherchées.

§ 12. Les ſoyes & les foyeries font

les retours les plusimportansdesIndes .

Les premieres foutiennent les Fabri-

ques de la Compagnie, les ſecondes les

détruiſent. Il eſt donc naturel que l'on

l'on continue de ſe procurer celles qui

favoriſent le commerce , autant qu'il

convient demodérer les autres qui lui

portent préjudice. A cedernier égard

ondoit chercher, à Batavia , les mo-

yens de s'approprier les manufactures

qu'on eft obligé d'aller prendre à la

Chine , & c'eſt à quoi nous avons les

mêmes facilités , ſi l'on en excepte les

foyes.

S. 13.
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S. 13. Le caffé futlongtemsun des

meilleurs rapports pour la Compagnie;

aujourd'hui il ſemble qu'il lui ſoit à

charge , tant le commerce eſt ſuſcepti-

ble de viciffitudes. Le poivre , au

contraire, dont elle étoit furchargée ,

a préſentement un débit ſi conſidéra .

ble en Europe , que dans les envois

onn'encraint pas le ſuperflu. Quant

au caffé, on ne peut mieux faire que

de s'accommoder au tems. La Com-

pagnie en eſt aſſez pourvue , pour que,

ſans avoir recours aux ventes publi-

ques, l'on puiſſe s'en défaire à bas prix ,

ne fût-ce qu'à fix fols la livre , & per-

dre cet article de vûe pendantquelques

années. On ne penſe pas qu'à cet é-

gardaucune nation ſoit en étatde nous

tenir tête; mais il faudroit que le caffé

fût tranſporté à bord de vaiſſeaux ex-

prés , qui euſſent 150 pieds de quille.

Chacun pourroit bien en contenir un

L4.
1

: mil-
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million de livres , fur-tout ſi l'on enré-

pandoit entre les ballots les fêves les

plus vieilles , moins ſujettes à moiſir

que les nouvelles. ว

S. 14. Le fucre eſtencore unarticle

ſi au deſſous de ſa quantité d'autrefois ,

que fur de fortes plaintes portées à Ba-

tavia , la Régence s'occupa à recher.

cher les cauſes de fon décroiſſement.

Elle approuva le 9 Septembre 1740,

& ſuivit un avis qui lui parut plaufi-

ble; mais loin que l'événement répon

dît à l'attente , le ſucre rendit encore

moins qu'auparavant. On n'a rien à

ajouter à la tentative , fi non l'eſpé.

rance qu'unegrande attention& le dés

intéreſſement de ceux qui font prépoſés

à cet article , auront un ſuccès defiré.

Quoi qu'il en foit,le fucre eſtunebran-

chetrop importante decommercepour

que l'on s'en déſiſte, ne dût-on s'en

ſervir qu'à leſter les vaiſſeaux, au dé-

faut de falpêtre. §. 15.
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1

S. 15. Ces deux articles font bien

les leſts les plus avantageux dans les

retours des Indes, où l'on eſt toujours

en peine de ſavoir quoi employer lorf--

qu'il s'agit de charger quelque Bâti-

ment. Le peu de canons hors d'état

de ſervir, les enclumes , les crics &

les vis ne fuffiſent pas; le ſable eſt dé-

fendu comme dangereux , & les pier-

res ne font point affez abondantes à

Punto-Gale pour en leſter les navires

qui partent de là. Bataviane peut en

fournir ; celles de Coromandel coute-

roient trop , & ne feroient pas même:

propres à être employées en Europe..

On pourroit eſſayer ſi certains caft.

reaux feroient plus recherchés , étant:

d'unbon uſage &d'une durée extraor--

dinaire.

§. 16. Il ſeroit trop long&trop en

nuyant de traiter à fond la matiere dess

Changes; nous n'en toucherons que lee

L55 pluss
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plus eſſentiel. Ils font de deux eſpeces

fort différentes ; ſavoir le Change de

Batavia relativement aux Provinces-U-

nies , & le Change mutuel entre les

Comptoirs reſpectifs de laCompagnie :

mais ne parlons que du principaldeces

Comptoirs; les autres pouvant aifé-

ment s'y conformer , dès que les Eſpe-

ces auront été miſes ſur le pied propo-

fé ; car , profitant d'abord à Batavia ,

fur l'argent qu'on yenverra d'ici ,&qui

alors fera porté à ſa plus haute valeur ,

la Compagnie ne devra plus jouir d'au-

cun bénéfice dansles autresComptoirs ,

ni ètre expoſée à perdre fur celui des

retours. Il faudra auſſi qu'alors , pour

faciliter le commerce libre , elle per-

mette par tout les Lettres de change

en eſpeces d'argent, en quoi elle profi-

teroitdes riſques de mer: bien enten-

dunéanmoins qu'on necompteroit de

Pargent qu'aux Places qui en manque

roient,
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roient , & que l'on tireroit fur celles

où il feroit abondant, ce dont on peut

facilement être inſtruit par les corref-

pondances particulieres. La monnoye

légere étant une fois abolie , & les rou-

pies fixées à 30 fols , les pagodes , au-

lieu de fix florins , ne feroient plus aux

Indes que 96 fols , & en échange, trois

roupies & un cinquieme. Telle eſt

leur vraie valeur intrinfeque ,& tel doit

être auſſi leur véritable cours.

S017 Les Lettres de change, qu'on

tire fur la Hollande , font d'une toute

autre nature , en ce que pour retirer

des fonds légitimement acquis , il faut

y perdre ou 6 pour cent , ſuivant

les derniers ordres envoyés aux Indes

de ne prendre les ducatons qu'à 12 ef-

calins au change. S'il eſt dur d'être

ainſi fruſtré d'une partiede ſon bien,

il eſt encore plus étrange que laCom-

pagnie , en ſouffrant d'ailleurs le chan+

L6
ge
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ge à 13 eſcalins , ſe laiſſe accabler ,

avec connoiſſance de cauſe , par le

commerce particulier d'argent entre

les Provinces-Unies & les Indes. Onfe

méprend groſſiérement,en croiant qu'il

y ait du bénéfice pour la Compagnie

à prendre le ducaton à 13 eſcalins ,

fondé fur la facilité qu'elle trouve à ſe

fervir de ces fonds. Elle n'en a pas

beſoin , vu qu'au moyen de 6 pour

cent avec 5 deriſque ſur l'argent qu'el-

le reçoit d'ici , elle a dix-huit mois de

tems pour payer lemontantdesemplet-

tes qu'elle fait là bas. On pourroits'ar-

ranger d'une autre maniere , & jouir en

même temsdu bénéfice del'argent , qui

vabien encore à dix pour cent pour le

moins; ce qui fait voir que la réduc-

tion du ducaton à 12 eſcalins n'eſt pas,

trop forte pour les négocians particu

liers , quoique l'on s'imagine empêcher

par-là, que la Compagnie ne ſoit plus,

long
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longtems chargée de leurs remiſes..

§. 18. Au reſte il eſt fort triſte pourt

les Veuves& les Orphelins d'être com-

pris dans un Réglement , qui , bien

qu'il n'ait aucun rapport aux Inventai-

res , aux Héritages & aux Legs , les

réduit à la néceſſité de perdre fur des

Capitaux autant que d'autres quipour-

roient mieux en ſupporter la diminu-

tion. Il feroit à ſouhaiter qu'il y eût

une exception en faveur de tels ar

ticles , & que l'on s'en rapportât à

la foi d'un ferment ; ce qui feroit é

quitable & avantageux à la. Colonie

de Batavia. Quant à la réduction du

ducaton à 12 eſcalins , on la croit af-

ſez juſte pour qu'elle ſubſiſte dans less

autres cas.

L.7 XI
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XI.

Des Poffeffions, des Colonies & des Eta-

bliſſemens de la Compagnie.

:: :

§. 1. Il y a une différence à faire

entre les divers endroits des Indes ſub-

jugués par la Compagnie, & ceux où

elle n'a que le privilege ou la coutu.

mede naviguer par rapport à foncom,

merce. Les premiers exigent quel.

quechoſe deplus majestueux qu'un E-

tabliſſement ; les ſeconds ne deman

dent que des Factories pour ſon tra

fie& des Entrepôts pour ſes marchan

difes.

J. 2. La premiere de ces claſſes

comprend Jacatra , Ceylan , Amboine ,

les Iles de Banda , Macaſſar en par-

tie , & Malabar à quelques égards. La

ſeconde renferme la plupartdes Places

fituées à l'Oueſt des Indes , comme

Ben-

:

1
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Bengale , Coromandel , Surate , la

Perfe & Moka. La Côte Occidenta-

le de Sumatra n'y appartient pas toute

entiere , & Malaca tient plutôt des

frontieres qu'on ne peut abandonner,

que les Colonies ou des endroits de

commerce. Ternate & Macaffar cou-

vrentde deux côtés les Iles d'où l'on

tire les épiceries , quoique par elles-

mêmes elles doivent être en état de

défenſe. On pourroit encore fubdiviſer

ces claſſes enlieux où l'on neréſide que

pour cultiver l'amitié des Princes In-

diens , comme Palembang & Jambi ,

les Comptoirs de Java&deBantam.

§. 3. Que l'onconfideremaintenant ,

fous telles diſtinctions que l'on vou-

dra , ces différens Paysdans leur éten-

due & leur éloignement , on ſera o-

bligé de convenir que la Compagnie a

pouſſé unpeu trop loin ſoncommerce

& ſa navigation, & qu'en les reſſer-

rant
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1

rantdans desbornes plus étroites , elle

ſe ſeroit épargné biendes dépenſes ſu-

perflues, & n'en auroit pas moins the-

ſauriſé. Ce parti eſt encore de ſaiſon;

mais il importeroit infinimentde pren-

dre garde qu'en retranchant des bran-

ches inutiles , on n'en endommageât

de fructueuſes.

§. 4. Il faudroit auſſi uſer de pré-

caution à l'égard du faſte , de crainte

que fi on l'extirpoit tout d'un coup ,

on ne donnât lieu de ſoupçonner une

impuiſſance de le foutenir; ce qui in-

flueroit défavantageuſement ſur le cré-

dit de laCompagnie.

S. 5. Il y aura, moins de difficulté à

changer de maxime dans les endroits où

l'on a voulu tout embraffer & régir..

S. 6. Dans ceux où la Compagnie

domine fouverainement , ainſi que dans

d'autres avec leſquels elle ne correfpond

que par rapport à fon commerce, ou

au!
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au maintien de la bonne intelligence a-

vec les Princes Indiens , on doit modé-

rer les excès de dépenſe à un dégré qui

ait plus l'air d'une louable épargne que

d'une baſſe lézine.

§. 7. Il n'eſt point ici queſtion de

retranchement de quelques Comptoirs.

Ils font les appuis du crédit , & par

conféquent fi indiſpenſables , qu'on ne

doit en abolir aucun qu'à la derniere

extrémité. On peut leur ôter le ſuper-

flu , & ne leur laiſſer que le néceſſaire.

Dans cette idée nous parcourrons les

trois claſſes dont nous venons de par

ler , & tâcherons d'en indiquer à- peu-

près l'efſſentiel..

XIL
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XII.

Des Etabliſſemens de la Compagnie dans

les endroits qu'elle ne fréquente que

pourfon commerce.

§. 1. Ceux- là font la plupart dans

l'Oueſt des Indes , entre lesquels Ben-

gale peut être conſidéré comme le

principal.

§. 2. En propoſant de rendre le

commerce libre à Batavia , on en a

excepté les marchandises propres aux

retours en Europe. De ce nombre

font le ſalpêtre& les toiles , les ſoyes

& les foyeries , dontla Compagniedoit

faire des amas & s'en réſerver abfo-

lument les tranſports. Il s'enfuit donc

que quandmême la navigationduGan.

ge& d'autres endroits ſeroit ouverte

par rapport à l'amphion & pour des

marchandises à l'uſage de l'Inde , on

ne
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ne pourroit ſe paſſer du Comptoir prin-

cipal d'Hougly, non plus que des Lo-

ges ſubalternes de Caffimbazar & de

Patna, sauf à y retrancher ce que la

la nombreuſe Milicey a introduit d'ex-

traordinaire , & qui expoſe laCompa-

gnie à de très-grands fraix.

§. 3. Il y auroit de l'inconvénient

à affoiblir d'une ſeule fois le nombre

decette Milice; au lieu qu'en le dimi-

nuant peu à peu d'une année à l'autre ,

legoût pour le faſte ſe perdroit inſen.

ſiblement , au riſque d'avoir quelques

démêlés avec les petits Souverains de

ces endroits, mais qui, felon toute ap.

parence , deviendroient plus traitables

quejamais , voyant qu'ona en maindes

moyens de réprimer leurs vexations ,&

même de les priver entiérement deleur

droit de péage.

§. 4. Pofons même le cas qu'il ne

fallût pas moins de cent hommes de

Mi-



260 LE COMMERCE

Milice à Patna , encore cette Direction

auroit aſſez d'un Facteur avec titre

de Commis , ou de Sous-Commis , le-

quel mettroit la main à l'œuvre , &

auroità ſes ordres deux Européens pour

vaquer aux affaires de Chiopra & de

Singia.

§. 5. On aurabeaudire que laſomp-

tuoſité eſt ſortable aux magnifiques a-

mas de ſoye& de foyeries que la Com-

pagnie fait à Macaſſar. Un Chef, un

Commis,unSous-Commis&deuxEcri-

vains , comme Aſſiſtans , y ſuffiroient,

& l'on pourroit hardiment ſupprimer

le refte.

§. 6. Quant à Hougly , dont le

Comptoir n'eſt uniquement que pour

le commerce, le train en eſt de moitié

trop conſidérable.. Le prétexte d'en

impoſer par un pompeux éclat à la va

nité des Maures occaſionne ſucceſſive-

ment la décadence&la ruine.

S. 7
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S. 7. L'état mercantil ne veut pas

tant de luſtre. Il n'ya, pour s'en con-

vaincre , qu'à rétrograder aux temspaf-

ſés , où le commerce floriſſoit autant

par la ſimplicité & l'économie , qu'il

dégénere aujourd'hui par lamagnificen-

ce. Le principalEtabliſſementdu Gan-

ge , dont la multitude d'Employés. eſt

plus embarraſſante qu'utile , n'a beſoin

qued'un Directeur&de trois Commis ,

qui pourroient y former un Conſeil a-

vec le Commandant des Troupes &

deux autres Officiers ſous ſes ordres.

Onpeut encore ſuppléer à l'inſuffifan-

ce , en ajoutant deux Sous-Commis

comme Eleves , & partager les écritu

res entre cinq ou fix Aſſiſtans. Quant

à la navigation, ondevroit en réduire

le ſuperflu autant que la conſtitution

des lieux , où le pilotage eſt requis ,

pourroit le permettre.

§. 8. Il y a moins de faſte à Coro

man-
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mandel ; cependant il y régne encore

trop. En effet on ne voit pas à quoi

fervent tant de Comptoirs en forme de

Directions , où l'on tient unedemi-dou-

zaine de Conſeillers , comme s'il s'a-

giſſoit d'y traiter d'affaires d'Etat, tan-

dis qu'il n'y eſt ſeulement queſtion que

de commerce.

§. 9. LaCompagnie fait affez gran-

de figure àNagapatnam , où elle pof-

fede cet onéreux Château , pour qu'elle

ſe diſpenſe de briller ailleurs avec tant

de dépenſe. En laiſſant ici un Gou-

verneur avec des Subalternes de mar-

que, autant de perſonnes qu'il en faut

pour l'ouvrage , & un nombre propor-

tionnéde Milice , le reſte pourroit être

converti en ſimples Factories , à l'ex-

ception de Mafulipatnam , qui a l'inf-

pection ſur les Comptoirs du Nordde

Coromandel, où l'on placeroit deux Eu-

ropéens de plus , ainſi qu'à Paliacate , &

envi-
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environ douze Militaires dans le Châ-

teau Gueldria.

§. 10. En s'y prenant de cette raw-

niere , on épargneroit beaucoup , & la

Compagnie feroit également , ou peut-

êtremieux ſervie. Dès que l'on n'a-

maſſe que pour l'Europe , un aſſorti-

ment de 3000 ballots , répartis entre

les Factories , s'expédieroit aiſément

par les Préposés , les Naturels du Pays

faiſant la groſſe beſogne. Al'égard du

cuivre& des épiceries , ils ont des or-

dres dont ils ne peuvent s'écarter.

Deux Facteurs dans ces endroits ſuffi-

ſent pour en négocier la quantité re

quife; par conféquent on pourroit ſe

paſſer de Conſeil dans un commerce

auffi uni.
Π

-S. Ir . Entre autres perfonnes d'un

certain ordre que l'on tient dans des

endroits éloignés, il eſt néceſſaire qu'il

yait un Fifcal , qui agiſſe juridique-

ment
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mentdans les occaſions; mais comme

elles font rares , cet Office ne ſeroit

pas incompatible avec les fonctions&

la capacité de quelqu'un des autres

Employés.

§. 12. On peche encore plus con-

tre l'économie à Surate. Excepté le

ſucre , en cas qu'on l'abandonnât aux

Particuliers , ce n'eſt pas la peine ,

pour une feule cargaiſon qu'on y en-

voye de Batavia, & pour une demie

que l'on en rapporte en ballots , de fe

mettre en grands fraix. Au - lieu

de perdre des ſommes mal-a-propos ,

la Compagnie gagneroit à n'y faire

tranſporter que les articles qu'elle ſe

ſeroit réſervés.

§. 13. On pourroit borner lanavi-

gation en Perſe à l'envoi annuel d'un

vaiſſeau , que l'on chargeroitdes prin-

cipaux articles pour le compte de la

Compagnie , & ne laiſſer à ce Comp-

toir
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,
toir par rapport au mauvais air ,

quevingt-cinq hommes de garde, avec

deux Chaloupes pour naviguer à Baf-

fora , Bendera , Boucher , ou ail-

leurs , afin d'accélérer l'expédition du

vaiſſeau. Un Directeur , trois autres

perſonnes de marque & une douzaine

d'Ecrivains ſeroient en état d'adminif-

trer les affaires , n'y ayant point affez

de marchandises à amaſſer pour que

la Compagnie doivey occuper tant de

monde.

§. 14. Le Comptoir de Moka

s'eſt foutenu auſſi longtems qu'il a été

poſſible. Dès qu'il fut retranché , on

tenta une navigation , qui ne réuſſit

pas mieux. Cependant il eſt appa-

rent qu'on auroit dû laiſſer ſubſiſter

ce Comptoir , & qu'une Ville auſſi

commerçante que celle - là

voit bien confumer la cargaiſon d'un

, pou-

vaiſſeau. Pour éviter les molefta-

Tom. III. M tions
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tions & les fraix d'une Factorie , rien

n'empêcheroit qu'on ne pût vendre

les marchandiſes à bord du navire ,

prendre en retour , au lieu de

caffé , des Réales d'Eſpagne ou d'au-

tre argent.

§. 15. Enfin on ne fauroit trop é-

conomiſer dans les Places où l'on ne

veut point établir de Colonie , & que

l'on ne fréquente que pour commer-

cer , ou pour entretenir l'amitié des

Princes. Tout ce que l'on épargne

de ce côté - là eſt un bénéfice réel.

La Compagnie a d'ailleurs aſſez d'au-

tres fraix à ſupporter, & qui font in-

difpenfables.

XIII.
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XIII.

Des Places où la Compagnie entretient

correspondance de commerce avec la

RégenceduPays.

§. 1. Il eſt probable que fi la Com-

pagnie n'avoit trouvé Malabar dans un

état de grandeur lorſqu'elle fit la con-

quête de ſes Places fortes , elle ſe ſe-

roit abſtenue d'y ſuivre le train faf-

tueux qu'y avoient tenu-les Portugais ,

ſes devanciers, Autrefois cet Eta-

bliſſement étoit conſidérable par rap-

port au poivre; il le ſeroit encore , s'il

y avoit plus d'empreſſement à répon-

dre aux deſirs d'une nation , épriſe de

vaine gloire.

§. 2. Aujourd'hui ce commerce y

eſt ſi déchû , qu'à peine retire-t-on un

vaiſſeau chargé de poivre de cette

Côte , qui en fourniſſoit aumoins huit

M 2 ά
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à dix cargaiſons, de forte que la pof-

ſeſſion de Malabar eſt devenue par - là

plus onéreuſe que profitable à la Com-

pagnie.

§. 3. Malgré cela, elle ne peut re-

noncer à cet Etabliſſement , de crain .

te qu'il ne tombe en d'autres mains ,

&beaucoup moins encore rafer oudi-

minuer les Fortifications , après en a-

voir conftruit de nouvelles à ſi grands

fraix & démoli les anciennes , ſous

prétexte qu'elles étoient trop étendues

pour une bonne défenſe.

§. 3. Il eſt plus à propos de ſonger

à rétablir, s'il eſt poſſible , le commer-

ce du poivre , & à prendre enſuite des

meſures propres à diminuer l'excès des

dépenſes ordinaires.

§. 5. La Ville & Fortereſſe de Ma-

laca s'eſt donnée à la Compagnie dans

le même goût, avec cette différence

qu'elle lui eft moins à charge. On re.

gar
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garde comme un problême , fi , at-

tendu le peu de rapport qu'elle a aux

affaires de l'intérieur, elle ne feroit

point ſuſceptible de quelque épargne ,

au moins dans le fuperflu.

§. 6. Les Etabliſſemens fur la Côte

Orientale ou intérieure du Sumatra

n'offrent rien à retrancher. Ils n'ont

que ce qui leur est néceſſaire pour en-

tretenir la correfpondance & la bonne

harmonie avec les Princes de ces Can-

tons. Ainſi on ne peut qu'y recom-

mander , comme àTimor, la modéra

tiondans la dépenſe.

§. 7. Bantam & Java ſont à la vue

du Comptoir- général , & fervent à

maintenir la puiſſance de la Compa.

gnie parmi les Princes voiſins. Il n'y

auroittout au plus à réformer que dans

le Militaire ; mais vu la proximité de

Batavia, où le cas pourroit arriver

que l'on en eût beſoin , il vaudroit

M3 mieux

1
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mieux ne pas endiminuer le nombre,

d'autant plus que ces Places font au-

tant que cenſées faire partie des Colo-

nies Hollandoiſes. 100

§. 8. Il en eſt de même de Macaf-

far & de Ternate , où , ſous le nom

d'Habitans , nous avons acquis un droit

qu'il eſt bon de conſerver. Ces deux.

Places fervent auſſi à couvrir les Iles.

aux Epiceries; de forte que les dépen

ſes actuelles y ſont d'une néceſſité ab-

folue , quoiqu'en tems de paix elles

pourroient être moins fortes.

S. 9. Quant aux Moluques & à Ma-

caffar , le principal objet étantd'y en-

tretenir des liaiſons avec les Princes

voiſins,on croitque la Compagniedoit

ſe régler fur cette conſidération,&

n'enviſager lapropriété de quelques-uns

deces Cantonsquecommeun acceſſoire

&non comme un articleeſſentiel ; fans

quoi, il eſt certain qu'elle n'ytrouveroit

pas fon compte, §. 10..
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f. 10. On ne fait pas trop ce que

l'on pourroit dire des Etabliſſemens fur

la Côte Occidentale de Sumatra, eu é.

gard au commerce mixte & au voiſi-

nage des Princes Indiens , dont la con-

ſtante amitié ſeroit fans-doute le fruit

de la prudence & de l'adreſſe , ainſi

qu'un avantage pour la Compagnie.

Reſte à décider s'il lui conviendroit

d'ouvrir le commerce dans cette par-

tie , comme dans les autres Places de

l'Oueſt. En ce cas ellen'y auroit plus

que faire , mais onn'oferoit lui conſeil-

ler un tel parti , qui ſeroit trop favora-

ble à ſes Compétiteurs, à moinsquede

preſſantes raiſons d'intérêtnelui ſuggé-

raſſent de le prendre. Le plus court

eſtdoncd'y augmenter le commerce a

vec lemoins de dépenſe qu'il eſt poſſi-

ble, & de tâcher de ſe l'approprier en

entier.

M 4 XIV..
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XIV.

Des Places où la Compagnie a droit de

Souveraineté ; de fos Colonies à Cey-

lan & des Iſles aux Epiceries.

§. r. Outre le Royaume de Jacatra,

Macaffar & une partie de Ternate , la

Compagnie poſſede en propriété Cey-

lan , Amboine& Banda. Il n'y a dans

la derniere de ces Ifles d'autre Puiſſan-

ce qu'elle feule : mais quoiqu'il ſe trou-

ve pluſieurs Princes dans celle d'Am-

boine, elle n'y eſt pas moins reconnue

Souveraine de l'étendue du territoire

qui lui appartient.

§. 2. Ces domaines ſont ceque l'on

peut appeller à juſte titre les Colonies

Hollandoiſes , & où la parade , digne

de la Majesté , eſt abſolument requiſe.

Les fruits que la Compagnie en retire,

la dédommagent largement de la dé-

penfe ,,
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penſe; & loin de fonger à l'épargne ,

la raiſon décide pour des furcroîts de

généroſité , afin de s'aſſurer d'autant

mieux la paiſible poffeffion de ces en

droits , qui font l'unique reſſource de la

Compagnie.

§. 3. Il eſt pourtant vraiquelecom

merce ya décliné, mais il y auroit des

moyens de réparer ce déchet , ou du

moins d'én empêcher les progrès à

l'avenir.

§ 4. Les Ifles aux Epiceries exigent

que l'on s'y tienne enbon état de dé

fenfe , & que l'on pourvoye à l'entre-

tiende leurs Colonies. Ceux qui ont

été fur les lieux, favent combien ony

néglige ces articles. Banda eſt forte

par ſa ſituation & fes Châteaux; Am

boine au contraire fi foible, que quoi-

que l'on fache depuis plus d'un fiecle

le mauvais état de ſes Fortifications ,

on n'a point encore fongé à y mettre

M5 ordre..
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ordre. Les conjonctures ne permet

tent pas toujours l'exécution d'entre-

priſes auſſi diſpendieuſes. Mais fi d'u,

ne année à l'autre ony avoit mis la

main , l'ouvrage neferoit plus à faire..

5. La décadence de la Colonie

d'Amboine eſt affez perceptible dans la

diminution des récoltes du clou de gi-

rofle , le principal produit de cette Ifle

&la plus forte partie du revenu pu-

blic. Il y a plus de quinze ans que

l'on a non feulement permis, mais mê-

me ordonné de nouvelles plantations ,

fans que l'abondance furmonte la di

fette. C'eſt la faute de ces Sangſues

d'Employés au ſervice de la Compar

gnie , leſquels depuis longtems ſegor

gent de ſa ſubſtance, & qui, non con.

zens d'un bénéfice licite, mettent les

choſes ſur un pied, que lesHabitans

ſe dégoûtent d'un travail , dont ils

voyent tout l'avantagepaſſer end'autres

mains. 6.
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6. La crainte de perdre tout - à-

fait une branche ſi précieuſede com-

merce , ne permet pas que l'on differe

d'approfondir & de tarir la ſource de:

ces abus.. Il n'eſt pas impoffible d'y

remédier.

§. 7. Le feul moyen que l'on ſache:

pour redreffer les affaires des IlesMo-

luques , conſidérées comme Colonic:

privée dela Compagnie , eſt de recom--

mander la culture des terres à Mana--

do , ainſi qu'aux Iſles voiſines , &

d'augmenter les trocs ou achats depou--

dre d'or autant qu'il ſera poſſible , a-

fin de rendre par là plus ſupporta--

bles les fraix qu'occaſionne cette fron--

tiere..

§ 8. En qualité de Souveraine , laa

Compagnie poffede à Macaſſar quelques

Diſtricts , dont le principal revenu , quii

conſiſte en Dîmes , contribue le pluss

àalléger le fardeaudes fortes dépensess

qu'ellesM. 6
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qu'elle y fait. Quand on aura pris le

juſte état de ce Gouvernement , on

pourra ſçavoir ce qu'il y auroit à cor-

riger.

| §. 9. La. Colonie de Ceylan eſtd'une

fi grande importance pour la Compa-

gnie , qu'on ne fauroit affez recom

mander aux hauts Officiers de cetteIfle

le ſoin de l'améliorer.

XV..

De Batavia & des Colonies de la Com..

pagnie dans le Royaume de Fa

catra.

§. 1. Il eſt certainementde la glois

re de la Compagnie de s'intéreſſer à la

fplendeur& à l'aggrandiſſement de Ba--

tavia ; ce qui a été univerſellement re-

connu pour vrai dès letems mêmequ'el

le fit de cette Ville la baſe de ſon éta-

bliſſement aux Indes Orientales, & les

ar.
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arrangemens , pris en conféquence,

furent accompagnés de ſuccès ſi rapides

&fi éclatans , qu'aujourd'hui cette Ca

pitale peut être nommée laReine de

l'Orient , tant pour le nombre de fes

Habitans que par rapport à ſa magni-

ficence.
:

§. 2. Les revenus , que la Compa-

gnie tire de cette Colonie & des Do-

maines du Royaume de Jacatra, font

eſtimés à un million de florins. Ils i

roient bien au-delà, ſi l'on y compre

noit les droits ſur les ventes de mar

chandiſes , ceux fur la pêche, & plu-

fients autres qu'elle a cédés pour l'e-

rection & l'entretien d'un Confeil-

Privé.

§. 3. Les ſommes , que Batavia en

particulier rend chaque annéeà laCom-

pagnie, feroient peu de choſe au prix

'd'autres qu'elle lui rapporteroit par un

commerce.libre , perinis & protégé..

M7 Bien
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Bientôt on verroit cette Ville défigu

rée par la Révolution de 1740. , re-

prendre une nouvelle face, & briller

avec autant&plus d'éclat qu'avant cet--

te malheureuſe Epoque.

§. 4. On l'a dit , & on le répete ,

ſi la Compagnie parvient à ſe réſerver

le commercedes Indes à l'Europe , &

dans lesIndes les retoursdes Comptoirs

de l'Oueſt : fi elle raſſemble dans laCa-

pitale les deux principaux articles du

commerce de l'Eſt, qui font les épi

ceries&lecuivre duJapon en lingots::

fi avec cela elle réduit ſes dépenſes or-

dinaires àune médiocrité raiſonnable::

ſi elle a ſoin de pourvoir ſes Colonies

de tout leur néceſſaire pour en retirer

le fruit defiré:fi enfin elle accorde à

chacun la liberté de la Navigation&du

Négoce, à l'exception de l'Eſt de Ba,

tavia, il n'eſt point douteux quepar là

cetteVille ne devienne enpeude tems

le

(
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:

le centre du commerce , une ſource fé-

conde d'opulence , & le domicile de

gens aiſés, qui viendroient s'y établir ,,

foit par choix de retraite, ou dans le

deſſein d'y faire valoir leurs fonds. On

leur eninſpireroit d'autantplus l'envie ,.

en ne négligeant rien de tout ce qui

peut rendre la vie douce & agréable,

commel'abondance&un prix plus mo--

dique des denrées.

§. 5. Il y a à Batavia un grand dés.

agrément pour ceux qui ne font point

au ſervice de la Compagnie. On les.

regarde avec mépris , & on n'eſtime

pas plus le Bourgeois que tout autre

qui n'eſt revêtu d'aucun Emploi ; ce

qui fait que chacun voulant s'attirer du

reſpect , la Compagnie eſt accablée d'u-

ne infinité de ſujets incapables & inuti..

les , tandis que la Ville en manquepour

fon accroiffement,& que l'onne comp-

te prefque parmi la.Bourgeoifie que

5 gens
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gens de la lie du Peuple.

1

§. 6. On pourroit en former diffé- :

rens Corps de Métiers, diftinguer du

commun ceux qui vivent de leur bien

ou de leur commerce , & leur impofer

quelque taxe modique à proportion de

leurs Capitaux ou de leur induſtrie , en

les rangeant ſous deux claſſes , dont

celle des Capitaliſtes auroit la préémi-

nence ſur l'autre des demi-Capitaliſtes.

Ondevroit encore augmenter les pri-

vileges de la Ville, diftinguer la Magi-

ſtrature du College des Echevins qui

auroient aſſez à faire avec le Judiciel,

& transformer ce College en Confeil ,

lequel feroit compoſédes plus notables

d'entre les Bourgeois ,que l'on nomme-

roit par fuffrage aux Poſtes vacans, foit

deConſeillers-Privés , ou de Commiſſai--

res des Mariages , des petites Affaires

&c. , le tout avec l'approbation de la

Régence , à qui l'on commettroit lefoin

de
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1

de les maintenir dans la jouiſſance de

leurs prérogatives.

و

§. 7. On croit qu'en donnant ainſi

lieuauxHabitansd'atteindreàdesplaces

d'honneur on ôteroit l'inconvénient ,

qui empêche quantité de Particuliers

aux Indes , tant ceux qui en ſont for-

tis pour y avoir mal fait leur compte ,

que d'autres , qui , nés dans le Pays,

ont été envoyés en Hollande pour leur

éducation , & où ils prennent le parti

de ſe fixer , faute de pouvoir eſpérer

là-bas quelque Charge aſſortie à leur

état.

§. 8. Bien des familles ſeroient en--

couragées à transférer leur établiſſe.

ment àBatavia, dès qu'elles verroient

jour à pouvoir y ſubſiſter , fans avoir

recours à la Compagnie , fur-tout fi

elle diminuoit le fret , &en donnoit

la moitié aux Capitaines de ſes vaif-

feaux pour admettre à leur table les

per
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perſonnes d'une condition à y être

admiſes.

§. 9. Nombre d'autres , actuellement

répandues en divers endroits des In-

des , préféreroient de vivre dans cet-

te Capitale , où régneroient plus que

par-tout ailleurs l'abondance , le repos

& la fûreté ſous la protection de la

Compagnie.

§. 10. Les Chinois ont commencéà

labourer les terres; c'eſt préſentement

ànous àen perfectionner& étendre la

culture.

S. 11. Celles de Préanger, ſituées à

environ unejournée&demie deBatas

via, produiſent, quoiqu'elles ne foient

pas des meilleures , & malgré le peu

de ſoin qu'on y apporte , des pois , des

fêves , des choux & d'autres légu-

mes. A plus forte raiſon que ne res

cueilleroit-on pas du terrein deJava, le

plus beau& le plus fertile du monde,

s'il
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s'il étoit cultivé comme il faut ?

§. 12. On fait par expérience que

•ceux de la nation Hollandoiſe ne font

nullement propres au labeur. Soit va-

nité , ou pareſſe , ils dédaignent cegen--

re de travail , & aiment mieux croupir

dansune indigente oſiveté. Cela étant,

il convient d'employer à l'agriculture

des Payſans Saltzbourgeois , Palatins ou

autres,'dont on peut embarquer fuccef-

fivementune dixaine àbord de chaque

vaiſſeau de la Compagnie. Enpeu d'an-

nées on auroit aſſez de Laboureurspour

cultiver les terres & en défricher d'aur

tres..

§. 13. Perſonne nerévoque en dou

teque cesgens ne trouvent aux Indes

une honnête ſubſiſtance , pourpeuqu'ils

ſe donnent de peine ; car fans accabler

de caffé la Compagnie, ni épuiſer le

Pays par les plantations de fucre , que

l'on doit laiſſer aux Chinois, le feul ar-

ticle
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ticle du poivre peut fournir de la befo

gne à plus de mille.

§. 14. Il feroit bon que la Compa

gnie leur fit , pendant les cinq premie-

res années , une avance de cent écus ,

tant pour les mettre en étatde ſe pro-

curer les uftenciles néceſſaires à la cul-

ture , qu'afin de leur faciliter les mo-

yens de fubfifter pendant l'intervalle

du rapport des terres. Le rembourſe-

ment de ces ſommes ſe feroit auſſi-tốt

que leurs facultés pourroient le permet.

tre:

§. 15. Si l'on trouvoit plus conve

nable de ne pas tant riſquer à la fois ,

on pourroit diviſer cette avanceencinq

parties qui leur ſeroient données ſépa-

rément d'une année à l'autre , & l'on

jugeroit du moins , ſans courir degrands

hazards , de leur capacité & de leur

affiduité au labourage.

§. 16. Outre cette avance , il fem-

ble
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ble qu'on devroit encore leur accorder

trois années d'exemption , après lef-

quelles on les aſſujettiroit à une impoſi-

tionannuellede cinquante écusparFer-

me; ce qui feroit dans lafuite un reve

nu folide pour la Compagnie.

§. 17. Une choſe à ſavoir, c'eſt ſi

le bien public n'exigeroit pas qu'il y

eût des Bourgs & des Villages à cer-

taines diſtances; que l'on érigeât certai

nes Terres en Fiefs , & créât des Jurif-

dictions ſubalternes pour ladéciſion des

cas litigieuxqui pourroient ſurvenir. Ce

feroit un grand foulagement pour les

habitans du plat-pays , que la moindre

affaire oblige de ſe rendre à la Capita-

le , dont ils font ſouvent éloignés de

pluſieurs journées de chemin.

§ 18. Enfin , pour contribuer à la

plus grande profpérité de Batavia&de

fes environs , on croit qu'il faudroit y

établir des Manufactures d'Etoffes pa-

reilles

1
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reilles aux foyeries que l'on acoutume

d'envoyer en Europe , ainſi que des

Fabriques de Toiles de coton. Bengale

&la Chinepeuvent fournirles Ouvriers

& les matieres des unes; Surate &

Malabar celles des autres.

XVI.

Des Affaires intérieures de la Compagnie

aux Indes.

J. 1. Les Papiersde la Compagnie

ne prouvent que trop combien on s'eft

éloignéde l'attention&de la prudence

dans l'adminiſtration des Affaires , dont

dépend en quelque forte le bien-être de

la Compugnie.

§. 2. Il n'eſt point indifférent de

donner ou non des marques de cordia.

lité à tous les Princes , Alliés de la

Compagnie. Accomplir religieuſement

d'un côté les conditions de ſes enga-

ge-
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gemens, avec eux , & les mettre gé.

néralement de l'autredans lajouiſſance

des droits & prérogatives ſtipulés en

leur faveur , ce ſeroit leur rendre fon

Alliance précieuſe, attirer leur eſtime

& les obliger à une fincérité réci.

proque.

§. 3. Toutes les recommandations

réitérées de ne ſe mêler de leurs diffé-

rends que le moins qu'il eſtpoſſible , ne

doivent pas être tellement priſes au

pied de la lettre, que l'on tombedans

une indolence , qui ne peut qu'exciter

leur mépris , & pourroit même les dif-

poſer à prêter l'oreille aux propofi-

tions d'autres Puiſſances , dont ils ſe

flatteroient de tirer de plus prompts

fecours .

§. 4. Dans les cas d'inobfervation

de leurs Traités avec la Compagnie ,

fi les remontrances & les exhortations

ne font d'aucun poids,l'autorité ne doit

point
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point héſiter d'intervenir &d'employer

toutes les voyes requiſes ; autrement

elle court riſque de devenir inefficace

& peu reſpectable.

§. 5. Il faut qu'il entre dans le com-

merce avec ces Princes plus de fran-

chiſe &de droiture que par le paſſé,

ſi l'on veut s'en promettre autant de

leur part.

§. 6. La justice ne permet pas que

l'on exige d'eux plus que ne compor-

te leur état , & qu'on les oblige à des

choſes qui répugnent à leurs Conven-

tions. C'eſt donner occafion aux rup-

tures.

§. 7. On doit avoir ſous les yeux

l'ancien ſyſtême dans le choix des per-

ſonnes que l'on deſtine à réſider auprès

d'eux. Un mauvais choix a ſouvent

provoqué la mauvaiſe humeur de ces

Princes , & caufé de grands embarras

à la Compagnie.

J. S.
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§. 8. Autant la récompenſe eſt dûe

à ceux qui ſe diftinguent dans ces

Emplois de confiance , autant méri

tent d'être punis ceux qui s'en ac-

quittent mal. La rétribution fait hon-

neur à la Compagnie , & la puni-

tion prévient les ſuites du méconten-

tement.

,

S. 9. Rarement on manqueroit de

ſujets capables de remplir ces miffions ,

fi on les y préparoit de bonne heure

en leur inſpirant , dès leur arrivée aux

Indes , l'envie d'apprendre les Langues

& d'acquérir une connoiſſance parfaite

des uſages & des coutumes de ces na-

tions...

XVII.

Du Service Divin à Batavia & dans

les environs.

$. r. On compte à Batavia trois

Communautés Chrétiennes; la Hollan-

Tom. III. N
doiſe,
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doiſe, qui y ſubſiſtedepuis plus de 120

ans ; la Malaye& la Portugaiſe. Dans

les environs on n'en trouve aucune ,

excepté une poignée de Negres à To

pac , à Depok , & en un petit nombre

d'autres endroits; encore doivent- ils à

l'inſtruction de ceux qui nous y ont

précédés , le bonheur d'étre ſortis des

ténebres du Paganiſme ou duMahomé-

tifme.

§. 2. Tout le Culte Divin à Onrust

ſe borne à y faire une Priere le matin

& le foir , & à lire tous les Diman-

ches , faute de Miniſtre , un Sermon

dans l'Eglife du lieu, auquel on ne voit

gueres aſſiſter les Navigateurs ou Ou

vriers de la Compagnie.

§. 3. Sans doute qu'en ſe propoſant

d'embarquer fur chacun deſes vaiſſeaux

un Confolateur des Malades , elle avoit

pour but de porter ces gens groſſiers

à la vertu par les leçons , &de corri-

fger
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ger leurs mœurs par le bon exemple

mais ſouvent la conduite, fur laquelle

on ſe repoſe, eſt ſi peu édifiante , qu'ils

mettent pied à terre aux Indes auffidif-

folus& auffi ignorans des Dogmes de

la Religion qu'avant leur départ d'Eu-

rope.

§ 4. En même tems que l'on con-

viendra de cette vérité , on dira peut-

être que les Indes manquent d'Ecclé-

ſiaſtiques qui inſtruiſent les nouveaux

venus , & faſſent pratiquer les devoirs

du Chriſtianiſme à ceux qui y vivent

depuis plus ou moins de tems. On ré-

pond qu'il y a moyende former à Ba-

tavia & à Ceylan des ſujets propres au

Miniftere , fans que l'on ſoit obligé d'y

envoyer de ces pays-ci des Eccléſiaſti-

ques d'une capacité reconnue.

§ 5. Outre les petites Ecoles de

Batavia , il devroit y en avoir d'au-

tres , où la Jeuneſſe pût apprendre tout

N2 ce
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ce qui appartient à une excellente édu-

cation. Il n'importe qu'on en ait fait

l'épreuve ſans ſuccès. Ce qui n'a point

réuſſi dans un fiecle , peut réuſſir dans

l'autre. Le Séminaire , établi à Cey-

lan, eſt une preuve de la poſſibilité de

l'entrepriſe .

§. 6. De cette maniere Ceylan four-

niroit aſſez de ſujets à l'Oueſt, & Ba-

tavia n'en procureroit pas moins fuffi-

ſamment à Java , à l'Eſt des Indes &

aux endroits où la Langue Malaye eſt

en uſage , fans compter que le zêle en

augmenteroit le nombre.

§. 7. Alors il ſeroit à propos , au-

lieu de Confolateur des Malades , dont

on ſe ſert encore aujourd'hui, de pla-

cer un Propoſant fur chaque vaiſſeau

de la Compagnie. Au moins ceux - ci

en impoferoient par une décente gra-

vité , & auroient le talent, non ſeule

ment d'imprimer dans l'eſprit l'idée des

Pré-
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Préceptes moraux & divins , mais en-

core de diſpoſer le cœur à les ſuivre.

Dans ces voyages ils auroient occafion

de s'inſtruire des mœurs , de la Lan-

gue, des uſages & des coutumes du

Pays ; notions néceſſaires àun Million-

naire.

§. 8. Dès que les Séminariſtes de

Colombo y auroient achevé le coursde

leurs études , on pourroit les envoyer

en Hollande pour ſe perfectionner , fu-

bir l'examen requis , être reçus Propo-

fans , & renvoyés enſuite aux Indes ,

où ils ſeroient employés , les uns à l'é-

dification & à l'inſtruction des Fideles ,

les autres à la converſion des Idolâtres.

§. 9. Avec ces fecours chaque en-

droit auroit ſon Prédicateur particulier ,

au lieu que des Places conſidérables

par le nombre des Communians enſont

dépourvûes. Il y a 2 à 300 Européens

àBantam , & cinq fois autant à Java ,

N3 fans
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fans Miniſtre. Tous lesdeuxoutrois ans

il y en vient un de Batavia pour l'ad-

miniſtration des Sacremens , & dans

l'intervalle chaque Comptoir doit ſe

contenter d'un ſimple Confolateur des

Malades.

§. 10. On conçoit aſſez la néceſſité

qu'il y auroit de bâtir des Egliſes dans

les environs de Batavia , & d'y établir

des Ecoles à l'uſage des Enfans & des

Adolefcens.

§. 11. Les Eccléſiaſtiques qui paf-

feroient aux Indes , devroient avoir or-

dre de s'attacher à une des Langues

que l'on parle dans le Pays , afin de ſe

rendre intelligibles aux Nationaux. Il

dépendroit de chacun de choiſir celle

pour laquelle il ſe ſentiroit le plus de

difpofition , foit Malaye , Malabare , ou

Portugaiſe , qui eſtla plus vulgaire. Sans

une de ces trois Langues , ils ne pour-

roient gueres eſpérerde grands effetsde

leurs Prédications. S. 13.
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§. 12. Enfin on croit que ſi l'Impri-

merie à Batavia & à Ceylan étoit por-

tée à ce point de perfection que les

gens du pays paſſent y imprimer des

Bibles en toutes les Langues , cela ai-

deroit beaucoup aux progrès de la Re..

ligion. Chacun auroit une Bible en fa

propre Langue , & l'avantage de s'in.

ſtruire des vérités qu'elle renferme. En

fourniſſant d'ici les choſes néceſſaires ,

la Compagnie en ſeroit quitte à peu de

fraix.

§ 13. Au reſte on ne prévoit aucun

danger de tolérer , à Batavia ainſi qu'au

Cap , uneEgliſede laConfeſſiond'Augs-

bourg. Cette tolérance ne pourroit

qu'exciter l'émulation , pourvû qu'en

mêmetems on veillât à ce que ceux de

cette Communion vécuſſent avec les au-

tres en concorde&dans l'union frater-

nelle.

1

N4 XVIII.
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XVIII.

De la Police.

§. 1. On ne peut qu'admirer la fo-

lidité & la ſageſſe des Réglemens de

l'an 1650. concernant la haute Régen-

ce des Indes. S'ils font aujourd'hui fuf

ceptibles de quelques changemens , ce

n'eſt que parce que les tems & les cir-

conſtances ont varié. Il ne fera pas

hors de propos de toucher certains

points , qui ont occaſionné des débats

de tems à autre.

§. 2. De cette nature eſt la diffé.

rencedesconclufions ordinaires de ſept

voix , & de celles qui exigent l'unani-

mité de ſuffrages; c'eſt-à-dire lorſqu'il

s'agit de conclure ou ratifier des Trai-

tés de Paix, de déclarer la Guerre aux

Princes du pays , d'accorder des Par

dons , &d'élire un Gouverneur ou un

Di-
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1

!

1

Directeur-Général , à quoi l'on pour

roit ajouter le choix de chaque Mem

bre du Conſeil ſuprême des Indes ,

Corps aſſez important pour être déter-

minépar l'unanimité des voix.

§. 3. En tout cas , on ne voit pas

qu'aucundes Membres de ce Conſeil ,

foit ordinaire ou extraordinaire , pût

avec bienſéance s'excuſer d'accepter

ſes Commiſſions; ce qui néanmoins eft

préſentementrévoquéendoutepar ceux

qui ont voix active. Bien loin de cher

cher à s'en fouſtraire , ils devroient ſe

faire honneur d'en être chargés , à l'ex

ception du Gouverneur-Général, dont

la préſence à Batavia eſt abſolument

néceſſaire. ;

§. 4. Il paroît étrange que les ap

pointemens des Membres du Confeil

de Juſtice , qui depuis quelques années

ont été hauſſés juſqu'à 200 florins par

mois , égalent aujourd'hui ceux des

N5 Con
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Conſeillers extraordinaires. Quoique

les tems ne foient point aſſez favora.

bles pour parler d'augmentation pro-

portionnelle , la Compagnie pourroit ,

ſans s'incommoder, fixer les appointe-

mens de ces derniers à 300, des Sé-

crétaires à 200, &des Conſeillers or-

dinaires à 400 florins par mois.

§. 5. On paſſe ſous filence d'autres

Colléges , & qui dépendent de la Po-

lice de la Capitale , ainſi que la Mai-

fon des Pauvres. Tout y eſt en bon

ordre. Quant à la Police domeftique

de la Ville&de la Colonie, ilferaplus

aiſé de remarquer ſur les lieux en quoi

elle peche; s'il n'eſt pas à propos de

faire mieux obſerver les Réglemens qui

regardent l'Hôpital , de modérerles ex-

cès des Particuliers dans lenombred'Ef.

claves qu'ils entretiennent, de leur im-

poſer une Capitation, de rendre quel-

que Ordonnance touchant leur affran-

chiffe-
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;

chiſſement , d'empêcher que le pays

n'abonde de gens de cette eſpece , &

de bâtir un Hôpital , où leurs maî-

tres foient tenus de fournir à leur fub-

fiſtance pour le reſte de leurs jours.

§. 6. Deux objets des plus férieux

font les Canaux de la Ville & leBanc

àl'entrée de la Riviere. L'approfon-

diſſement des Canaux garantiroit les

Habitans d'une infection à laquelle on

attribue tant de maladies ;&l'applanif-

ſement du Banc , fi dangereux pour les

navires , ſoit qu'ils entrent dans la Ri-

viere , ou qu'ils en ſortent , fauveroit

à la Compagnie les fraix qu'elle eſt o-

bligée de faire pourles chargemens &

les déchargemens des vaiſſeaux.

S. 7, La pente du terrein indique

qu'au moyen de trois Ecluſes on leve-

roit le premier de ces inconvéniens. Il

faudroit en conſtruire une dans les Ca-

naux extérieurs de la Ville, tirant de

N6 ΓΕΩ
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l'Eſt au Baſtion de Gueldre, une autre

à l'Oueſt un peu plus près de la mer ,

ou même au Baſtionde Groningue , &

la troiſieme dans la Ville , pour con-

tenir la Riviere entre la Portede Diest

& la Pointe du milieu ; tellementque les

eaux qui defcendent, circulaſſent dans

tous les Canaux , avant que de retour-

ner à la mer. On pourroit encore a

vec moins de dépenſe , ſi l'on vouloit ,

faire dans les Canaux de l'Eſt & de

l'Oueſt deux Eſtacades , qui introduifif-

fent les eaux dans la Ville. Par là on

romproit la force du courant, qui ne

paſſeroit alors que d'un côté , & qui ,

ſelon toute apparence , nettoyeroit fuffi .

ſamment la Ville, ſans que l'on fût af-

treint au curage , exceptédans quelques

endroits où s'accumuleroient le fable&

lavaſe.

- S. 8. L'applaniſſement du Bancren-

contre plus de difficulté , & ne peut

gueres
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gueres s'exécuter qu'en détournant le

courant des eaux , après avoir circulé

dans la Ville , & en creuſant un peu à

l'Eft & à l'Oueſt , afin que dans le tems

des fortes pluyes l'eau fale dégorge par

cette ouverture & entraîne le fable &

lavaſe. Pour cet effet on auroit be-

foin d'une bonne Ecluſe dans la Rivie.

re par delà la Barre qui ferme l'entrée

de la Ville , ou bien de laiſſer le cours

à la Riviere & faire creuſer , au Foffé

extérieur du Château du côté Nord-Eft

de la mer , un Canal particulier , le-

quel , au moyen d'une ſimple Ecluſe

qu'on n'ouvriroit qu'àcertaines heures ,

communiqueroit ſes eaux à celles qui

viendroient à deſcendre , & aideroit à

charrier le ſable , dont la mer n'aug.

mente pas aſſez la quantité pour que

les vaiſſeaux n'y puiſſentavoir unepro-

fondeur ſuffiſante.

§. 9. Il ne reſte rien à dire des

N7 Comp-
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Comptoirs extérieurs , dontl'adminiſtra-

tion eſt arrangée à la façon du Pays ,fi

ce n'eſt qu'à Batavia on doit veiller de

près à ce que l'autorité , qui réſide prin-

cipalementdans les Chefs de ces Comp-

toirs , ne dégénere en abus ,& que cha-

cun jouiſſe paiſiblement de ſon bien.

§. 10. L'intégrité dans ladiſpoſition

desEmplois ne peut dépendre que d'un

lien qui y oblige la conſcience ,tel qu'un

ferment d'expurgation , que l'on ne fe-

roit pas mal de mettre en uſage. Il

feroit à ſouhaiter que l'on pût s'exemp-

terd'y avoirrecours ,& qu'au-lieud'aug-

menter les Membres de la Compagnie ,

on en retranchât quelques-uns. Ce

point mérite d'être pris enconſidération

dans la Lettred'Inſtruction générale.

ΧΙΧ.
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ΧΙΧ.

De la Justice.

§. 1. Avec toutes les précautions

qu'il eſt humainement poſſiblede pren-

dre pour adminiſtrer la Juſticeavecune

égalité exacte& parfaite à tous égards ,

en vain on s'efforceroit de trouver ce

dégréd'équilibre quiempêchela balance

de pancher d'un côté plus que de l'au-

tre. Tous les Tribunaux ſont ſujets à

erreur; mais les jugemens définitifsdes

Cours ſouveraines qui prononcent en

dernier reſſort , font bienplus accablans

pour les Parties lèzées ,que les Interlo-

cutoires des Tribunaux fubalternes ,

dont elles peuvent interjetter Appel.

Ces cas fontapplicables , d'un côté à la

Capitale de Batavia, &de l'autre à ſes

Colonies , où les Juges , du moins la

plupart , attachés à toute autre vaca

tion,
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tion , ne s'occupent de la Juſtice que

par maniere d'acquit , & , qui pis eſt ,

fouvent fans capacité & fans expé-

rience.

§. 2. Pour que les Procès fuſſent

mieux ſervis , & les Sentences rendues

avec plus de ſagacité & de difcerne-

ment , il faudroit , fauf meilleur avis ,

qu'au lieu denommerdes Conſeillers de

Juſtice pour les Indes , on y envoyât ,

de trois en trois ans ,un certain nombre

d'Avocats ; par exemple , quatre la

premiere fois , trois la ſeconde , enſui

te autant , & puis un ſeul , à qui l'on

donneroit 60 fl . d'appointemens par

mois & les émolumens de Commis.

§. 3. Qu'à leur arrivée à Batavia ils

fuſſent tenus d'y ſuivre le Barreau dans

les deux Colleges de Juſtice, & qu'ils

fe miſſent au fait des Loix municipales

& des Langues du Pays.

§. 4. Qu'on ne les admît à patroci-

ner
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ner que fur de bonnes preuves qu'ils

auroient exercé leur profeſſion pen-

dant trois ans dans une des Cours de

Juſtice.

1.5. Qu'il y en eût toujours trois

ou quatre à Ceylan & à portée de Co-

lombo , qui eſt le principal Comptoir

de cette partie de l'Oueſt des Indes ,

où ils puſſent apprendre les différens

uſages de Mer , & être en état d'y rem.

plir les Places dans le Conſeilde Juſti-

ce , compofé de l'Adminiſtrateur en

chef, qui en eſt le Préſident , de deux

Capitaines , d'un Maître des Magaſins ,

d'un Garde-Boutique , d'un Dépenfier

&de quelques autres , que l'on eſt

quelquefois obligé de charger de cette

Commiffion contre leur gré.

§. 6. Qu'afin de prévenir la tiédeur

dans l'exercice de leur vacation, ils fuf-

ſent inéligibles à certains Emplois, du

moins pour quelques années.

07.
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§. 7. On pourroit tirer de ce Corps

d'Avocats les Fiſcaux des Comptoirs

extérieurs , qui ſe trouvent aunombre

de quinze dans les Commandemens fu-

balternes à Ceylan , comme Jaffana-

patnam , Gale , Bantam , Samarang ,

&c.ainſi que les quatre Officiers de

Juſtice de Batavia , les Membres du

College des Echevins , entant que les

Employés de la Compagnie peuvent y

avoir féance , & les Conseillers de Juf.

tice, en choiſiſſant ceux d'entr'eux que

l'on jugeroit les plus prudens&les plus

capables de s'acquitter de cet éminent

Emploi.

§. 8. Ce choix appartient à lahaute

Régence de Batavia ſous l'approbation

de la Compagnie , qui certainement

connoîtroit le mérite de chacun de ces

fujets qu'elle-même auroit envoyés aux

Indes.

§. 9. De l'exécution de ce Projetré

ful-
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ſulteroit bientôt un Code complet fur

la forme des Procédures dans toutes

les Indes. Quelques mois avant la Ré.

volution de 1740. , on en donnalapre-

miere Partie , qui contient le Civil.

Elle fut alors diſtribuée à chaqueMem-

bre du Confeil; mais felon toute appa-

rence , elle n'a point encore été por.

tée à ſa perfection; ce qui ſeroit àde-

firer pour fervir de regle aux Comp.

toirs extérieurs &de préſervatifcontre

les bévues.

XX.

De la Milice, des Fortifications & de

l'Artillerie

§. 1. Quoique le Plan concernant le

Militaire ait été conſtamment ſuivi de-

puis longues années à Batavia, ſon an-

cienneté n'eſt point une preuve qu'il

foit parfait, ni une raiſon qu'il doive

fub-
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fubfifter par préférence à un nouveau

& meilleur arrangement. On con.

vient , & c'eſt l'opinion commune ,

qu'il feroit difficile aux Indes d'y met-

tre les Troupes fur le pied de celles

d'Europe , à cauſe des Comptoirs ex-

térieurs , qui ne permettroient pas de

foumettre la Milice aux regles généra-

les; mais cela n'a rien de commun a-

vec la Garniſon de Batavia, dont le

Soldat eſt aſſez mal équipé.

2. Cette Garnifon , compoſée de

2 ou 3000 hommes , eſt ſous la di

rection d'une feule perſonne , ſous le

titre de Sergent-Major; au-lieu que ſi

le Commandement étoit réparti entre

pluſieurs Chefs , le Service en ſeroit

plus exact , la difcipline plus rigoureu-

ſement obfervée , & chaque Poſte plus

attentif à la ſureté de la Capitale.

§. 3. Il n'y a pas longtems qu'on a

dû s'appercevoir combien il importe

2
roit
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roit, dans un cas de danger , qu'elle

fut en bon état de défenſe. Un am-

ple Mémoire fuffiroit à peine pour

détailler les défauts que l'événement de

l'année derniere a donné lieu de dé-

couvrir dane les Fortifications de la

Place.

§. 4. La deſtruction d'unebonnepar-

tie des Fauxbourgs , qui s'étendoient

juſqu'au pieddes murs de la Ville, four-

nit aujourd'hui affez de terrein pour y

élever des Ouvrages.

§. 5. Le Château nepeut êtrecomp-

té pour une Fortereſſe; il ne vaut pas

même la peine qu'on en releve les rui-

nes. Il eſt rempli de magaſins , & of-

fuſqué par des bâtimens , qui le met-

tent hors d'état de pouvoir fervir de

Citadelle. Le mieux ſeroit de démolir

la Courtine, qui embraſſe du côté du

Sud le Baftion le Diamant , le nouveau

bâtiment de Dépenſe & d'Artillerie ;

de
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ما

de raſer le Ravin au Baſtion Amſter-

dam; enfuite couper le Terre-plein vis.

à-vis la Fortereſſe au Sud , & établir

deux Corps deGarde le long de l'Am-

ſterdam , dont l'étendue ne fert qu'à

renfermer cette partie en elle-même ,

&à la ſéparer de la Ville en cas d'é-

meute.

§. 6. Ce qui couteroit le plus , ſeroit

unnouveauCorps de Logis àbâtirpour

le Directeur Général; mais cette dé-

penſe , que l'on pouroit amoindrir avec

économie , contribueroit infiniment à

la ſanté, par l'air pur que reſpireroient

ceux qui logent au Château , outre que

l'on y placeroit les Soldats plus au large

qu'où ils font actuellement, & que cet-

te partie de la Fortereſſe deviendroit

d'uſage & de défenſe.

S. 7. On croit que ſans réparer en-

tiérement les Fortifications de la Ville

&du Château , il ſuffiroit qu'après a-

voir
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voir démoli les endroits ci-deſſus , on

y fît une bonne Contreſcarpe depuis le

Nord & l'Eſt de la grande Riviere juf-

qu'à l'oppoſite de l'Angle Nord-Eft du

Baſtion Amſterdam , & qu'on élevât

autour de la Ville quelques petits Ou-

vrages extérieurs depuis la Porte de

Dieſt le long de lademi-Bande duSud ,

& à l'Oueſt , qui eſt le côté le plus

foible , juſqu'au Baſtion Groningue , &

de là juſqu'à la Riviere. Dans la ſuite

on pourroit, en défendant aux Parti-

culiers de rebâtir aucune maiſon du

Fauxbourg de l'Eſt , pouſſer le travail

depuis le Baſtion Amſterdam juſqu'à

celui de Gueldre; ce qui donneroit bien

plus d'air. Quant au Sudde la Ville ,

où le Fauxbourg feroit un obſtacle , il

faudroit ſe borner à un mur, que l'on

muniroit de quelque bon Ouvrage du

même côté pour commander les Mou-

lins à poudre & leurs avenues , en

P laif-
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laiſſant dans leur état actuel les Fortifi-

cations , tant entre les Angles de l'Eſt

& de l'Oueſt des Baſtions de Gueldre

& de Hollande qu'au Sudde la partie de

l'Eſt de la Ville, ſaufà établir unęBat-

terie au Nord du Château & à l'extré-

mité de ce terrein, pour balayer d'au

tant mieux la Rade.

§. 8. L'Artillerie de Batavia eſt trop

belle , pour que l'on fouffre qu'elle dé-

périſſe, faute de foin. Son Major a

quelquefois ſous ſes ordres un Lieute

nant , un Bombardier mal-habile &

quelques Canonniers fur qui tout rou-

le. Cette charge de Major eſt ordi.

nairement remplie par un des Capitai-

nes de Vaiſſeau.

§. 9. Cet article de l'Artillerie &

celui des Fortifications ſont de ſi gran-

de conféquence , en cas d'événemens ,

qu'on ne fauroit aſſez-tôt y pourvoir ,

de crainte d'etre pris au dépourvû , &

que



DE LA HOLLANDE.
313

que les fraix annuels , au moins ceux

que l'on porte encompte , ne tournent

en pure perte.

§. 10. On a parlé ailleurs des Forti-

fications des Comptoirs éloignés, dont

la dépenſe n'eſt point auſſi oubliée dans

les Liftes , & ſouvent à l'égard des en-

droits qui en ont le moins beſoin , com-

me Ceylan & Malaca. C'eſt aux

Chefs de ces Places à yporter remede ,

& à la Régence de Batavia à y tenir

lamain.

XXI.

Des Finances & de l'Epargne.

S. 1. Il s'en faut bien que les Fi-

nances des Indes foient dirigées &ma-

niées aujourd'hui avec autantd'épargne

qu'autrefois. A peine retrouve - t - on

quelques traces de cet ancien ordre é-

conomique , malgré toutes les follicita-

Tom. III. 0 tions
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tions qu'employe la Compagnie àcette

occafion.

§. 2. On a vû que les Domaines de

Batavia rendoient juſqu'à 250,000 é-

cus. Ils produiroient bien au-delà, fi

P'on adoptoit le ſyſtême propoſé; mais

Je redreſſement de cet article de Finan-

cesdoitêtre remis àdes tems plus heu-

reux&plus tranquilles.

§. 3. Cependant il paroîtqu'enatten-

dant, rien n'empêcheroit qu'on n'affer-

mât dans cette Capitale les droits d'en .

trée & de fortie , plutôt que de s'en

tenir à l'uſage de les percevoir. Il y

auroit d'un côté plus d'avantage à at-

tendre , qu'on ne peut s'en promettre

de l'autre.

2

S. 4. Si l'on confidere l'augmenta

tion ſucceſſive des charges , & que ce

qui montoit le dernier Août 1715 à

30 tonnes d'or, hauſſa à pareille date

de l'année 1739. à près de 40, on fe

ra
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ra pleinement convaincu qu'il y a lieu

àl'épargne.

§. 4. Allons plus loin. En 1715 ,

la totalité des charges , qui ſe rédui-

ſoit à 68 tonnes , s'accrut en 1731 ,

juſqu'à 84 , & en 1739, à 99 tonnes

ou environ; ce qui fait une différence

de plus de 30 tonnes de rapport des an-

néesdans leſquelles le commerce , tant

ici qu'aux Indes , étoit du double plus

floriſſant.

1. 6. On n'a pas beſoin de grandes

recherches pour découvrir les articles

fur leſquels on peut épargner. Ils font

tous dans ce cas , fans autre différence

que du plus au moins; mais parmi leur

nombre il s'en trouve , dont l'exorbi-

tance faute aux yeux.

§. 7. Par exemple,lorſque l'on con-

fronte les Liſtes des fraix des vaiſſeaux

dans les années 1715 & 1739. , dont

l'une va , àBatavia,à 1485078 fl. 19 f.

8de-2
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8 deniers ; l'autre à 1513112 fl. 17 f. ,

on trouve quela ſeconde excede lapre-

miere de 28034 fl. 17 f. 8 d. Paſſons

de ce ſurplus , que l'on peut attribuer

à quelque accident inopiné , à l'exa-

men des dépenſes des Fortifications.

Les Comptes de la même année 1715

portoient 96127 fl. 19 f. 8. d.; ceux

de 1724 au contraire ne faifoient que

88039 fl. 19 f. 8 d. Or en 1715l'article

total des Fortifications des Indes enſem-

ble ne montoit qu'à 165646 fl. 16 f. 12

d. , en 1730. à 209600 fl. 1 f. 1 d. , &

maintenant Batavia ſeule en eſt pour

la fomme de 328866 fl. 3 f. 8 d. Il y

aplus: quand onremarqueque les fraix

généraux , qui en 1715 montoient àBa-

tavia à la ſomme de 476581 fl. 7. f.

II d. , augmenterent en 1739 juſqu'a

1056957 fl. & 12 d., on ne peut que

ſe récrier contre la mauvaiſe foi dans

un excédent auſſi énorme.

$. 8.
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:

1

§. 8. Trois choſes ſemblent donner

lieu à ces excès ; le Chantier des Equi-

pages , le Quartier des Métiers & le

nombre ſuperflu des Employés.

§. 9. Une obſervation applicable aux

deux premieres de ces cauſes , eſt , que

les deux principaux Emplois des Indes

font chargés de trop de détails , pour

qu'ils ne détournent pas l'attention de

ceux qui les occupent. De là l'intro-

duction des abus , auxquels on pourroit

remédier , en confiant le ſoin de quel-

ques Départemens aux Membres de la

Rêgence , qui auroient plus de loiſir

d'y vaquer ſous l'inſpectiondu Gouver-

neur-Général. Loin d'en concevoir

de la jaloufie , lui & le Directeur-Géné-

ral verroient fans doute avec plaiſir

qu'on les débarraſſat d'unepartie des af-

faires dont ils étoient accablés.

§. 10. L'inſpection ſur l'adminiſtra-

tion de Batavia renferme pluſieurs ar-

Ο 3 ticles
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ticles qui appartiennené auDépartement

du Directeur-Genéral. On en pourroit

faire un objet de ménage , en y appor-

tant plus d'attention&de foin.

§. II . La néceffité de retrancher le

fuperflu des Employés de la Compa-

gnie ne regarde pas moins cetteCapita-

le des Indes que les Comptoirs fubalter-

nes. Lors de la Rebellion des Chinois

on forma, des désœuvrésdans leCorps

de la Marine ,une Légion entiere d'Of-

ficiers, encore en reſtoit-il aſſez pour

encompletter une ſeconde. Preuve é-

vidente du trop grand nombre dePen

flonnaires inutiles dans une ſeule claf

fe, & à plus forte raiſon dans toutes

les autres.

§. 12. Il faudroit auſſi comprendre

dans cette réforme les Charpentiers de

Navires & autres Mercenaires , dont

les gages ou les ſalaires journaliers font.

trop exceffifs. On auroit à meilleur

mar-.
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marché les journées des Infulaires , fi

pardéférence pour les avis on avoit eu

foin de les dreſſer à différens Métiers

utiles au ſervice de la Compagnie. Au

refte il feroit peut-êtreavantageuxpour

elle de faire réparer les Fortifications

à certain prix convenu, de garder le

Quartier des Métiers pour ſervir de

magaſin aux matériaux , d'en ôter les

Boutiqnes,&decongédierles Ouvriers ,

à l'exception de ceux d'une Fabrique

& de deux Suppôts pour obſerver &

exécuter les devis.

S. 13. Telsfontlesprincipauxpoints

que les circonstances nous ont permis

de raſſembler pour l'intérêt de la Com-

pagnie Orientale des Provinces-Unies ,

foit par rapport à ſa navigation , à fon

commerce & à celui des Particuliers ,

ou en ce qui concerne l'économie danss

fes dépenſes , la proſpérité & l'embel.

lifſſement de ſes Colonies. Il ne reſte

04 plus
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plus qu'à ajouter un mot fur les Caiffiers

privilégiés des Indes , que l'on a de

tout tems conſidérés commefavorables

à la correſpondance. Pour quelques-

uns , qui ont prévariqué en quelques ar-

ticles , il feroit dur que les autres en

fouffriſſent. D'ailleurs le tort qu'ils

peuvent faire , eſt ſi peu de choſe , que

pareilles minuties ne peuvent entrer en

ligne de compte , bien moins encore

donner occafion à leur réforme , qui

couperoit le nerf à la Correſpondance

d'un pays avec l'autre.

A AMSTERDAM

ce 24 Novembre 1741.

3

(Etoit ſigné)

GG. D'IMHOFF.

TARIF
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TARIF

DES DROITS D'ENTRÉE ET DE

SORTIE DES MARCHANDISES , &c.

Arreté

Par L. L. H.H. Puiſſances les Etats-

Généraux des Provinces-Unies en

l'année 1725.
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A

-

Abeilles ou Mouches à

Miel , la Ruche

Acier , les cent livres
-

Alun , les cent livres

Amandes , les cent livres

avec tare de topdes

tonneaux , de 8 p des

furons , de 6 po pour

double embalage & de

4p des balles

Entrée Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

franche Ο, Ι , Ο

0,6,00, 5, α

0,6,00, 15, Q

1

F

longues

courtes

en coques-
-

dans leur Ecorce

Amidon, les cent livres .

Anchois de la valeur de

cent florins

Ardoiſes Voyez Pierres

1, 0,0 0,15,0

Ο, 12, Ο Ο, 10; ο

0,10,100,10,

0,5,00, 5,0

4,0,0 0, 4,0

6,0, 02, 0,

Argent-vif, les cent livres franche

Argent matieres

travaillé

3,000

---

battu en li Voy. Or

vrets

fils

Armes à feu Voyez pour la

1

i

fortieMunitions,montées 5,002,0

0.6

סכ

Armess
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Entrée | Sortie

fl. f. p. fi, f. p.

Armes, fans êtremontées 2, 0, 06, 0, 0

B.

Baleine. Dents de Narval

ou de Baleine de la va

leurde cent florins, im-

portées par les navires

de la pêche de ces Pro-

vinces , ycompris ceux

dudétroit de Davis .

-

gers.

par navires étran-

-

Baleine coupée de la va-

leur de cent florins

fanons de Baleine

de la valeur de cent

florins par les navires

de la pêche de ces Pro

vinces, y compris ceux

du détroit de Davis

-

gers

par navires étran-

Lard& Huile de Balei

ne , de mêmeque celle

franche 2, 0, 0

8,10, 0 2,0,0

12, 0, 02, 0, 0

franche
2,10,0

10, 0, 02, 10, 0

des
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des Chiens - Marins ,le

quarteau de deux ſmal-

tonnes, par les navires

de la pêche de ces Pro-

vinces, y compris ceux

du détroit de Davis

-

gers

par navires étran-

Outils pour la pêche de

la Baleine

Bas , Voyez Manufactures

Baffins de cuivre & chau-

derons comme ils vien .

nent du moulin , les

cent livres

Bazins , Voyez Toiles.

Beſtiaux , Bœufs ou Va

ches , grasou maigres ,

Vaches à lait ou non

ſans distinction , paye-

ront d'entrée , à l'ex-

ception des mois d'A

vril & de Mai , la

-

piece.
-

deux Geniſſes ,

quatre Veaux d'un an

07

Entrée Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

franche 0, 10, σ

3,0,0 0,10, 0

défendue

0,5, 00, 10, 6

2,0, 01, 10, 0

&huit
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f

&huit Veaux de lait

comptés pourunBœuf

ou une Vache.

En les faiſant entrer

dans les mois d'A

vril & de Mai dans

l'année 1726, ils paye

ront huit florins ;& ce

droitira en augmentant)

par dégrés juſqu'à la

fomme de vingt florins

ſuivant le Placarddu4

Janvier 1724.

Moutons , la piece
•

Entrée

fl. f. p.

Sortie

ft. f. Pe.

0,12,00 2,0

On compte deuxAgneaux

pour uneBrebis ou un

Mouton..

Cochons, maigres ou gras,

à l'exception des mois

de Mai , Juin & Juil

let

Dans lesmois où l'entrée

en eſt permiſe

Beurre de France & mar-

quéavec le fer chaud,

les cent livres brut -

défendue

1,10, 00, 10, 0)

0.10,0 0,10,0

Beur
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i

1

Beurre,tout autreétranger,

le tonneau detrois cens

Sortie.Entrée

fl. f. p. fl. f. P

livres avectarede 20p: 16, 0, 01, 10,.Q
س

mais étant impor

té pour être réexporté ,

moyennant les précau

tions preſcrites à l'arti

cle 5 inféré àlaſuite de

cetarif

-

de.Hollande pour

la fortie , la tare par

tonneau comme ci.def-

fus.

- de Friſe , Gronin-

gue & du Kuynder , la

tare comme ci-deſſus

du diſtrict de la

Généralité,les cent livres

4, 0, 1, 10,

1

-

1;10,0

i

-

1, 0, 0

0,10, Ο

Biere , étrangere , latonne 1, 0, 00, 12, 0)

dite Joppen-Bier, la

tonne

du Pays , la fortie,

de la valeur de cent flo-

rins. -

Bijoux ou Pierreries

Biscuits

1, 5.0.0, 5,

0,10, 0

franche franche

défendue franche

Boc
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Bockings Voyez Poiſſons .

Bois ,de toute eſpece ,ve.

nant de Norvege & de

la Mer Baltique paye.

ront par laſt des Char

gemens complets con

formément au certificat

du contenu des meſures

que les Péages du pays

où ils ont été chargés

accuſeront

1

Entrée

- venant de différens

endroits,dela valeurde

cent florins

- flotté deſcendant les

Sortie

fi' f. pfi. f. p.

0,10, Ο

3,0,0

Rivieres , de la valeur

de cent florins 2,10, Ο

dont les cargaiſons

ont été rompues paye-

ront en entrant & en

fortant comme ſuit.

Bordage dit Wagenſchot

avec le rebut , les cent

pieces

- pour faire des pi-

pes avec le rebut, les

7,10, 010, 5,

cent
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cent pieces

Bordagepour fairedes ton-

neaux avec le rebut, les

cent pieces •

tous les autres bois

dont les cargaiſons ont

été rompues,ſoit en en

trant dans le pays foit

à la fortie, ne payeront

plus à lapiece, mais de

la valeur de cent flo

rins comme fuit

les mats •

-

-- bois ſcié , ſans y

comprendre les plan

ches, poutres & rames 6, 0, 00,10

planches & ais de

noyer ſcié ou non

--

-

--

poutres & rames

à brûler , cercles , dix

aines , ozier & fafcines 10, 0, 02, 0, 0

cercles ou bois pré-

SortieEntrée

fi . f. p. fl. f. p.

3,16, 04, 10, ο

0,17, Ο Ι, 5,

1, 5, 1, 5,

2,0,0 0, 10, Ο

3, 0, 01, 10,

paré pour en faire

--toutes les autres for

tes , à l'exception des

Bois de menuiserie , de'

10, 0, o défendue

Tein.
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Entrée Sortie

f. f. p. ft . f. p.

Teinture& de Médeci-

ne, delavaleur de cent

florins -

3, 0, 01, 10, Ο

Bois de menuiferie , les

planches de noyer com

priſes , de la valeur de

centflorins -

2,0,0 3 ,

-- de Teinture , toutes

les eſpeces, particulié

rement ceux de Campê

che , Sapan , Fernam-

bouc, Caliatour& ce-

lui qu'on appelle Stock-

viſch-Hout, de lavaleur

de cent florins, ſans ê- 2, 0, 03, 0,0

tremoulu

moulu

Bombafin, de lavaleur de

cent florins

-défendue 2, 0;

2,0,0 0, 10, Ο

4, 0, 0 2,10,Borax ,les cent livres..

Brebis Voyez Beſtiaux

Boulets Voyez Canons-

Broſſes,les centlivresavec

tare de 12 P

0

0,15, 0 0,15;

C. Ca
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Entrée Sortie

fi. f, p. fl. f. pa

C.

Cables , les cent livres 5, 0,0 0,6,0

Cacao, les cent livres avec

tare de 12p:des ton
이

neaux & furons &de 4

podes facs
-

1, 0, 1, 0,

Caffé, les centlivres , avec

tare de 12 p des ton

neaux & de 3 podes ſac: 2, 0, 01,10,

Calmine ou Crottes de

chien, les cent livres

Cambrai Voyez: Toiles

Canelle Voyez Epiceries

Canons Voyez Munitions

Capres , le quarteau de

deux tonneaux

Cardes, la piece.
•

0,2,00, 2,

Ι, Ο, ΟΙ, Ο, Ο

0, 3,00, 5,

-

de fil de fer, la dou

zaine de paires.

Caviard, latonne de qua-

-

0,6,00, 3,0

1, 5, 00.15, Qtre ancres.

Cendres , potaſſe , Wee-

daſſe , de la valeur de

cent florins

Ceruſe, les cent livres

1, 0, 0 , 0, 0

1, 0, 00, 20

Chan
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Chandelles de ſuif, les

cent livres

Chanvre cardé, le Schip-

pond

-ſans être cardé -

Chapeaux de la valeur de

cent florins

Charbon deBois , la tonne

-de terre ou Houil

le , le chapeau , & le

demi chapeau à pro

portion

-depierre d'Ecoſſe ,

de Liège ou du Roer,

les cent Waagens

Chataignes Voyez fruits

Chaudieres à fel , les mille

livres

Chaux , le chapeau

Chevaux , la piece

Chevaux , de la valeur de

cent florins

Chiens Marins

•

, Voyez

Cuirs.

Chiffons pour faire du

papier,de la valeur del

Entrée

fl. f. p.

1,10 0,

Sortie

ft. f. p.

0, 6,

4. 0,00 15, Ο

0, 15, 1 , 0, 0

6, 0, 01, Ο, Ο

0, 1 , 0, 1 , ο

0,3,00, 4,

1, 0, 0 0,3,0

2, Ο, Ο Ι, ο, ο

0, 4,00, 6, ο

6,0,0 3,10, ο

2,0, 04, 0,

cent
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Entrée Sortie

fl . f. p. fl . f, p.

cent florins franche défendue

pour6ans

par Pla-

carddu II

Avril

1724,

Cidre& Poiré, la barique 1, 5,01, 5.0

du cru de France, le

tonneau

Cire, les cent livres

--

-

I, O, O

Bougies blanches, les

cent livres -

Cloches ou airain pour en

0, 15, 0 0, 15, 0

3,0,0, 15, 0

fondre , les cent livres 0, 10,00, 10, 0

Cochenille, les cent livres 10, 0, 010, 0, 0

Cochon Voyez Beſtiaux

Colle, les cent livres

Cordages , cables , les cent

livres
-

vieux,hors d'état

de ſervir à la navigation

0,10. 이이 0,5, 0

5,0,0

----

0, 6,0

défendue

pour6ans

par Pla-

card du

II Avril

11724.

L

Cor-
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Cordages, fil de cable, les

cent livres

fil pour les filets

desHarangs

Cordouan ou cuir d'E

pagne , ou préparé à

la façon d'Eſpagne , la

douzaine

Corintes de tout pays,les

cent livres avec tare de

15 po des facs &de

20p des tonneaux.

Coton en laine , les cent

livres avectare de6 p

des ſacs & des balles

Couperoſe, les cent livres

avec tare de 15p des

tonneaux

Cuirsdorés,de lavaleurde

cent florins

Cuirsde Ruffie , lapaire

Cuirs préparés du côté du

poilpour fervir de def

Entrée , Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

2,10, 0 --15,0

défendue

1, 0, 0, 4,0

0, 10, 00, 8,0

0, 8, 00, 15, ο

0,2,00, 2,0

6, 0, 02, 0, 0

Ο, Ι, Ο 0,0, 8

ſus de fouliers , lapiece o, 8, o 0, 2, 0

Cuivre,de toute forte, crû

ouen roſette& la mon-

noye

1
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Entrée Sortie

noye de cuivre, les cent

livres

Cuivre en plaques pour

faire des dutes -

-rompu ou mitraille

les cent livres

fl. f. p. fl. f. p.

-

0, 4,00, 8,

défendue

0, 3,00, 8.0

travaillé , de lava

leur de cent florins
•

6, 0, ο Ι, ο, ο

battu, rond ou

quarré,demême que les

Chauderons & Baffins

comme ils fortent du

moulin, les cent livres 0, 5,00, 10,0

Cumin, les cent livres a-

vec tarede rop des

tonneaux & de 4 p

des ſacs

D.

-

Dentelles d'or , d'argent

& de foye. Voyez Ma

0,10, 00, 8,0

nufactures -

de fil Voyez den

telles au fuſeau

defil,de lava-

leur
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Entrée Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

leur de cent florins
1, 0, 01, 0,

-

2, 0, 1, 0,

Dents d'Eléphant, les cent

livres

-

-

de Narval Voyez

Baleine
-

•Dimites , de la valeur de

cent florins

Dixaines Voyez Bois

Diaps Voyez Manufactu

res.

E.

1, 10, 01, 10,

Ecorce de citrons confits,

les cent livres

Empois , les cent livres

Epiceries , macis , noix

de muſcade , cloux de

girofile , canelle & poi

vre venant avec les na-

vires des Indes - Orien

3,0, с 1, 10,

4, 0, 0, 12,

tales de ces provinces franche franche

- poivre apporté

pardes vaiſſeaux étran-

gers , les cent livres 6, 0, o franche

-pouſſiere des E-

pi.
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piceries

,

1

Epiceries , en petites par-

ties Huile d'olive ,

capres & autres ſem

blables marchandifes ,

de même que les dro

gues d'Apoticaire &

confitures , étant au

deſſous de la huitieme

partie d'une barique ,

payeront , de la valeur

de cent florins
-

Epingles , la douzaine de

douze mille
A

Entrée Sortie

fi. f. p. fl. f. p.

défendue défendue

3, 0, 02, 0, 0

0,10, 0 2, 0, 0

Etain , les cent livres brut 0, 8, ο 0,12, 0

0,8, 0

0,5, 0,10, Ο

travaillé 5, 0,0

Etoupes, les cent livres

F.

Fanons Voyez Baleine

Faſcines Voyez Bois

Fer-blanc , le baril de450

feuilles ſimples
•

0, 10, 00, б, о

-

, le baril de450

feuilles doubles

Tom. III.

-

1, 0, οἱ 0, 12, ο

P Fer
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Entrée Sortie

fl . f. p fl. f. p.

Fer Voyez Acier

Fer de Suéde , les mille li-

vres
-

1, 0, 0, 15, 0

enbarres, les

mille livres
-

I, O, ΟΙ, Ο, Ο

en verges , les

mille livres 1, 0, 1, 0, 0

-cloux, les mil-

le livres
•

5,0,0 0, 10,

Fer, Chaudieres, les cent

livres 0, 8,00, 5,0

-

pots fondus oucoulés ,

les mille livres
I, O, Ο Ι, Ο, Ο

-travaillé , à l'exception

des articles ci -deſſus ,

de la valeur de cent

12,0,0 2, 0, 0

-

florins -

vieux , de toute eſpe-

ce, les mille livres

Fil , pour faire des cables ,

les cent livres

- de cuivre , les cent li-

vres • -

0, 5,00, 5,0

2, 10, 00, 15,

0,10,0 0,10, ο

-, toute forte de fil à

coudre de couleur , de

lavaleur decentflorins 3, 0, 01, 0, 0

Fil
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Entrée Sortie

A. f. p. f. f. p.

Fil blanc à coudre, les

cent livres
5,, 02, 10, Ο

-à tiffer & à tordre , de

la valeurde cent florins 1, 0, 01, 0, 0

-de coton , de la valeur

---

de cent florins

,

-

d'eſtame crud, &

ſans être teint, de la va

leur de cent florins

-idem , de couleur

-

-

de poil de Chameau,

les cent livres avec tare

de 10 p des ſacs

teint

crud

- •

1 , 0, 0 1, 0, 0

1, 0, 0

3,0,0

I, O,

I, 0,

6, 0, 01, ο, ο

1, 0, 0 2, 0, 0

à voiles , les centlivres 1, 0,00, 5, ο

- d'or & d'argent fin ou

faux, de la valeur de

cent florins 4,0,0,10, Ο

- de fer & d'acier , les

cent livres 0, 12, Ο 0, 10,

Filets à pêcher , tant vieux

que nœufs

-

défendue

Figues de tout pays , les

cent livres avec tare de

10 p :des tonneaux 0, 5, ol 0, 5,0

P2 Fro
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Entrée Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

Fromage doux , appellé

Soete-melk , de même

que les fromages verts

&blancs , les cent livres 0,5,

- du pays , nommé

Kanter - Kaas vert &

blanc , ceux nommés

fromages à la Boule , &

autres ſemblables , les

cent livres ; bien en

tendu qu'aucun fro-

mage blanc ne pafſſe

ra pour être de l'ef.

pece qu'on appelle

Kanter - Kaas à moins

qu'on n'y ait mêlé du

cumin
•

fait en France , lea

cent livres

_ étrangers , de toute

0, 2, 8-

I, 4, ο

eſpece , le Schippond 6, 0, 01, 0, 0

- mais n'étant impor

tés que pour être réex

portés en obfervant les

précautions à l'article

5 imprimé à la ſuite de

ce



DELA HOLLANDE.
341

Entrée Sortie

fl . f. p. ff. f. p.

ce Tarif, le Schippond 3, 0, 01, 0, 0

Fruits , poires , pommes &

tous autres fruits frais ,

de même que les cha-

taignes , noix , noiffet.

tes , & auſſi les raves

de la valeur de cent

florins
8,0,4,0,0

-

Oranges , Citrons

&Limons , de la valeur

de cent florins

G.

Garance , les cent livres

-

non robbée & fine

commune

pouffiere

la fine grape
•

Gâteaux de Navette & de

Chanvre , les mille

de Lin , les mille

Gaude, de la valeur de

cent florins

Gingembre ſéché , les cent

• livres
:

•

3,10, 02, 0, 0

0, 8, 00, 10, 0

0, 6,00, 6 , ο

0, 3, 303, 0

défendue

-

4,12,0

6,3, 0)
1, 10, a

2,0, 04, 0,

0, 6,00, 4,

P3 Gin
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Entrée

fl. f. p.

Sortie

fl. f. p.

Gingembre confit, les cent

livres 3, 0, 1 , 10, Ο

Gomme de Sénégal , les

cent livres avec tare

de 12 pdestonneaux

Goudrons Voyez Poix

Graines de Choux , Raves

& Chanvre , le laſt

- de Lin battu ou

Coolfaat, le laſt

d'Oignon demême

que toutes celles à l'u-

fage de la Campagne

les cent livres peſant

-d'Anis,les cent li-

vres avec tare de 10 p

•des tonneaux & de8

podes facs
- -

ou Bayes de lau-

rier , les cent livres avec

tare de 12 p des ton-

0,8, 0 0,8,0

1, 10, 010, ο, ο

2, 0,010, 0,

1, 5,00, 5,0

0, 10,00, 8, ο

neaux & de4 des balles 0, 4, 00, 8, 0

-

des Canaries ou

Alpiſtre, les cent livres 0,12, 00.10, 0

de Moutarde , le

-

muidd'Amſterdam dont

27
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27 font le laſt
-

Graines de Veſce , & de

Treffle , le laſt

Entrée Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

0, 3,00, 3, ο

1, 0, 06, 0, 0

-

-

deLinpourſemer ,

la tonne dont 24 font

le laſt 0, 4,0 0, 2, 0

Grains , froment, le laſt 6,0,07

ſeigle, le laſt. 4,0,0

-orge , le laſt
-

3,3.0

--orge germé , dito 5,0,0 franche

avoine, dito 1 , 16,0

- pois & fèves , dito 5,0,0

-bled farrazin
8,0,0

mil ou millet , les

cent livres avec tare

de 5 p des facs &des

tonneaux

farine de froment

&de ſeigle

gruaux ou gruts

Bifcuits

0, 1, 80, 1, 8

1, 4, 0

défendue franche

-Mays ou Grain de

Guinée , les cent livres 1, 7, ο Ι, 4, Ο

P4 H. Ha-
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Entrée

fl. f. p. fl. f. p.

Sortie

H.

Harangs VoyezPoiſſons

Harpuis ou Etoupes gou-

dronnées,les cent livres

avec tare de 1op : - 0, 4,00, 4, ο

Houblon , les cent livres

avec tare de 8p des

facs
-

0, 6,00, 6,0

Huile d'Olive , la pipe de

Séville de cent quatre-

vingt-fept ſtoops d'Am-

ſterdam 4,0,3,0,0
-

-degraines plattes ou

rondes , l'ame d'Am-

ſterdam de 64 ſtoops

- de Baleine Voyez Ba-

leine.

Huitres Voyez Poiffons

Hydromel , la tonne ou

9, 0, 00.15,

l'ame de quatre ancres 1, 0, 00, 12, ο

I.

C

Jambons Voyez Viande

Indigo de Guatimala, les

cent
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5

Entrée Sortie

fl. f. p. fi. f. p.

cent livres avec tare de

35 livres par caiffe &

de 25 livres par furon 2, 0, 03, 0, 0

- les autres qualités ,

de la valeur de cent

florins
J, 10, 02, 0, 0

*

L.

Lainedetoute forte,dela

valeur de cent florins

Laiton les cent livres

1, 0, 02, 0, 0

0, 10, 00, 10, ο

Lard Voyez Viande

Limons Voyez Fruits

falés , le quarteau

de deux tonnes étroites 0, 10, 00, 6, ο

Jus de Limon , la

barique de fix ancres

Lin crud , les cent livres

- peigné , de la valeurde

cent florins

0, 10, 00, 6, ο

0, 4,0 0, 10, ο

:

IO, 0, 0, 10,

M.

Manufactures, pourlafor-

tie , draps & étoffes!

P5 d'or,
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Entrée

fl. f. p.

Sortie

fl. f. p.

d'or , d'argent , de foye

&delaine, à l'exception

des toiles , toiles à voi

les , cannevas , de la va

leur de cent florins

de foye avec

ou fans or & argent ,

de lavaleurde cent flo

rins

-de laine d'ef.

tame, decoton , y com-

pris les futaines , les

bas , les gands , mitai

nes , bonnets & autres

marchandiſes de cette

eſpece , à l'exception

des toiles , de celles à

voiles & des cannevas ,

de même que des ru

bans d'eſtame , de lai.

ne , de fil & de coton

de lavaleur decent flo-

rins
•

Draps , de la

3, 0, 0

0,10, Ο

2,0,0 0,10, ο

valeur de cent florins 3, 0, 0

-Draps & Etof !

fes
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1

fes teintes -

Manufactures , Crêpes ,

Crêpons &Naples,de la

valeurde cent florins

-

Galons, Fran-

ges , Cordons , Bas ,

Dentelles & Rubans

Entrée | Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

défendue

defoye,de lavaleur 3, 0, 0, 10,

de cent florins

Dentelles de

toute eſpece , àl'ex-

ception de celles au

fuſeau,de la valeur de

cent florins -

Matieres d'or & d'argent

franche franchepour les monnoyes

Métal Voyez Cuivre

Meules Voyez Pierres

Miel de Marſeille, les cent

livres avec tare de 20

p des tonneaux

--

autres fortes , leton-

neau de 4 bariques 6

ames ou 8 petits ton-

neaux plus ou moins à

proportion

0,15, 0 0,15 , ο

: 6, 0, 06, 0,

P
Mou
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Moutons Voyez Beſtiaux

Munitions , conſiſtant en

Armes à feu , Bajonnet-

tes , y compris les Cui-

raſſes , Caſques , Epées,

fourreaux de Piſtolet

& autres uſtenciles de

re , de la valeur deguerre ,

cent florins

Ν.

Noir Voyez Suye

•

Noixde Galle , les cent

livres avec tare de 12

p: des tonneaux & de

Sortie

fl. f. p.

Ne peu-

vent for.

tir du

pays, ſans

la permif-

ſion des

Amirau

tés.

6p des ſacs
-

Noix Voyez Fruits

Epiceries

0.

い

Olives , le quarteau de

deux petites tonnes

Or & argent battu , en

petits livrets de la va-l

Entrée

fl. f. p.

0,12, 01, 0,

2,0,0 0, 10,

leur
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leur de cent florins

Orfévrerie , de la valeur

de cent florins

Orléans ou Rocou , ſec ou

humide , les cent livres

Orfeille, les cent livres

Outils pour la pêche de la

Baleine Voyez Baleine

P.

SortieEntrée

fl . f. p. fl . f. p.

40, ΟΙ, Ο, Ο

40, 01, 0, 0

1, 0, 02, 0, ο

o, 8, 60, 6, 0

1

Papier (excepté le bleu)

de toute qualité dont la

Rame vaut au - deſſus

dedeux florins, lescent

Rames

au deſſous de deux

florins, la Rame

Etdans ce cas , on

jouira du Droit de

retrait comme pre-

mier acheteur juſqu'à

la ſomme de deux flo-

rins fans augmenta

tion.

-Bleu , les cent Ra-

2, Ο, Ο Ι, 10. Ο

3, 0, 01, 15,

P7 mes
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Entrée Sortie

fl. f. p. ff. f. p .

mes petit format 15 , 0, 0 2,0,0

grand format 20, 0, 03, 0, 0

Paſſemens Voyez Manu-

factures

Peaux, les fortes fuivantes

payeront de la valeur

de cent florins

falées

- ſéchées

-

-

-

-Schewincken

d'Ooſtland

autres non aprê.

téesdeBuffle, d'Elan ,

de Cerf & de Che-

vreuil

de Buffle , d'E-

lan, deCerf&deChe-

vreuil préparées en

Chamois de Bœuf,

Vaches & Chevaux

préparées en Cha-

mois ouautrement, à

l'exception des Cuirs.

deRuffie -

de Brebis & d'A-

gneauxblancs, ladouzai

2, 0, 2, 0, 0

6, 0, 02, 0, 0

ne

0, 2,00, 1, 0

Peaux
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Entrée Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

Peaux de Boucs & deChè.

vres , la douzaine

-

•

deBrebis , les cent

pieces avec la laine

-les mêmes ſans lai-

0, 3,00, 3,0

0,10, 03, 0, 0

ne& fans êtrepréparées 1, 0, 03, 0, 0
-

les mêmes prépa

rées
-

2,0, 03, 0, 0

-

d'Agneaux , les

centpieces 0, 6,00, 6, ο

de Veaux cruds,

les cent pieces 0,10, ΟΙ, Ο, Ο

de Chien -Marin ,

Idem , préparées 1, 0, 1, 0, ο

& autres ſemblables ef-

peces, de la valeur de

centflorins, faiſantpar

tie de la pêche de la

Baleine & de celle du

DétroitdeDavis, àcon.

dition qu'elles foient

importées pardes vaif

ſeaux nationaux -

franche

par des vaiſſeaux
I, 0, 0

étrangers 2,0,0

Pelleteries , ſans êtrepré

parées,
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Entrée Sortie

fl. f. p. A. f. p.

parées , y compris les

peaux des Cabrits , de la

valeur de cent florins 2, ο, ο

Perruques & boucles , de

la valeur decent florins 5, 0, 0

Pierres , tombes , blocs de

marbre , pavé, meules

de moulin& toutes for-

tes de pierres dures ,

qui n'ontpoint été cui-

I, 0,

1, 10, 0

tes , de la valeur de

cent florins 6,0,٥٦

Meules de mou-

lin venant le long des
6, 0, 0

rivieres 5,0,0

Ardoiſes pour cou

vrir les maiſons le

mille
0. 8,00. б, о

- Tuff pour fairedu-

Ciment,la petitetonne 0, 1, 80,12, ο

Plaques à feu& à poëles ,

1

Etuves, les poids de fer

& ancres , les mille li

vres 1,10, Ο Ι, ο, ο

Plomb , y compris ladra.

gée, les cent livres 0, 3,0 0, 2,0

mine
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Entrée Sortie

-mine de plomb,

les cent livres
-

mine de plomb

rouge , les cent livres

avec tare de 4 p: des

tonneaux
-

Plumes pour lit, les cent

livres avectare de6p

des facs - -

à écrire , les mille

Poils ſuivans , de la va

leur de cent florins

Caſtor-

de Lièvre & de

Lapin

-de Chameau & de

Chèvre

f. f. p. fl. f. p.

0, 3.00, 2, 0

0,3, 0 , 3, 0

I, O, Ο Ι, ο, ο

0, 2, 00, 1 , 0

2,0, 03, 0, 0

-

pluſieurs autres

qualités , y compris

les queues & crins de

Cheval
J

Poiffons frais de mer &

de rivieres , de la va. franche

leur de cent florins

Harang Etranger

de Maſterland & tous

-les autres qui arrivent

6,0,0

en
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entonnes,le laſtdedou-

ze tonnes

Poiſſons,Harang de Maſter

land, d'Ecoſſe , de Flan-

dres , & autres pays é

trangers , le laſt de dou

zemille

Harangfalé de la

pêchedes ProvincesU-

Entrée , Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

18, 0, 0 18. ο, ο

6, o, o défendue

nies,le laſt de 12tonnes franche

- Harangs frais en

en paille de lapêchede

ces Provinces, le laſt

2,0,0

de douze mille
- franche 1, 0, 0

Harangs à la mar

queou bruns de la pê-

chedeces Provinces, le

laſt de douze tonnes

ſçavoir ,

-de St. Jaques ou

Cercle franche 2,0,0

-

petitde Cologne

de Barthélémi oude

laCroix ,
franche

4,0,0

-la grande marque

de Rouen.

Poif-
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Entrée Sortie

ft. f. p. fl. f. p.

Poiffons , Harangs ſecs,

Bockings& Sprotsd'An-

gleterre , le laſt de 12

mille
7,10, 01, 10, Ο

Item de Maſter-

land & d'autres Pays

Etrangers , le laſt de

douze mille
7,10, 05. 0, 0

-

BockingsduPays,

le laſt de dix mille , ou

de vingt pailles

-Idem pêchés trei

zejours après laChan-

deleur

- Idem pêchés en

Mars & en Mai: -

2- falés comme Ca

beliau , merluche& au

tres de la pêche de ces

Provinces

des pêches é-

trangeres,le laſt dedou

ze tonnes

-

門

à la fortie du

1, 10,0

0, 15, 0

0,3, 0

18, 0.0
-

pays, de toutes les pê-

ches fansdistinction,le

laft
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Entrée

fi. f. p.

laſt de douze tonnes -

- ſaumon falé , ſé

ché & fumé,de la valeur

Sortie

fl . f. p.

1, 10,

-

de cent florins •

4, 0, 01, 10, -

Stockviſch de

toutes les eſpeces , les

cent livres
-

0,0 0, 2, 8

Poiffons ſéchés

detoutes les eſpeces, de

la valeur de cent flo

rins 4, 0, ο Ι, 10, Ο
f

Huitres , la tonne

étroite ou ſmall-tonne - 0,5,0

Poivre Voyez Epiceries

Poix& Goudron, lelaſtde

douze tonnes

Poix fim

ple 1,10, C 1, 0, 0

dou-

ble 3,0. с 2, 10, Ο

Gou-

dron de toute eſpece 1, 0, 0, 15, 0

Poudre à Canon , les cent

livres
-

4, 0, с 0, 10, Ο

Poulains , font regardés

comme tels , tant qu'ils

fuc-

1
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Entrée Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

fuccent laJument &pas

< au-delà
1, 10, 00, 5,0

Prunes , les cent livres a-

vec tare de 12 pdes

tonneaux
-

0, 2, 80, 1, 0

R.

Raiſins d'Eſpagne en ca-

bas, le cabas y com

pris les grapes 0,3, 0 0, 2, 0

--

toutes les autres

eſpeces , les cent livres

avec tare de ropdes

tonneaux 1, 4, 0 0, 3,0

Raves Voyez Fruits

Riz, les cent livres avec ta-

re de 2 p des balles

ou des facs 0, 6, ο و4و

Rubans d'eftame , de lai-

ne , de fil & de coton

-

avec ou fans clinquant

d'or& d'argent , de la

valeur de cent florins 3, 0, 0

Idem de foye Voy.

Manufactures .

S. Sa-
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S.

Safran, la livre

Safranum}

Safre de la valeurde

cent florins 3, 0, 06, 0, 0

Salpêtre , les cent livres

avec tare de 10 p

des tonneaux
-

Saumure
• •

Savon , vert ou ordinaire ,

la tonne
•

-d'Eſpagne , ou d'I-

talie, ou fabriquéde la

même façon , les centli-

vres avectare de 14p

Sel, les cent livres

-gros fel
•

Entrée Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

0, 2, 0 0, 2, 0

0,10, 0 2,0,0

défendue

3,0,0 0,6, 0

1, 0, 0 0,15, 0

6,0, 3,0,

défendue

par cha-

froi & le

long des

Fleuves&

des Ri-

vieres ,

ceuxde la

Zélandey

compris.

Sel,
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1

Entrée Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

1

Sel blanc purifié 150, 0, 03, 0, 0

-en maſſes de centlivres 1, 0, 이 1, 0, 0

Soude ou Barille, les cent

livres avec tare de 12

pdes nattes & de 10

pdes tonneaux هو4وهه,4 ,

Souffre les cent livres
,

venant en tonneaux a-

vec tare de 10 р .

crud

-

rafiné
- •

Soyes , la livre , en ve-

nant par cau , avec tare

de 10 p & par terre de

15 p , ſçavoir ,

travaillées-

0, 4,0 0,6, ο

I
1, 10, 0 ہر3,0

0,2, 0 0, 1, 0

0, 0, 80, 2, 0

0, 1 , 0

crues &non ouvrées

à coudre & à broder

fleuret

0, 4,

0, 1, 0, 1, 0

1, 0, 06, 0, 0

-- déchet des ſoyes ,de

lavaleurde cent florins

Soyes de Porc, les cent li

vres avec tarede 12 p

des tonneaux

Sucre blanc, les cent li

vres, avectarede 20p

0,15, 0 0,15, 0

en
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MER
CE

1

en caiſſe & de 15 p

en tonneaux

brut ou Mofcouade,

les cent livres , avec la

tare ci deſſus

en pains dit pance-

len , les cent livres , a

vec la tare ci-deſſus

- blancen pains , dito

pilé , Candy blanc &

brun , & fucreries , les

cent livres

Suif Voyez Suye.

Sumac, les cent livres,avec

tare de 6 podes facs
이

Suye , Graiffe & Saindoux

les cent livres, avec ta

re des tonneaux de 20

P

Syrop , le Steeckaam

(

T.

Tabac , filé ou haché ,

compris celui en petits

paquets, à l'exception

Entrée , Sortie

fl. f. p. fl . f. p.

1, 0, 01, 10,0

0,12, 01, 10, 0

0, 6,0 ہو15و

2, 10, 00, 8, ο

0, 3,0 0, 4, 0

0, 4,0 0,6, 0

0, 12, 0 و2و

ſeu
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[ Entrée 1 Sortie

fl. f. p. fl. f. p.

feulement du Varinas&

duBreſil , de la valeur

de cent florins 5, 0, ΟΙ, Ο, Ο

Tabac filé de Varinas &

du Bréfil , de lavaleur

de cent florins -

2, Ο, ΟΙ, Ο, Ο

- feuilles de toute for-

te, de lavaleur decent

florins - •

-en poudre , de lava

leur de cent florins

Tan ouEcorce , leehapeau

contenant dixtonnes

ſans être moula

moulu

Tartre, les centlivres avec

tare de 12 p deston-

neaux
-

Terraille , pots de terre ,

tourtieres , cruches &

autres uſtenciles deter-

re, tuiles , briques , pi-

pes à tabac& toute au-

tre forte deterraille, de

2,0,0 5,0,

5,0,0 1,0,0

1,0,0

2,0,0)

franche

0, 8.00, 10, Ο

lavaleurde cent florins 8, 0, 02, 0, 0

_mais venantde Co-

logne&des environs,de

Tom. III. ९ da

1
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[ Entrée [ Sortie

fl . f. p. fl. f. p.

lavaleur de cent florins

ſeulement
- -

-

Thé, les cent livres

Tonnes & Douves prépa-

rées pour mettre les

Harangs

Toiles , de toute forte , na

pagedamascé& autres,de

5,0, 02, 0, 0

10, 0, 05, 0, 0

défendue

delavaleurdecentflorins I, O, O I, O, с

- Batistes , de la va.

leur de cent florins 1, 0, o franche-

-de Coton , de la

valeur de cent florins 1, 5, ο Ι, 0, 0

Tourbes , de la valeur de

cent florins
-

Tuiles d'ardoiſes Voyez

Pierres

V.

Vaches de Ruffie Voyez

Cuirs

Verjus Voyez Vin

Vermillon, les cent livres

avec tare de 6pdes

tonneaux
-

- 6, 10, 0

Moyennant

permiffion.

3,0,0 1, 0, 0

VerredeFrance&Vitres,

le pannier 0,10,00, 6, 0

Verre
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T

[ Entrée ( Sortie

fl. f, p. fl. f. p.

Verredu haut pays , de la

valeur de cent florins 3, Ο, ΟΙΙ, Ο,

مسج

à boire & glaces à ini-

roir,de la valeurdecent

florins
-

caffés, lapetite tonne

Verd-de-gris , les cent li

vres avec tare de rop

des peaux

Viande

5, 0, 02, 0, 0

0, 1, 0 , 3,

2,10, 0 2,10,

franche

-toute forte,accommo

dée en tonnes , ou au

trement , toutes fortes

deSauciſſesycompriſes,

à l'exception des lards

défendue
&Jambons fumés

Lard,le Schippond 7, 9, o franche

- en entrantdans le

C

Pays pour être réexpor

té ſous les précautions

de l'article 5 , le Schip.

pond

Jambons fumés de

2, 0, o franche

France , les cent livres 1, 12, o franche

lité , le Schippond

detoutequa-
1

II, o o franche

-étantimportés

Q2 pour
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[ Entrée [ Sortie

A. f. p. ff. f, p.

pour être réexportés

ſous les précautionsde

l'article 5, leSchippond 2, o, o franche

Vinaigre Voyez Vin

Vin du Rhin le foudre de

fix ames meſure du haut

pays, l'ame de quatre

ancres
- -

-de France, le tonneau

de quatre bariques

-d'Eſpagne &d'Italie, de

-

Mufcat&de Malvoifie,

8, 0, 05, 0,

3,0, 02, 0, 0

letonneaudedeuxpipes 6, 0, 02, 0, 0

de Portugal , letonneau 4, 0, 01, 10, Ο

-Eau-de-vie de vin fans

distinction, le tonneau

de 220 viertels 11, 10, 08, 0, 0

de Grain

diftillé, la bariquede 30

viertels

-Vinaigre de différens

•endroits ,le tonneau de

4bariques

-debiere , lagran-

de tonne de 4 ancres

Verjus , cidre & poiré ,

labarique

35, 0,010, 0,

2, 8, 03, 0, 0

7, 4,00, 4, Ο

1, 5, 1, 5,

Ver



DE LA HOLLANDE. 365

Entrée

fl. f. p.

Sortie

fl. f. p

Verjus , cidre & poiré du

cru de France , le ton

nean
-

I, 0, 0

Toutes les marchandifes

qui ne font pointmen-

tionnées dans ce tarif

payeront de la valeur

de cent florins -

3, 0, 02, 0,

Al'égard de celles de prix

quinefontpasnonplus

indiquées &qui valent

cependantau-delàde 15

florins la livre , on pa-

yera ſans préjudice du

droit de retrait, ſeule-

ment I, O, Ο Ι . Ο,

1. Il faut obſerver,à l'égard detous les

articles , évalués dans la Liſte par un cer-

tain nombre de pieces , de poids & de

meſures , que les déclarations & paye-

mens doivent être faits à proportiondu

nombre , du poids & des meſures indi-

qués dans la Lifte , & cela auſſi exacte-

ment quefi ladite proportion eût été in

diquée à chaque article.

La même précaution alieu par rapport

aux marchandises dont les droits ſe

payent pour la valeur de cent florins.

2. Le poids ſe réglera ſuivant celui
d'Am-Q2
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d'Amſterdam , & l'aune de la Haye fer-

vira de baze pour les aunes.

3. Au cas que les marchands ne foient

pas contens de la tare réglée par le Ta-

rif, ils pourront expoſer leurs griefs de.

vant les Colleges de l'Amirauté , & à dé-

faut de ceux - ci au Commis-Général ,&

dans les endroits où l'Amirauté n'a point

de College , au Maître du Convoi , ou

au Contrôleur,& faire régler de cette fa-

con la tare par laquelle ils jugent avoir

été lèfés . Mais outre la tare ordinaire

du fuſt & de l'emballage , iln'en fera ac-

cordé aucune pour fable , pouſſiere , ou

ſaletés , quand même dans le cours ordi-

naire du commerce les marchands en

conviendroient entre eux.

4. On accordera aux marchands pour

coulage de toutes les marchandiſes liqui-

des, le miel& les ſyrops compris, venant

d'Angleterre & de la Baltique , бр .

de France & le long de la Meuſe , du

Rhin & du Wahal 12 p .

de tous les autres endroits 14 p .

de l'huile & du lard de Baleine fans

diſtinction d'où ils viennent, 6 p:dulard ,

& 12 p : de l'huile, à condition cepen-

dant que le marchand prouve d'avoir

reçu de l'étranger les tonneaux tels qu'ils

font& qu'ils n'ont par conféquent point

été remplis dans le Pays.

5. Les négocians qui veulent importer
du beurre , du fromage , du lard &des

jambons , dans l'intention de les réex.

por-
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porter , payeront ſeulement les droits des
articles détaillés dans le Tarif en ſembla-

ble occurence , à condition que ces for

tes de marchandises foient mises en ma-

gaſin, ſous l'inſpection du Maître des

Ventes ; & dans les endroits où l'Ami-

rauté n'a point de College, fous celledu

Maître du Convoi & du Contrôleur.

1

ne
Lesdites marchandises graffes

pourront fort'rdu magaſin, à moins que

le négociant n'ait fourni caution fuffi-

fante, & à la fatisfaction de l'Amirauté ,

oude ſes ſuppôts , pour le payement du

reftant des droits d'entrée en plein , à

moins qu'il ne puiſſe prouver que les

droits d'entrée ont été payés , ou que

les marchandiſes ont déja été enmagaſin.

De cette explication réſulte , que le né-

gociant pourra difpofer de ces fortes de
marchandises , dans le Pays même , en

payant en entier le droit d'entrée.

6. Le Placard général regle ce qui
concerne le tranſit des marchandises.

7. Et ordonne enfuite ce que les vaif-

feaux,& les marchandiſes introduitespar

les Compagnies des Indes Orientales &

Occidentales , y compris ceux de laSo-

ciété de Surinam , doivent payer, pour

Recognition & Laft-Geid.

8. Quoiqu'il foit dit dans lePlacard,

que les droits ſur les peaux feroient

exempts de la troiſieme augmentation ,

& du Veil-Geld ordinaire , leſdits droits

feront cependant continues juſqu'à révo-

cation
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cation ultérieure , & doivent être acquit-

tés,ainſi que le Laſt & Veil-Geld extra-

ordinaire , conformément au Placard dus

6Juin 1702.

9. Le Veil-Geld extraordinaire à l'en-

trée & à la fortie, doit-être payé à l'ave-

nir, non fuivant la valeur indiquée dan's

le Tarif précédent duVeil-Geld ordinai-

re , mais fuivant la valeur intrinféquedes

marchandises , ou du moins , comme el .

les ſont taxées dans les prix courans ,

à l'exception cependant du fil blanc

pour coudre , du Bordage ou Wagen.

ſchot, du bois pour tonneaux & pour

pipes , par rapport auxquels on conti.
nuerad'obſerver l'ancien Tarif , ſuivant

lequel ces marchandises ont dû payer
le Veil-Geld ordinaire.

10. Al'égard du Veil-Geld extraordi-

naire , on fuivra à l'avenir l'approxima

tion fur le pied ordinaire.

II . Le négociant jouira , à l'égard du

Veil-Geld extraordinaire , du bénéfice

accordé par l'article' 4me pour lecoulage

&la tare.

Fait à la Haye le 31 Juillet 1725.

Fin du Tome Troisieme.

C
H
E
M

D
E
R
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